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V dames , Messieurs ,

Peu de temps après sa nomination , le Gouvernement a décidé
d'élaborer un plan de deux ans couvrant la période 1982-1983 . Confor
mément aux engagements du Président de la République , le Gouverne
ment entend redonner au plan un rôle primordial dans la définition et
la mise en œuvre de la politique économique et sociale à moyen terme .

La lettre de mission du Premier Ministre au ministère du plan pré
voit que l'objectif du plan intérimaire est le redressement , préalable au
plan quinquennal suivant au cours duquel sera poursuivie la transfor
mation en profondeur de la société française . Cette lettre précisait que
la brièveté des délais d' élaboration du projet étant un obstacle à
l exhaustivité , une priorité était retenue en faveur de la politique de
l' emploi , à laquelle doivent contribuer la restructuration de l appareil
productif et un effort de solidarité .

Il faut souligner la difficulté de la mission confiée au ministre du
plan , chargé par le Premier Ministre de proposer la mise en œuvre
rapide de mesures structurelles ayant un effet significatif à moyen
terme dans un plan assurant la cohérence des actions et leur contribu
tion au rétablissement des grands équilibres , tout en donnant à celles-ci
une traduction concrète , immédiatement perceptible par l' opinion
publique .

Selon la volonté du Gouvernement , le plan intérimaire est une
étape vers une nouvelle forme de planification décentralisée et contrac
tuelle , la méthodologie devant faire l' objet d' une réflexion qui abou
tira au dépôt d' un projet de loi relatif à la procédure d'élaboration du
plan .

Conformément aux instructions du Premier Ministre , une consul
tation des régions a été organisée , à propos des trois thèmes sui
vants : l' emploi , la réforme du système national des aides au dévelop
pement régional , les interventions économiques directes des collectivi
tés décentralisées et des régions . Le caractère limité de la consultation ,
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la brièveté des délais et la méthode utilisée — un questionnaire — ont
suscité un certain nombre de critiques parmi les élus . Cependant , le
ministre du plan a souligné l' intérêt et l' utilité des réponses à ce ques
tionnaire . La synthèse de la consultation régionale , établie par le Com
missariat général du plan , metl'accent sur la qualité des travaux menés
par un grand nombre de régions et sur la vigueur des débats . Les comi
tés d'expansion , les assemblées consulaires , les organisations syndica
les ont participé à la consultation et formulé des observations . Il n' y a
pas eu de consultation formelle à propos des équipements collectifs ,
mais les régions ont pu faire part de leurs priorités en ce domaine .

Une commission regroupant des représentants des principales
organisations représentatives , constituée en juillet dernier , a été asso
ciée à la préparation de ce plan , mais pour l'essentiel , le projet a été
élaboré par les groupes administratifs créés à cet effet et par le Com
missariat général du plan .

A la fin de la procédure d'élaboration , cette commission dite des
partenaires sociaux n' a eu à connaître que du rapport de son président ,
elle n' a pas été saisie de l' avant-projet établi sous la responsabilité du
ministre du plan avant son adoption par le conseil des ministres .

Rappelons que la préparation du projet du V i Plan dont le
Parlement n' a pas eu à débattre — avait été marquée par des travaux
particulièrement riches , effectués par un grand nombre de commis
sions , comités et groupes de travail associant les représentants des for
ces vives de la nation à ceux des administra ions . Le caractère adminis
tratif et technocratique de la procédure suivie apparaît donc renforcé
par rapport au passé .

Un dossier quantitatif , établi par l' INSEE en collaboration avec le
Commissariat général du plan a été soumis à cette commission ; ce
dossier comportait des projections macro-économiques tendancielles
de l' économie française ainsi que des variables analytiques . Dans le
cadre du plan intérimaire , cet exercice n' avait qu' une porté limitée ; en
effet , ainsi que le ministre du plan l'a déclaré devant votre commis
sion , les techniques quantitatives ne permettent pas de dégager des pré
visions fiables à l'échéance de deux ans. En outre , le président de la
commission précitée a indiqué que le plan intérimaire n' est pas assorti
de prévisions chiffrées parce qu' il ne traite pas de l' ensemble des pro
blèmes de la France et qu' il propose une modification des comporte
ments qui ne peut être intégrée dans les modèles macro économiques .
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Dans ces conditions , il est permis de s'interroger sur l'utilité d'un
plan qui ne comporte aucune analyse détaillée des secteurs, ni engage
ments quantifiés sectoriels ou globaux. Il n' y a en effet aucune projec
tion associée au projet présenté . Devant votre commission , le ministre
du plan a justifié la démarche du Gouvernement par la volonté de res
taurer l' instrument de planification et de provoquer un dynamisme
nouveau pour le prochain plan .

Ces arguments n'ont pas été jugés très pertinents par votre com
mission . Il faut en outre souligner que le plan renvoie à plusieurs repri
ses aux travaux actuels ou futurs de nombreuses commissions , groupes
de travail ou groupes tripartites chargés de proposer des réformes de
structure ou de préparer des décisions gouvernementales dans des
domaines fondamentaux . Il eût été préférable d'attendre les résultats
de ces travaux pour élaborer un plan quinquennal en respectant les
procédures normales , à savoir le vote d'un projet de loi sur les options ,
puis l'examen d'un plan préparé sans précipitation .

Indépendamment des problèmes de fond et des choix politiques ,
on peut espérer que des délais normaux auraient permis la mise au
point d' un document plus satisfaisant quant à la qualité formelle et à la
cohérence . Le projet gouvernemental est une juxtaposition de dévelop
pements sans véritable cohésion , il comporte à la fois des répétitions et
des lacunes . De plus , certaines parties du texte , en particulier celles
relatives au bilan , mériteraient de figurer dans un discours électoral
plutôt que dans le programme d' action du Gouvernement pour les
deux années à venir . Il y a là manifestement une regrettable confusion
des genres .

A ce propos , votre commission tient à souligner le caractère ten
dancieux du bilan du passé présenté dans le plan de deux ans. Un lec
teur non averti du plan intérimaire serait probablement tenté de penser
que la France a connu au cours des dernières années une des périodes
les plus sombres de son histoire , alors qu' en dépit de la crise économi
que le pouvoir d' achat a continu progresser sauf en 1979 , à cause du
deuxième choc pétrolier . ! n effe ; lepuis 1973 , le pouvoir d' achat des
salaires nets perçus par les ménages a enregistré les progressions
annuelles suivantes : 1973 : + 8 % ; 1974 : + 4,9 "k ; 1975 :
+ 3,3 °Io ; 1976 : + 4,2 % ; 1977 : + 3,3 °/o ; 1978 : + 3,4 <?o ; 1979 :
- 0,4 % ; 1980 : + 0,4 *o ; 1981 : + 1,3 "h.

Les rédacteurs du plan c damnent sans appel la politique menée
par les Gouvernements précédents . Ils méconnaissent les efforts
accomplis pour lutter contre le chômage , notamment dans le cadre des
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pactes pour l'emploi et grâce aux aides à l' investissement des entrepri
ses . Ils ignorent les progrès accomplis dans le domaine social , qu' il
s'agisse des ressources des personnes âgées ou de l'extension de la cou
verture sociale . Ils font fi de la politique énergétique entreprise pour
desserrer la contrainte extérieure . Ainsi que l' a déclaré une des person
nalités entendues par votre commission , ce bilan très négatif tend en
quelque sorte à excuser par avance un éventuel échec .

Votre commission ne s'est pas livrée à une critique systématique
des assertions contenues dans un bilan qu' elle estime partisan . Elle
tient cependant à rappeler que le problème de l' emploi est au cœur de
ses préoccupations et que , lors de l'examen par le Sénat des principales
options du VIII e Plan , elle avait demandé « qu'un exercice de simula
tion , fondé sur un objectif prioritaire de plein emploi soit réalisé lors
de l'élaboration du plan , afin d'explorer toutes les possibilités d'amé
lioration de la situation de l'emploi en France ». Des scénarios de ce
type ont été soumis aux instances de préparation du VIII e Plan . Ce
rappel montre bien que le problème de l'emploi est un souci majeur du
Sénat .

L' analyse des propositions du plan a été , pour votre commission ,
une source d' inquiétude en raison des incohérences , des lacunes et des
incertitudes du projet présenté , tant au niveau de la stratégie , que des
actions de restructuration de l' appareil productif et de la solidarité .
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I. - LA STRATÉGIE : DES INVRAISEMBLANCES
ET DES INCOHÉRENCES

On rappellera très brièvement que l' augmentation du chômage
résulte en partie de l' accroissement rapide des ressources en main
d'oeuvre au cours des dernières années , en raison de la conjonction de
l'arrivée sur le marché du travail des générations nombreuses de
l'après-guerre et du départ à la retraite d' actifs beaucoup moins nom
breux . Ce qu' il est convenu d'appeler le double « accident » démogra
phique de la France est intervenu pendant une période de récession .

Entre 1970 et 1980 , la population active augmentait de 2 284 000
personnes tandis que l'emploi total ne progressait que de 975 000 . A
partir de 1983 , on assistera à un ralentissement du rythme d' accroisse
ment des actifs .

Dans le plan , le Gouvernement se propose de stabiliser le chômage
et d' inverser la tendance par la création nette de 400 000 à 500 000
emplois en deux ans. Pour atteindre cet objectif , le Gouvernement fait
le pari d' une croissance relativement forte et d' un partage du travail
qui ne devraient pas remettre en cause la réalisation des grands équili
bres .

Le ministre du plan ayant indiqué que la réalisation de certains
objectifs du plan se situe à moyen terme , au-delà de la fin de l' exercice
1983 , votre commission s' étonne de ne trouver dans ce projet aucune
réflexion approfondie sur les suppressions massives d' emplois qui
résulteront de l' utilisation de techniques telles que l' informatique ou la
robotique , alors que l' emploi est l'objectif prioritaire du plan .

A. — Une croissance hypothétique

Le Gouvernement se propose de relancer la demande intérieure et
de réaliser une croissance durable et plus rapide . Certes , on constate
actuellement une certaine reprise de la consommation des ménages ; il
n'en demeure pas moins que le taux de croissance de 3 % retenu dans
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le plan intérimaire parait très ambitieux en raison des perspectives
actuelles de l'environnement international et des faibles chances de

reprise de l' investissement productif présenté comme le principal sou
tien de la politique de l'emploi .

1 — L environnement international défavorable

Les perspectives d'évolution de l'économie française dépendent
étroitement de l'environnement international et des prévisions de crois
sance de nos partenaires commerciaux .

Cause immédiate de la récession , la crise de l' énergie est aussi le
révélateur d'évolutions anciennes affectant les pays industrialisés tra
ditionnels . Le dernier rapport du G.A.T.T. ( Accord général sur les
Tarifs douaniers et le Commerce) souligne que pour la quatrième
année consécutive , la croissance du volume de la production mondiale
s' est ralentie , atteignant seulement 1 en 1980 , au lieu de 3,5 °7o en
1979 , 4 <?o en 1978 , 4,5 9îo en 1977 et 7 ® ?0 en 1976 . Pour la deuxième
année consécutive , la production agricole n' a pas augmenté . La pro
duction des industries manufacturières n' a progressé que de 1 ro en
1980 , à comparer au taux de *■ 5 °'o en 1979 .

Au cours de l' année 1980 . l' emploi global a stagné en Europe , il a
baissé dans l' indusirie manufacturière en Europe et en Amérique du
Nord , alors qu' il augmentait dans les services dans les différentes
zones industrielles .

Pour cette même année , la croissance en volume du commerce
mondial s' est considérablement ralentie , atteignant seulement 1,5
au lieu de 6 ff 'o en 1979 et 5,5 % en 1978 . La part des pays industrialisés
dans le commerce mondial a diminué par rapport à l'exercice 19*79 de
1,5 point pour les exportations et 1 point pour les importations , les
pays traditionnellement exportateurs de pétrole étant les principaux
bénéficiaires de cette évolution .

Dans les comptes prévisionnels de la nation pour 1981 et les prin
cipales hypothèses pour 1982 annexés au projet de loi de finances pour
1982 , le Gouvernement reconnaît que les « hypothèses formulées sur
l'évolution de l' économie mondiale sont soumises à diverses incertitu
des » ; elles dépendent notamment de la variation du cours du pétrole ,
des politiques budgétaires et monétaires menées par les principaux
pays industrialisés , tout spécialement les Etats-Unis , et de l' évolution
des parités monétaires .
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Après une très forte augmentation de 1979 à 1980 ( + 61,2 % en
moyenne) la hausse du prix du pétrole devrait être plus modérée pour
l'ensemble de l' année 1981 . Pour 1982 , dans l'annexe précitée au pro
jet de loi de finances , on retient l' hypothèse que le pouvoir d' achat du
baril de pétrole apprécié en produits manufacturés serait stabilisé en
1982 après un gain proche de 15 % en 1981 La projection tendancielle
présentée à la commission des partenaires sociaux est fondée sur
l' hypothèse d'une augmentation annuelle du prix réel de pétrole —
exprimé en dollar courant diminué du taux de l' inflation mondiale —
de 7,4 % en 1981 , 1982 et 1983 .

La politique déflationniste menée par les Etats-Unis a eu un effet
dépressif sur l' économie mondiale ; leur politique monétaire rigou
reuse a provoqué une élévation du cours du dollar , génératrice d'une
détérioration des termes de l' échange et d' une augmentation du coût
de l' énergie et des matières premières importées . Les politiques restric
tives menées par nos autres partenaires commerciaux ont également
contribué à la faiblesse de la demande mondiale .

Le Gouvernement attend , en 1982 , une reprise dont la vraisem
blance est contestée par de nombreux experts . l a projection qui
accompagne le projet de budget pour 1982 retient l' hypothèse que ,
pour la plupart des pays industrialisés , la reprise initiée au second
semestre de 1981 , devrait se poursuivre en 1982 , or rien n' est moins
sûr . L' amélioration perceptible au cours du premier semestre de 1981 ,
ne s' est pas confirmée et certains experts considèrent que l' économie
mondiale est entrée dans une récession qui se prolongera jusqu' à la fin
de l' hiver et peut-être même jusqu' à l' automne ptochaia . Il s'ensuit
que la politique de relance française intervient un moment inoppor
tun .

Les prévisions de croissance sont de l'ordre de 1 °'o aux Etats-Unis
— au lieu du taux de 2 % retenu dans les projection précitée — et
quasi nulles en Allemagne fédérale — au lieu de 0,7 °'o — ors que ce
pays est de loin notre premier partenaire commercial . On peut msidé-
rer qu'aux Etats-Unis la récession a pour effet de renforcer la oalance
des paiements courants et la position du dollar . L' évolution de l' éco
nomie américaine déterminant largement la conjoncture en Allemagne
fédérale , on ne peut donc attendre une augmentation substai elle de
la demande provenant de ce pays pour soutenir la relance française .
Certes , le Gouvernement français relève que pour faire face à l' accrois
sement du chômage des experts recommandent la mise en œuvre d' une
politique moins restrictive en R.F.A. Ce point de vue n' est pas part 'é
par tous les observateurs ; certains considèrent que la volonté du Gua
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vernement de ce pays de limiter le déficit budgétaire et la conjoncture
internationale excluent toute reprise notable de l'activité économique .

Seul le Japon semble préservé des effets néfastes de la situation
économique présente , en raison principalement de la faiblesse relative
des coûts du Japon par rapport aux autres pays industrialisés , le taux
de change du Yen conférant à ce pays un avantage important par rap
port à ses concurrents . On estime qu'au cours de l'exercice 1982 , les
exportations du Japon dépasseront celles de l'Allemagne fédérale ;
ceci met en lumière la percée remarquable de ce pays sur le marché
mondial .

Il serait déraisonnable d'attendre qu' un accroissement de la
demande des pays de l'O.P.E.P. (Organisation des pays producteurs et
exportateurs de pétrole), des pays en voie de développement ou des
pays de l'Est puisse offrir une solution de rechange .

Il faut enfin rappeler que le différentiel de croissance du P.I.B. de
la France par rapport à ses partenaires a tendance à s'amenuiser depuis
1977 . La projection annexée au projet de loi de finances pour 1982 éva
lue ce différentiel à 1 point . Selon la projection présentée à la commis
sion des partenaires sociaux , le différentiel de croissance serait de
0,7 point par an pendant la période 1981-1986 , mais cet écart en
volume ne tient pas compte de la dépréciation du franc et implique un
accroissement de l' endettement extérieur .

La situation économique internationale actuelle ne permet pas
d'augurer pour la France une reprise fondée sur l' accroissement de la
demande mondiale en 1982 . Il faudrait un retournement notable de la

conjoncture en 1983 pour atteindre , sur l'ensemble de la période
1982-1983 , un taux de croissance de 3 % l' an .

L' examen du plan s' i regard de l' environnement international ne
saurait se limiter aux seules perspectives de croissance . L' environne
ment institutionnel doit être évoqué ici . Le plan affirme que « la
France est , et restera , une économie ouverte » et que « le Gouverne
ment entend rester fidèle aux engagements qu' implique l' appartenance
de la France au système monétaire européen ».

Ceci implique que la France accepte les règles de l'économie libé
rale dans ses relations avec l'extérieur .

2 . — Le pari hasardeux d'une reprise de l'investissement productif

Le projet de plan précise qu'une nouvelle croissa c peut être
durable que si la France parvient à réduire sa dépendai , vis-à-vis de
l'extérieur et à se doter , à partir de l' objectif d'une reconquête du mar
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ché intérieur d'une meilleure complémentarité des productions indus
trielles , d'un appareil productif capable de promouvoir une offre com
pétitive susceptible de mieux répondre aux besoins de sa population et
d'accroître sa marge d' initiative dans les échanges et la coopération
internationale .

En effet , parce qu'elle assure 80 % des exportations de biens et
services , l' industrie détient la clef permettant d'assurer une croissance
plus autonome . C'est de sa compétitivité que dépend pour une large
part la solution au problème de l'emploi .

Il est affirmé que face au défi que représente la compétitivité des
biens d'équipement ou de consommation de nos partenaires industria
lisés d'une part , des biens de consommation des pays en voie de déve
loppement d'autre part , il n'y a pas de fatalité car si certaines technolo
gies sont dépassées , aucun secteur n'est condamné.

Le ralentissement de l' investissement productif depuis 1973 est
une des principales causes du vieillissement que l' on peut constater
dans un certain nombre de secteurs de l' appareil productif français en
dépit de succès remarquables dans un certain nombre d'autres .

H est donc impératif de renverser cette tendance pour rénover pro
fondément l' appareil industriel .

Le plan fait de l' augmentation de l' investissement productif le
moteur de la croissance et le principal moyen de créer des emplois . Il se
propose d' inverser la tendance observée au cours des dernières années .
Le tableau suivant met en évidence la grave détérioration de l' investis
sement .

ÉVOLUTION EN VOLUME DE LA F.B.C.F.
DES ENTREPRISES NON FINANCIÈRES

(Taux de croissance annuel en f )

1977 1978 1979 1980 1981

Total - n A " 7 1 fi \ 1 4 S

dont •

l.oaement - 7 - ft.4 7 K 1.0 - l.U

nvM productif * o 5 * - a 4

dont -

Grandes entreprises nationale* 1 7 2 1 O 2 7 6 - .

Autres - i 5 I A - I I J A - A V

dont -

Industrie - J.J - 0,6 - 0,6 1.1 - n. 5

Source : Ministère de l économie et des finances
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On voit mal comment les propositions du plan pourront devenir
réalités .

En premier ! ieu , force est de constater que la reprise actuelle de la
consommation intérieure paraît insuffisante pour entraîner un renver
sement de tendance de l' investissement productif. En 1981 les taux tri
mestriels de progression de la consommation des ménages en volume
ont évolué comme suit : (0 "o , + 1,3 a o , + 1,1 fo , ( 0,8 ''o. Pour
1982 , on prévoit + 0,8 % au premier trimestre et + 0,7 ao au deuxième
trimestre . Pendant le présent exercice , la demande des ménages s'est
orientée prioritairement vers l' é!ectro-ménager et la haute fidélité ,
dont les ventes devraient progresser de 15 °o en volume ; or la majeure
partie de ces produits est importée . La majoration du SMIC, dont les
justifications sociales sont compréhensibles , entraîne une demande
accrue de produits de bas de gamme fabriqués hors de France ; elle n' a
donc pas l' effet attendu sur l' appareil industriel .

De plus , compte tenu de la réduction des marges de capacités de
production disponibles par rapport à la période précédant le premier
choc pétrolier , l' augmentation de la production dans certaines bran
ches risque de buter sur les limites des capacités de production . Les
effets immédiats d' une éventuelle reprise sur l' emploi ne peuvent donc
qu'être limités .

Tout au plus , peut -on espérer l' année prochaine un ralentissement
de la baisse de l' investissement productif ; c' est d' ailleurs ce qui ressort
des derniers travaux de l' INSEE . La récente enquête de cet organisme
sur l' industrie met en évidence l' opinion ". servée des chefs d' entrepri
ses quant aux perspectives de développa ont de leurs activités . Selon
les dernières prévisions des industriels , la diminution de l' investisse
ment serait de 7 en 1982 .

En second lieu , votre commission s' interroge sur les conditions de
financement de l' investissement industriel .

A ce propos , il faut souligner les limites de l'augmentation des
investissements du secteur nationalisé élargi que le Gouvernement
entend utiliser comme fer de lance de sa politique .

D'aucuns rappellent volontiers que pendant ces dernières années ,
l' investissement productif a été surtout le fait des grandes entreprises
nationales en omettant de préciser que certaines de ces entreprises ont
bénéficié de la part de l' État de dotations en capital et qu' entre 1973 et
1980 , 93,7 milliards de francs leur nt été attribués — dont 53 mil
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liards de francs à la S.N.C.F. — à titre de subventions d'exploitation.
Pour l'année 1982, le financement des pertes d'exploitation du secteur
public actuel représentera — hors charges des retraites de la S.N.C.F.
et de la R.A.T.P. — 27 milliards de francs . Les nouvelles entreprises
nationalisées ne sont pas toutes performantes, il n'est donc pas sûr
qu'à l'avenir , le financement de leurs investissements sera entièrement
autonome.

En ce qui concerne les entreprises privées, le plan propose de sta
biliser les charges fiscales et sociales des entreprises et de renforcer
leurs structures financières .

A plusieurs reprises dans le projet de plan , le Gouvernement
affirme qu' il « s'efforcera de stabiliser la charge des impôts et des coti
sations sociales qui pèsent sur les entreprises ».

Votre commission ne peut que se féliciter de cette intention, tant il
est vrai que les entreprises françaises subissent un préjudice par rap
port à leurs concurrents étrangers . Des industriels japonais considèrent
que la faiblesse des prélèvements obligatoires dans leur pays est un élé
ment fondamental de leur compétitivité.

L'évolution présente du taux des prélèvements obligatoires met en
évidence la contradiction entre les dires du plan et la pratique. Alors
$ue le taux global des prélèvement obligatoires est stable en 1981 par
rapport à 1980 (42,5 %), on prévoit en 1982 un alourdissement
(42,9 %). L'adoption du budget de 1982 accroîtra en effet de 15 mil
liards de francs les charges que les entreprises devront supporter en
1982 sous la forme d'impôts nouveaux ou de réduction d'avantages fis
caux. Comment , dans ces conditions , prendre au sérieux les engage
ments figurant dans le plan ?

Votre commission s' interroge sur les intentions réelles du Gouver
nement à cet égard . Il est permis de se demander si les nouvelles dispo
sitions fiscales ne décourageront pas la volonté d' investissement des
entreprises industrielles . De même, la hausse probable des prélève
ments obligatoires qui résultera de la politique sociale du Gouverne
ment paraît peu susceptible de favoriser cette stabilisation des charges
pesant sur les entreprises .

En matière fiscale , votre commission tient à souligner qu'elle
approuve les observations formulées par le Conseil économique et
social tendant à intégrer l' inflation dans l'évaluation des résultats
imposables . Elle estime en effet qu' il serait souhaitable de mettre à
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l'étude une nouvelle méthode de comptabilisation des postes du bilan
des entreprises , permettant de retracer leur situation et leurs résultats
réels en éliminant les distorsions dues à l'inflation, ainsi qu'une
méthode d'imposition des entreprises qui , à rendement constant , soit
plus neutre à l'égard des effets de l'inflation sur les comptes d'exploita
tion et les bilans .

Le plan propose d'augmenter les fonds propres des entreprises et
de favoriser le recours à des emprunts à long terme. Ceci suppose
l'amélioration de la rentabilité des entreprises , en particulier des petites
et moyennes entreprises et la réorientation de l'épargne.

Quant à la structure financière des entreprises , il faut rappeler que
des efforts avaient été déjà entrepris pour accroître les fonds propres
des entreprises , notamment sous la forme de prêts participatifs dont
votre commission approuve le principe, tout en en connaissant les
limites . On peut se demander dans quelle mesure la création d'un
fonds national de garantie suffira pour inciter les banques et établisse
ments financiers à utiliser cette procédure initiée dans le cadre du
FDES .

En ce qui concerne le développement des prêts à long terme, il
faut indiquer que beaucoup d'entreprises sont actuellement dans une
situation qui ne leur permet pas de contracter de nouveaux engage
ments . Le premier choc pétrolier survenu après une période pendant
laquelle les entreprises avaient largement emprunté pour investir, a
incité de nombreux responsables à recourir au crédit avec prudence.

D'autre part , votre commission souhaite que la restructuration
des fonctions bancaires à laquelle il sera procédé au cours du plan de
deux ans permette d'assurer un meilleur financement des PME. Elle
tient à attirer l'attention du Gouvernement sur un point : si le critère
adopté par le système bancaire en matière de financement des entrepri
ses doit tendre à stimuler les créations d'emplois , il faudra veiller à ce
que ces critères ne soient pas utilisés trop exclusivement ; en effet , cer
tains investissements productifs impliquent des suppressions d'emplois
et il serait très dangereux que des entreprises ne puissent obtenir des
crédits nécessaires pour cette seule raison. Il conviendra donc de veiller
à ce que le critère de la création d'emplois ne soit pas le seul .

Par ailleurs , le plan relève l'absence d'ajustement qualitatif entre
l'épargne et l' investissement , cette constatation n'est pas nouvelle ; la
préférence des Français pour l'épargne liquide est bien connue.

Aucune solution à ce problème n'est proposée par le plan , le
ministre du plan ayant déclaré devant votre commission qu'une
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réforme des circuits financiers sera engagée au printemps. Mais à ce
jour, on ne dispose d'aucun élément permettant d'apporter une
réponse à ce problème fondamental . En outre , il n'est pas du tout cer
tain que l'épargne à court terme — qui représente pour bon nombre de
ménages une épargne de précaution — soit drainée vers le secteur pro
ductif.

Cette lacune fait perdre au plan une grande partie de sa crédibilité .

De plus , le choix de l'investissement industriel et l'effort prévu en
faveur du logement supposent un taux d'épargne élevé. Certes , le plan
prescrit un accroissement modéré de la consommation de 2 % , afin de
dégager des ressources suffisantes pour financer la croissance . Votre
commission s'interroge sur la validité de cette hypothèse . La revalori
sation prioritaire des bas salaires ne garantit pas le maintien d'un taux
d'épargne des ménages suffisant pour financer l'investissement ; en
effet , le caractère résiduel de l'épargne des ménages — logement exclu
— est avéré . Le plan n'apporte aucune réponse satisfaisante à ce pro
blème.

L'ensemble de ces constatations conduit votre commission à
s'interroger sur l'hypothèse de croissance retenue par le plan. Le pro
blème essentiel du financement de la croissance est renvoyé à une
réforme ultérieure, dont le Parlement ne sera probablement pas saisi
puisqu 'il s'agit principalement de mesures réglementaires. Pourquoi le
Gouvernement a-t-il choisi de soumettre aux élus nationaux un plan
tronqué dont l'urgence n'est pas évidente ?

B. — Les grands équilibres en question

La volonté de changer radicalement le contenu de la croissance et
de transformer notre pays ne permet pas de se soustraire aux impéra
tifs d'équilibre . A cet égard , les réponses apportées par le plan ne sont
guère satisfaisantes .

1 . — Les illusions du partage du travail et les limites des actions
spécifiques pour l'emploi :

Pour créer des emplois , le plan préconise une réduction de la
durée du travail . Votre commission est favorable au principe d'une
réduction de la durée du travail , encore faut-il être conscient des effets
modérés de celle-ci sur l'emploi global et préciser les conditions de mise
en œuvre de cette réduction .
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Le plan préconise que le partage du travail soit la contrepartie
essentielle des gains de productivité revenant aux salariés. On omet
d'indiquer les limites du processus , à savoir le ralentissement sensible
des progrès de la productivité depuis 1974 dans la plupart des pays
industrialisés . Ce mouvement affecte la productivité du travail , mais
aussi du capital . Les études menées tant par les organisations interna
tionales (O.C.D.E. , C.E.E.) qu'en France ou aux Etats-Unis sont con
vergentes .

Dans les six plus grands pays de la C.E.E. , l'accroissement de la
valeur ajoutée par tête est passé de 4,5 % en moyenne par an entre
1968 et 1973 à 2 Vo par an pendant la période 1974-1979 ; le rythme des
progrès de la productivité a donc diminué de plus de 50 % . En Allema
gne fédérale et au Royaume-Uni , la tendance à la baisse de la producti
vité du capital est amorcée depuis les années 60.

Il faut rappeler qu'aux Etats-Unis , la productivité du travail ne
progresse plus ; le taux de variation devient même négatif pendant la
période 1973-1976 .

En France, l'augmentation annuelle de la valeur ajoutée par tête
est passée de 5,1 % par an pour la période 1963-1973 à 2,9 % pour la
période 1973-1979 . De plus , la conjoncture de la croissance relative du
capital et de l'affaiblissement de la production en période de crise a
motivé une baisse de la productivité du capital plus rapide que celle
affectant la productivité du travail .

Le processus de « tertiarisation » est une des causes de ce phéno
mène. L'amélioration de la qualité des produits contribue également à
ralentir les progrès de la productivité .

Les liens établis à moyen terme entre l'évolution du taux de pro
ductivité et la croissance en volume doivent être rappelés ici . En consé
quence, si l'objectif de croissance du plan n'est pas atteint, les possibi
lités de partager le travail seront plus restreintes.

Votre commission n'entend pas procéder à une analyse exhaustive
de cette évolution , elle se doit cependant de souligner que la prudence
est de rigueur quant aux effets attendus du partage du travail , tel qu' il
est recommandé par le plan .

Quant aux possibilités pratiques de partager le travail , il faut sou
ligner les difficultés spécifiques ressenties par les petites et moyennes
entreprises en raison de la diversité et du petit nombre des emplois par
unité de production.
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Un autre obstacle à la création d'emplois par le partage du travail
réside dans les modalités de sa mise en œuvre, définies par voie con
tractuelle.

Quant au problème des salaires, le plan précise : « Pour que le
partage du travail devienne une réalité , il est nécessaire que l'accroisse
ment de la masse salariale en valeur réelle soit affecté en priorité à
l'augmentation de l'emploi plutôt qu'à celle du salaire annuel par
tête ». Ailleurs , on lit : « Une réduction de l'ordre de une heure de la
durée hebdomadaire de travail devrait , au moment où elle entre dans
les faits , se faire sans perte de salaire par tête . Les négociations ulté
rieures devraient intégrer les relèvements du salaire horaire qui auront
été opérés à cette occasion, sans se traduire par une perte de pouvoir
d'achat ». Force est de constater I'ambigüité des propositions conte
nues dans le plan à propos de la compensation salariale .

Les négociations actuelles sur la réduction et l'aménagement du
temps de travail ont dû être prolongées en raison de désaccords concer
nant la compensation salariale. Comment, dans ces conditions , espérer
créer 50 000 emplois nouveaux comme l' indique le ministre du tra
vail ?

Enfin , le problème fondamental de la durée d'utilisation des équi
pements ne peut être éludé . Le ministre de l' industrie lui-même l'a évo
qué, la France accusant déjà en ce domaine un retard par rapport à
certains de ses concurents . Depuis 1974, on constate une tendance à la
diminution de la durée d'utilisation des équipements , alors que celle-ci
avait fortement augmenté pendant la période 1962-1969 et s'était stabi
lisée jusqu'à 1974 . L' impératif de la compétitivité des entreprises
implique au minimum le maintien de la durée actuelle d'utilisation des
équipements , voire son allongement ; ceci conduit pour certaines bran
ches à accroître le travail posté auquel les syndicats sont hostiles .

On doit rappeler ici que toutes les simulations macro-économi
ques effectuées pour tenter de prévoir les effets de la réduction de la
durée du travail sur l'emploi mettent l'accent sur l' importance de la
compensation salariale , de la durée d'utilisation des équipements et de
l'évolution des investissements .

On recense donc de nombreux obstacles à un développement
rapide du partage du travail ; la création de nombreux emplois par
cette voie paraît donc peu vraisemblable.
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La politique de création d'emplois est complétée par des proposi
tions spécifiques concernant la formation professionnelle et l'enseigne
ment , ainsi qu'une réforme des services publics compétents en matière
d'emploi .

Sur le premier point , on ne trouve peu de propositions originales
par rapport à ce qui figurait dans le VIle Plan, ou ce qui a été préconisé
par diverses instances de réflexion sur ces problèmes . Pour instaurer
une politique active de la formation professionnelle, le plan propose
notamment d'améliorer l'enseignement technique et d'assurer la for
mation des jeunes sans qualification . Il prévoit notamment des con
trats avec des entreprises publiques ou des branches professionnelles .

Il envisage la révision de la loi sur les formations en alternance
ainsi qu'une réforme de la formation professionnelle continue, afin
d'en simplifier le financement et d'améliorer le contenu et l'organisa
tion des formations .

La politique de l'emploi devra également viser à réduire les inéga
lités . Le plan propose de faciliter l'exercice par les femmes de leur droit
à l'emploi , de stopper le développement des formes précaires
d'emplois qui a connu une grande extension en période de crise, et de
traiter les problèmes spécifiques des jeunes , des travailleurs âgés , ainsi
que des immigrés .

La proposition la plus importante concerne le projet de création
d'un service public de l'emploi unifié largement décentralisé, qui se
substituerait aux différentes institutions actuelles , à savoir l'Agence
nationale pour l'emploi , l'Association pour la formation des adultes ,
l'Association pour l'emploi dans l' industrie et le commerce, le Fonds
national de l'emploi .

Il est également prévu des créations d'emplois d' initiative locale,
systématiquement utilisées comme des aides au placement . Dès le VII e
Plan, votre commission avait formulé des observations sur les limites
de l'efficacité des services publics de l'emploi pour ajuster l'offre et la
demande de main-d'œuvre. Il faut souligner que les interventions du
futur service public peuvent contribuer utilement à résoudre certains
problèmes locaux d'emplois , mais il ne faut pas en attendre des effets
macro-économiques importants .
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2 . — Les risques pour l'équilibre extérieur

En matière de commerce extérieur, la stratégie retenue est présen
tée comme une stratégie d'essence libérale que votre commission
approuve.

Les tactiques envisagées et les jugements portés sur l'état des for
ces laissent en revanche place à des critiques fondées sur leur compati
bilité incertaine avec cette « stratégie ». Alors même que la France vit
« sous contrainte extérieure grave », les modifications profondes envi
sagées dans de nombreux domaines constituent des risques pour l'équi
libre extérieur de notre pays .

— Les contraintes.

On mentionnera ici la contrainte énergétique qui fait l'objet d'une
analyse dans la deuxième partie du présent rapport .

D'autre part , la société industrielle n'est encore qu'à l'aube de la
révolution technologique formidable qui résultera de l'application aux
techniques de production de l' informatique et de la robotique. Les pays
qui s'adaptent le plus vite accentueront leur compétitivité et leur poids
dans les échanges internationaux , laissant loin derrière eux les pays qui
n'auront pas su ou voulu relever ce nouveau défi . On ne peut empêcher
une nouvelle répartition géographique des activités de production .

Enfin , l'action du Gouvernement s' inscrit dans uoe économie
ouverte régie par un ensemble de règles (G.A.T.T. , C.E.E. , accords
bilatéraux) qu' il convient donc de respecter ( 1 ).

Déjà les milieux communautaires suivent avec préoccupation cer
tains aspects des initiatives prises en France dans le cadre de l'action
visant la « reconquête du marché national ». Dans la mesure où ces
initiatives visent , sans différenciation , les produits en provenance des
pays tiers et les produits originaires d'autres Etats membres , elles pour
raient provoquer de nouvelles entraves à la réalisation complète du
marché commun, qui constitue l'un des objectifs assignés à la Com
mission européenne au titre du « mandat du 30 mai ».

Cette Commission a décidé d'effectuer une démarche auprès du
Gouvernement français , pour demander des éclaircissements à propos
de l'action dite de « reconquête du marché intérieur ». La Commission

(!) voir rapport d'information Sénat n * 31 ( 1978-1979). Enjeux et conditions des équili
bres extérieurs de la France.
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demandera d'être informée des modalités de cette action , en rappelant
sa nécessaire conformité avec les dispositions communautaires en
matière de Jibre-circulation des marchandises.

— Le respect des équilibres.

En ce qui concerne le développement de l'offre , le repli des inves
tissements et la contraction des capacités de production évoqués précé
demment conduisent à retarder de façon très préoccupante le moment
où nos exportations pourront pleinement tirer profit d'une reprise de
la demande mondiale.

Or la politique économique du Gouvernement , comme nous
l'avons démontré , n'est guère susceptible de relancer l' investissement .
Toute reprise sensible de nos exportations paraît donc relever plus de
l'incantation politique que des réalités économiques .

Notre capacité à exporter dépend également du niveau relatif des
prix. D'une part , les mesures proposées pour le plan risquent de se tra
duire par un maintien à un haut niveau du taux d'inflation . D'autre
part , les entreprises françaises ont , depuis quelques temps , préféré
comprimer leurs marges à l'exportation afin de maintenir leurs posi
tions sur les marchés étrangers ; simultanément , afin de limiter la dété
rioration de leurs résultats financiers , elles ont opéré des hausses de
prix plus importantes pour les ventes intérieures . Cet arbitrage a donc
vraisemblablement accentué la perte de compétitivité monétaire des
entreprises françaises face à leur concurrentes étrangères à l' intérieur
de l'hexagone. Au total , entre 1978 et 1980, l'écart entre le rythme de
progression des prix à l'exportation des produits industriels ( + 8 %
l'an) et celui des prix à la production (+ 12 % l'an) a atteint quatre
points . Cet arbitrage sera donc de plus en plus difficile à réaliser si le
différentiel d'inflation tend à se maintenir , voire à s'aggraver .

Il faut enfin rappeler la forte élasticité par rapport à la demande
intérieure des importations de biens d'équipement comme des importa
tions de biens de consommation ; toute politique de relance de l' inves
tissement doit en quelque sorte être « compensée » par une modéra
tion de la consommation intérieure , mais cette modération peut dissua
der les entreprises d'augmenter leurs capacités de production. D'autre
part , nos exportations sont extrêmement sensibles aux variations de la
demande mondiale, ceci est d'ailleurs indiqué dans le projet de loi :
« nos exportations restent tributaires de la demande mondiale, dont les
perspectives sont peu dynamiques ».
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Si l'on ajuste ces deux schémas, on s'aperçoit donc de l' illusion
entretenue par la perspective d'un fort taux de croissance et d'une
réduction de notre déficit externe .

— L'efficacité des instruments.

Dans le souci de développer nos exportations , le plan intérimaire
énonce un certain nombre de propositions pertinentes , mais l'objecti
vité force à s'interroger sur leur cohérence avec d'autres orientations
présidant à l'action économique du Gouvernement .

Il est envisagé d'assurer une promotion plus active de nos exporta
tions par une meilleure présence à l'étranger reposant sur une utilisa
tion des réseaux publics et privés existants . La commission aurait sou
haité que le rôle des Français résidant à l 'étranger, mentionné d'une
manière incidente, fût mieux reconnu et davantage aidé.

De plus , les nationalisations se traduiront vraisemblablement par
une « érosion de la position internationale de la France » : pertes de
personnels de très haut niveau , de partenaires , de marchés , de filiales ,
pertes de réseaux commerciaux . Le renforcement de notre présence à
l'étranger risque donc bien d'ajouter un nouvel article à la liste déjà
fournie du catalogue des vœux pieux .

Le plan intérimaire tente d'opposer les grands contrats , source de
tous nos maux , au commerce courant , espoir de nos planificateurs :
« de plus , l'essentiel de l'amélioration de nos parts de marché a été
obtenu dans les pays du Tiers-Monde et résulte principalement de la
progression des ventes d'armes et de la réalisation de grands contrats
négociés d'État à Etat. ' Cette politique qui visant à placer l' industrie
française sur certains « créneaux » exportateurs a obtenu des succès
très apparents. Mais elle n'a réussi qu'au prix d'aides à l'exportation
importantes, moyennant de sérieux mécomptes dans quelques pays à
haut risque ; une partie de ces moyens aurait reçu un meilleur emploi si
elle avait été affectée à l'adaptation des industries directement enga
gées sur les marchés des pays industrialisés ».

Quelques jours plus tard , le Premier Ministre déclarait : « La
politique des grands contrats d'équipement doit être poursuivie ». Qui
croire ? Rappelons en outre que ces grands contrats ne représentent
que de 10 à 20 % de nos exportations , selon diverses estimations. Et
faudrait-il encore rappeler que ces contrats , malgré leur coût réel , assu
rent une pénétration induite des marchés , confortent notre image de
marque, créent des emplois en France et stimulent des secteurs de
pointe comme l'ingénierie . Conviendrait-il ennn de faire remarquer
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que les aides consenties et les contrats conclus sont pour une bonne
partie le fait d'entreprises en voie de nationalisation. Le premier acte
de l'appropriation collective de ces entreprises consisterait-il en une
diminution programmée de leurs activités ?

La promotion du commerce courant constitue un objectif souhai
table. Encore faudrait-il préciser davantage les moyens que l'on entend
mettre en œuvre et en estimer le coût , tant il est vrai que ce commerce
courant représente déjà 80 % de nos exportations . Sur ce point ,
aucune précision ne figure dans le projet : « le Gouvernement étudiera
les conditions dans lesquelles pourrait être mise en place une politique
de promotion du commerce courant ».

— Les objectifs sectoriels.

Le plan prescrit le développement d'une chaîne de transport com
pétitive qui sera évoqué dans la deuxième partie de ce rapport .

En ce qui concerne la réorganisation du système d'aides à l'expor
tation , outre des actions de simplification de procédures (notamment
de l'assurance prospection) et d' incitation à l'utilisation de formules de
coopération des entreprises (groupements à l'exportation , création de
sociétés de commerce international), il serait souhaitable de réorgani
ser et de renforcer tant la D.R.E.E. que le C.F.C.E. et d'aider les
chambres de commerce à créer des services de conseil à l'exportation
pour les petites et moyennes entreprises .

Quant à la problématique de la reconquête du marché intérieur,
outre les aspects juridiques et les aspects propres à chaque secteur , il
convient de rappeler deux réflexions de bon sens :

— cette reconquête ne saurait être que sélective et se heurte à de
redoutables problèmes d'ordre technologique et industriel . Au-delà
des exportations à bas prix provenant de certains pays en voie de déve
loppement , l'essentiel de notre déficit provient de nos échanges avec les
pays les plus modernes et les plus forts . En 1980, nous avons enregistré
un déficit de 8 milliards de francs avec les Pays-Bas , de 17 milliards de
francs avec la R.F.A. , de 26 milliards de francs avec l'Amérique du
Nord et de 7 milliards de francs avec le Japon. Il n'est pas dans la tra
dition de la France de reculer devant un grand défi , mais encore faut-il
mesurer l'importance de l'obstacle.

— cette reconquête est porteuse de mesures de rétorsion . Déjà ,
certains symptômes ont été détectés (Mexique, Inde, Hong-Kong).
Même si la bonne foi n'est pas la vertu cardinale de ces pays, la situa
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tion extrêmement déprimée du commerce international ne saurait
exclure la naissance d'un phénomène auto entretenu que l'on pourrait
qualifier de spirale protectionniste.

La présence d'un pays sur la scène internationale repose sur un
fragile équilibre aux contraintes multiples . Au-delà des objectifs sou
haitables de reconquête et d'offensives , de révision de procédures et de
promotion du commerce courant , se profile la menace d'une accentua
tion de nos désavantages comparatifs . Sans maîtrise de coûts de pro
duction, sans incitation réelle à l' investissement , sans acceptation
d'une modération temporaire de la croissance, sans une mesure exacte
des contraintes technologiques et juridiques , sans une plus grande
cohérence de l'action gouvernementale, on ne peut envisager raisonna
blement une amélioration du solde de nos échanges extérieurs .

3 . — Les déséquilibres financiers prévisibles

Dans le plan , le Gouvernement prône une politique active des
finances publiques et met l'accent sur les vertus du déficit budgétaire.

On cite l'exemple de l'Allemagne fédérale où l'endettement du
secteur public dépassait 30 % du produit national brut en 1980. Les
effets positifs de la politique de relance financée par le déficit public
inititée en 1975 ont aujourd'hui disparu . La dette de cet État a été mul
tipliée par cinq en douze ans ; le poids des dépenses de transfert et des
dépenses sociales s'est considérablement accru en raison de l'augmen
tation du chômage consécutif au ralentissement de l'activité économi
que. Conscient des inconvénients de cette situation , le Gouvernement
d'Allemagne fédérale a engagé une politique de réduction du déficit
budgétaire pour 1982 qui comporte un programme d'économies repré
sentant 1 % du P.N.B.

Le Japon a connu également un fort accroissement de son déficit
budgétaire. Mais il faut souligner que ce déficit est intégralement
financé par l'épargne intérieure qui dégage également des ressources
suffisantes pour l' investissement productif ; de plus l'exemple japo
nais ne peut être purement et simplement transposé dans d'autres pays ,
en raison des particularités économiques et sociologiques de cette
nation.

Le Royaume-Uni s'est orienté également vers une politique de
réduction des dépenses publiques .



- 24 -

Il faut d'autre part rappeler qu'au sommet d'Ottawa, les représen
tants des pays industrialisés sont convenus de pratiquer progressive
ment des politiques de désengagement de l'État du fonctionnement des
mécanimes économiques . Le plan propose aujourd'hui une politique
contraire, en préconisant d'accroître le déficit public pour assurer le
redémarrage de notre économie.

Pour 1982, le budget présenté comporte un déficit de 95,4 mil
liards de francs , soit 2,6 % du P.I.B. Le Gouvernement met l'accent
sur le fait que dans d'autres pays industrialisés , le déficit public repré
sente une part beaucoup plus importante du produit national brut ; les
proportions atteignent 4,5 % en Allemagne fédérale, 8 % aux Pays-
Bas , 11 % en Belgique, 13 % en Italie .

Le plan recommande « un usage plus actif du déficit public ». Le
déficit devra permettre d'assurer un rythme de croissance élevé,
d'adapter nos structures économiques et d'accompagner la réduction
du temps de travail . Les déficits prévus pour 1982 et 1983 sont considé
rés comme raisonnables . Dans ce schéma, la principale limite à l'aug
mentation du déficit public est l'endettement extérieur , dont l' impor
tance varie selon le coût en importations des mesures de relance .

Quant au problème global du déficit public, votre commission
estime qu'on ne peut être assuré que l'exécution du budget ne se sol
dera pas par un déficit plus important , malgré la décision de différer 15
milliards de francs de dépenses . Une croissance inférieure à l'objectif
fixé pourrait induire en 1982 un déficit de l'ordre de 110 milliards de
francs .

D'autre part , le plan n'apporte aucune réponse satisfaisante quant
aux modalités de financement de ce déficit . On note que le plan préco
nise une politique monétaire rigoureuse afin de résorber le différentiel
d' inflation de l'économie française par rapport à ses partenaires ; ceci
conduit donc à exclure le recours à la création monétaire pour financer
le déficit des finances publiques . Les ressources nécessaires à l'équili
bre ne peuvent être recherchées qu'en opérant une ponction sans précé
dent sur le marché obligataire qui représentait 115 milliards de francs
en 1980, ou en élargissant considérablement celui-ci . La première de
ces deux solutions conduirait à porter la part de l'État sur ce marché de
27 % à environ 50 Va ; les autres opérateurs se trouveront donc privés
d'une partie de leurs ressources habituelles . La seconde solution est un
vœu. Le rapporteur général de la commission des finances de l'Assem
blée nationale écrivait récemment : « en toute hypothèse, le marché
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obligataire doit être développé dès 1982, largement au-dessus du
niveau atteint en 1980 ». Aucune mesure concrète n'est proposée pour
parvenir à un tel résultat .

En outre, le plan propose des objectifs ambitieux pour le nouveau
secteur nationalisé : selon le rapport de votre commission spéciale
chargée d'examiner le projet de loi de nationalisation , on peut « avan
cer l'hypothèse qu'en 1983 , l'extension du secteur public entraînera
une augmentation d'au moins 50 % du montant actuel des concours
de l'État aux entreprises nationales ».

Comment , dans ces conditions , assurer les équilibres financiers
indispensables au fonctionnement de notre économie ? Le plan
n'apporte aucune réponse satisfaisante à cette question .

En outre, cette politique implique pour l'avenir un alourdisse
ment de la dette publique ; en 1982, la dette publique atteindra 53,7
milliards de francs , au lieu de 37,7 milliards de francs en 1981 .

La répartition des dépenses publiques suscite également des réser
ves de la part de votre commission. Pour 1982, on relève la forte pro
gression des interventions économiques et sociales , mais surtout la
priorité conférée dans cet ensemble aux interventions sociales . D'autre
part , votre commission s' inquiète de la charge permanente qui résul
tera de la création de 125000 emplois publics nouveaux par la loi de
finances rectificative de juillet 1981 et le projet de loi de finances pour
1982.

Ces emplois publics constituent un élément de la politique de sou
tien direct de l'emploi préconisée par le plan, avec les contrats emploj-
solidarité, les mesures destinées à l' insertioTi professionnelle des jeunes
et les incitations financières à la réduction de la durée du travail .

Votre commission considère que ces créations d'emplois publics
n'auront qu'un effet limité sur le niveau global de l'emploi , elles
n'apportent qu'une fausse solution au problème actuel du chômage ;
elles contribuent à instituer des charges incompressibles et peuvent
conduire à obérer l'avenir et à contraindre l'État à restreindre les inves
tissements publics pendant les prochains exercices .

En définitive, ni le montant global du déficit des finances publi
ques, ni la structure des dépenses recommandés par le plan, ne peuvent
recueillir l'approbation de votre commission qui s'étonne que l'ensem
ble des problèmes financiers publics, notamment ceux afférant à la
sécurité sociale et aux collectivités locales, ne fasse pas l'objet d'un
examen global.
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3. — La maîtrise de l inflation

Selon le plan, l'inflation résulte de facteurs structurels et d'une
hausse excessive des coûts , les enchaînements inflationnistes étant faci
lités par l'expansion de l'offre de monnaie. La projection annexée au
projet de loi de finances prévoit un ralentissement du rythme de la
hausse des prix en 1982 par rapport à 1981 : 12,9 % au lieu de
13,5 %; le Gouvernement considère qu'à la fin de l'exercice 1982, la
hausse des prix devrait être réduite à 10

Le plan précise que l'action du Gouvernement contre l'inflation
sera diversifiée. En premier lieu, la politique économique en faveur de
l'emploi devrait contribuer à réduire les coûts unitaires et donc les ten
dances inflationnistes grâce à la croissance et à l'amélioration de la
productivité. Le plan énumère les composantes de la lutte contre
l'inflation : il faut casser les mouvements de hausse élevés ou injusti
fiés , développer la concurrence, veiller à la modération des revenus
nominaux, maîtriser l'évolution des dépenses de l'État , des collectivi
tés locales et de la sécurité sociale.

Le développement de la concurrence et la modération des revenus
font l'objet de propositions ; en revanche, on voit mal comment la
maîtrise de l'évolution des dépenses publiques pourrait être assurée,
compte tenu des choix financiers précédemment analysés par votre
commission .

Pour assurer une véritable concurrence par les prix , le plan recom
mande le développement de l' information et des moyens d'interven
tion des consommateurs ; il propose le renforcement des actions de
l'administration et de la commission de la concurrence pour assurer le
libre jeu de la concurrence au niveau des prix industriels .

Les prix des services feront l'objet d'engagements de modération
avec les professionnels . Les mesures actuelles de blocage sont présen
tées comme temporaires . Les moyens proposés sont donc d'inspiration
libérale, la sanction réglementaire étant envisagée comme le moyen
ultime pour faire cesser les abus , votre commission en approuve
l'esprit . Elle note d'autre part qu' il est recommandé aux industriels et
aux grossistes de respecter une hausse moyenne de 8 % en 1982 .

La réflexion sur la réorganisation du secteur de la distribution
contient un certain nombre de propositions susceptibles de retenir
l'attention de votre commission des Affaires économiques et du Plan.
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En ce qui concerne les mécanismes de formation des prix, le projet
de plan intérimaire rappelle fort à propos : « il convient d'abord
d'améliorer la connaissance des conditions de formation des prix , ce
qui permettra de juger des réformes qui doivent être apportées aux cir
cuits existants pour, ensuite favoriser une concurrence loyale entre les
différents types de distribution ». Votre commission, dont le rappor
teur pour avis sur le budget de la concurrence et de la consommation
réclame une telle étude depuis de nombreuses années, en prend acte
avec satisfaction. Mais elle tient à en rappeler les difficultés . Difficul
tés juridiques, car le secret professionnel et le secret des affaires
s'opposent fort justement à des pratiques inquisitoriales qui ne sont
pas toujours neutres , pour l'entreprise. Difficultés comptables , car
bon nombre d'entreprises françaises ne sont pas en mesure d'élaborer
une comptabilité analytique suffisamment sophistiquée pour toute la
gamme de leurs produits . Difficultés techniques, car à l'unité du voca
ble « distribution » s'oppose la diversité foisonnante des circuits
réels ; une diversité parfois artificielle, mais souvent justifiée. Difficul
tés humaines enfin, car de la connaissance précise des prix , il sera ten
tant de détruire des mécanismes de fixation arbitraire des marges .

En définitive, quel que soit l' intérêt des principes énoncés par le
plan, on voit mal comment les difficultés précitées pourront être
surmontées .

Le plan prévoit une modération des prix des produits énergéti
ques ; force est de constater que les premières décisions prises en ce
domaine ne peuvent que contribuer à l' inflation.

Les objectifs définis en matière d'évolution des tarifs publics
paraissent difficilement conciliables , car on entend simultanément
équilibrer les comptes d'exploitation, tenir compte du coût du service
pour l'utilisateur, de l'utilité économique et sociale du service rendu et
du besoin d'investissement . Ces impératifs devront inspirer le contenu
des programmes pluriannuels conclus pour chaque entreprise. En
1982, la hausse des tarifs publics ne devrait pas dépasser 8 à 10 Vo.

Malgré sa volonté d'obtenir une modération des prix et des reve
nus nominaux, le Gouvernement n'entend pas remettre en cause le
principe de la libre négociation entre les partenaires sociaux . Il se limite
à des admonestations en recommandant un effort de transparence et
un ralentissement des évolutions nominales . L'exemple en ce domaine
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devrait venir du secteur public pour lequel seront proposés des accords
salariaux comportant une clause de sauvegarde semestrielle, prenant
en compte l'évolution de grandeurs économiques objectives .

Le plan prévoit une amélioration de la connaissance des mécanis
mes de formation des prix et des revenus, en particulier pour les reve
nus des non-salariés, et plus spécialement des professions fermées ou
rémunérées au pourcentage. Ceci ne fait que reprendre l'essentiel des
propositions formulées dans le VIIe Plan et suppose un renforcement
important des moyens du Centre d'étude des revenus et des coûts
(C.E.R.C.). Cet organisme bénéficiera en 1982 de moyens budgétaires
accrus ; néanmoins , les recrutements qui seront opérés l'année pro
chaine ne permettent pas d'envisager un accroissement considérable
des travaux qui seront confiés à ce centre. Quel que soit l' intérêt théori
que de cette proposition , il est permis d'émettre des doutes sur son effi
cacité pratique dans le cadre du plan intérimaire .

Dernier instrument de lutte contre l' inflation évoqué par le plan
intérimaire, la politique monétaire doit viser au maintien d'un taux de
change stable au sein du système monétaire européen , et tenter de
résorber le différentiel d' inflation qui s'est accusé au cours des derniè
res années .

PRIX A LA CONSOMMATION
(INDICES IMPLICITES DES COMPTES NATIONAUX)

(Augmentation moyenne annuelle en ~i )

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982

République Fédérale d'Allemagne 7.1 7.0 6.2 4.5 1.8 2.8 3 J 5.4 5.4 4.0

KAvaume-unt x . / I /4 2i.n I Vh 15.1 x . / 1 2 . S 15.5

irauie 1 2.5 7(1 17.7 IX . I 1X2 I 2 X 1 5 1 21.5 211.11 I / 11

Be fifue 5 «I 12.3 1 2.5 7.<J 7.1 4 .2 1.5 h.X 7.X 7.7

Kavf-Hae y \ îu . i in / xx fi l a a 4 h ftd t\ i 5.X

Etats-Unis v5 1(1 X X I 5 7 5 X A. 7 XX 1(1 2 XI) X 5

Canada 7.2 111 1 ( h 7 1 77 7 4 y i 1(1 5 y fi vu

lanon 20.7 I .4 Hd 7.3 4 . 2 1.1 XI » Ali 4 4

france 0,6 13,4 11 7 y ,9 a,9 iu,Ô 1J.3

Moyenne des huit partenaires pondérée car la
structure AN exportations françaises en IVXI X.4 ■ 1 / I Z. f in il VA fl. 5 /V KI.X III. \ H.V

Moyenne des neuf pays pondérée par le P. N . M .

en ivw 1U,B /»y 6,4 IU,4 y,u

Source : Ministère de l'Économie et des Finances .
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Le plan propose de maintenir l'encadrement quantitatif du crédit ,
tout en prévoyant des mesures sélectives, de ramener le coût du crédit à
un niveau qui « tout en conservant une valeur positive en termes réels
ne fasse pas obstacle à l'activité économique ». L'équilibre du marché
financier devra résulter d'un ensemble de mesures destinées à encoura

ger et à stabiliser l'épargne .

L'énoncé de ces principes , partiellement contradictoires , n'est
accompagné d'aucun programme pratique susceptible de garantir que
le Gouvernement parviendra effectivement à ralentir le rythme de
l' inflation et à maintenir le franc dans le cadre du système monétaire
européen , et ce d'autant plus que la France s'engage dans une politique
expansionniste , à l' inverse de l'Allemagne fédérale .
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II . — LA RESTRUCTURATION DE L'APPAREIL
PRODUCTIF :

DES INCERTITUDES ET DES LACUNES

A. — Les secteurs stratégiques

I . — L'énergie

S'il est permis de déplorer dans plusieurs domaines un certain
laxisme en matière de programmation, un tel reproche ne peut , de
toute évidence, être adressé à la majorité sortante en ce qui concerne
l'énergie qui a fait l'objet d'une action particulièrement volontariste .
Nous constatons d'ailleurs que, si les différences apparaissent dans les
politiques de l'ancienne et de la nouvelle majorité quand aux produits
et aux techniques à employer, l'objectif reste le même, à savoir , la
réduction de notre dépendance.

Une telle identité d'objectifs ne saurait surprendre compte tenu du
handicap majeur que constitue pour notre pays la faiblesse de ses res
sources fossiles , en premier lieu , bien sûr, pour les hydrocarbures liqui
des , mais également , quoique de façon moins nette, et surtout moins
« appréciée » par l'opinion publique, dans les domaines du gaz et du
charbon .

Quant aux ressources nationales , on rappellera que nos réserves
de pétrole ne sont pas connues avec précision mais que sous réserve de
découvertes toujours possibles dans le proche océan ou en Manche, il
apparaît peu probable que la production puisse dépasser 3 millions de
tonnes/an ; tel est , en tout cas , l'objectif le plus communément avancé
pour la fin de la présente décennie. Encore convient-il de noter que sur
les 2,2 millions de tonnes de pétrole extraites aujourd'hui de notre sol ,
800 000 proviennent des carburants obtenus à partir du gaz de Lacq
dont la production va rapidement décliner . De toute manière, ces
réserves et cette capacité productrice restent et resteront sans doute
marginales au regard de nos besoins .
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La situation apparaît un peu plus favorable pour le gaz naturel
dont les réserves sont encore de l'ordre de 90 milliards de m'. Toute
fois , le gisement de Lacq qui couvrait en 1960 avec ses 8 milliards de m'
annuels les besoins métropolitains est en voie d'épuisement . On
s'attend, en effet , à ce que ses fournitures annuelles ne soient plus que
de 3,5 milliards de m' en 1990 et de 2 milliards à la fin du siècle .

C'est en définitif, dans le domaine de l'uranium que la position de
la France apparaît la plus favorable avec des réserves prouvées de
l'ordre de 120 000 tonnes, équivalentes en énergie à 1 milliard de ton
nes de pétrole (ou à 60 fois plus si on les brûle dans des centrales
surgénératrices).

Quant à notre potentiel hydro-électrique, s' il semble possible de
parfaire l'équipement de certains sites ou de tirer partie de quelques
chutes de moindre importance, on peut envisager au maximum une
augmentation de 10 % permettant de porter ce potentiel à 15,5 mil
lions de t.e.p.

Sur la base des derniers chiffres connus, le bilan énergétique fran
çais devrait se présenter comme suit pour 1981 :

Production
(en millions de t.e.p.)

Charbon 15,3
Pétrole 2,4
Gaz naturel 6,4
Électricité hydraulique 15,0
Électricité nucléaire 20
Énergies « nouvelles » 3,4

TOTAL 62,5

Consommation
(en millions de t.e.p.)

Charbon 33,5
Pétrole 92
Gaz 24,6
Hydraulique 15
Électricité nucléaire 20
Énergies « nouvelles » 3,4

TOTAL 188,5
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Par rapport à l'année 1973 , on constate essentiellement une réduc
tion sensible de la part du pétrole qui est passée de 65,8 à 48,8 % et un
accroissement spectaculaire de celle du nucléaire qui s'est accrue de 1,7
à 10,6 7o .

En dépit d'une légère réduction de notre production charbonnière
et gazière, cette double évolution s'est traduite par une amélioration
sensible de notre autonomie qui a progressé de 25,6 à 33,1 % .

Autre différence à signaler , l'accroissement de la part de l'électri
cité qui atteint aujourd'hui 29, 5 % contre moins de 20 Vo il y a 8 ans.

Toutefois , en dépit de cette meilleure maîtrise de nos approvision
nements , notre facture énergétique s'est nettement alourdie et attein
dra de 173 à 175 milliards de francs en 1981 , (contre 110 en 1980), soit
4 Vo environ de notre P.I.B. (contre 2 Vo en 1973), ceci en raison prin
cipalement de l'accroissement du prix du « brut » qui a encore été de
75 % de 1979 à 1980.

En dehors de cet aspect économique négatif, on retiendra égale
ment une répartition moins satisfaisante de nos importations d'hydro
carbures qui proviennent maintenant pour plus de la moitié d'Arabie
Saoudite et pour plus des deux tiers du Golfe Persique, situation, il est
vrai indépendante de notre volonté, due à la révolution iranienne et au
conflit irako-iranien qui a affecté les livraisons de nos deuxième et troi
sième fournisseurs traditionnels .

Tel quel , le bilan des huit dernières années apparaît cependant net
tement positif.

De 1973 à 1981 , la répartition de la consommation par secteur a
évolué comme suit (en millions de t.e.p.) :

1973 1981

Industrie et sidérurgie 61.6 60.6
Résidentiel et tertiaire 58.6 63.7
Agriculture 2.9 2.8

Transports 31.9 35.7
Production d énergie et pertes 23.2 26.2

TOTAL 178,2 189
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Comme on peut le constater, les plus fortes progressions concer
nent le chauffage domestique et les transports , qui représentent , à eux
seuls , plus de la moitié de nos besoins en énergie et recourent , pour
l'essentiel , aux hydrocarbures importés .

L'analyse comparée des orientations anciennes et nouvelles de la
politique énergétique met en évidence de nombreux points de
convergence.

Compte tenu de l' incertitude des prévisions dans un domaine dont
nous n'avons que partiellement la maîtrise, on constate tout d'abord
que les chiffres totaux de la consommation souhaitée à l'horizon 1990
se situent dans la même fourchette : 242 millions de t.e.p . selon le gou
vernement précédent , 232 aujourd'hui . Il en est de même pour le
pétrole dont les uns et les autres veulent ramener la part de la moitié à
un tiers , pour les énergies nouvelles dont la contribution resterait mar
ginale du moins jusqu'en 1990 et pour l'hydraulique dont personne ne
pense obtenir mieux que 14 à 15 millions de t.c.p.

Cette analyse révèle également des divergences majeures.

En dépit de ces ressemblances incontestables , des différences
majeures apparaissent concernant aussi bien les techniques que leur
mise en œuvre .

C'est , en premier lieu , le coup de frein donné au programme
nucléaire, matérialisé , dans l' immédiat , par le gel de nombreux sites
puis par la réduction , de 9 à 6, des tranches nucléaires à lancer en 1982
et 1983 .

Au total , c'est une amputation de 1 1 millions de t.e.p . qui est pré
vue à la fin de la présente décennie : c'est-à-dire moins d'électricité à la
fois nationale et nettement plus économique (rapport de 1 à 2 vis-à-vis
du charbon et de 1 à 3 avec le fuel).

En outre , l'incidence de décisions prises par le Gouvernement
pourrait bien se trouver sérieusement aggravée à terme par la procé
dure de consultation instituée au triple niveau communal , régional et
national .
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L'exemple de nombreux pays étrangers est là pour nous montrer
comment la réalisation d'un équipement nucléaire voulu par le pouvoir
central a été totalement paralysée par les oppositions locales .

Tout en se félicitant donc que le Gouvernement ait fait preuve
d'un certain pragmatisme en renonçant en partie au moratoire inscrit
dans son programme, votre commission craint que par le jeu de la
« démocratisation des décisions » ainsi instituée et des pouvoirs accor
dés à des commissions de contrôle ou de surveillance, on parvienne
pratiquement à un résultat identique lourdement dommageable pour
notre sécurité d'approvisionnement , notre indépendance et la capacité
concurrentielle de notre économie .

Un second point de divergence concerne le charbon et , plus préci
sément , la production nationale de houille .

Le plan Giraud prévoyait , en effet , le maintien de la consomma
tion charbonnière à un niveau voisin du chiffre actuel , soit 50 millions
de tonnes , mais cette stabilisation, jugée déjà difficile , était supposée
obtenue par un accroissement des importations , la production natio
nale ne devant plus atteindre , en 1990, que 12 à 15 millions de tonnes ,
contre 20 aujourd'hui .

Le Gouvernement envisage , au contraire , d'accroître l'extraction
de la houille de nos bassins en la portant à 30 millions de tonnes d' ici 8
à 10 ans , objectif qui nous semble se heurter à trois ordres de
difficultés .

En premier lieu , il apparaît techniquement difficile de remédier à
l'épuisement de certains bassins tel celui du Nord — Pas-de-Calais
dont la production est tombée, rappelons-le, de 29 millions de tonnes
en 1959 à 4,4 en 1980 et ne devrait pas atteindre plus de 3,8 millions de
tonnes en 1981 et , sans doute , moins de 1 million de tonne en 1985 . On
voit mal quel gisement pourrait prendre le relais , même s' il est possible
d'obtenir 2 ou 3 millions de tonnes supplémentaires du bassin lorrain .
Quant à l'ouverture de mines nouvelles , il faudrait sans doute 8 à 10
ans pour qu'elles commencent à produire .

En second lieu , quel que soit notre souci d' indépendance, il
n'apparaît pas économiquement sain de poursuivre l'exploitation de
filons dont le prix de revient dépasse de 20 % ou même 30 % celui du
charbon importé et nécessite , en conséquence, l'octroi aux Charbonna
ges de subventions compensatrices excessives supportées par l'ensem
ble des contribuables . Or , nous devons le rappeler , rares sont
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aujourd'hui nos mines dont l'exploitation est bénéficiaire et le déficit a
été par exemple, en moyenne, en 1980 de 193 francs par tonne pour le
Nord — Pas-de-Calais et de 81 francs par tonne en Lorraine. Plus de
2,5 milliards de francs sont déjà inscrits , à ce titre, au budget de 1982 ;
trois seront sans doute nécessaires . Le Gouvernement envisage-t-il
d'aller plus loin ?

En troisième lieu , le charbon supposé extrait doit encore être
vendu ; or la plupart des consommateurs ont plutôt tendance à se
détourner de ce produit : salissant , difficile à transporter et à manipu
ler et exigeant de vastes parcs de stockage. De plus, la houille se heurte
pour la production d'électricité, son débouché privilégié, à la concur
rence du nucléaire et la consommation destinée à cet usage devrait ainsi
chuter de 26 à 8 millions de tonnes d' ici 1990. Le Gouvernement
entend compenser cette réduction par une multiplication par 5 ou 6 de
la consommation des industriels , mais cet objectif qui exigerait une
profonde reconversion de nos usines paraît peu réaliste.

Une troisième différence entre les objectifs d'hier et d'aujourd'hui
concerne le gaz pour lequel le Gouvernement actuel se montre moins
optimiste que le précédent , la différence en moins ressortant à 6 à 10
milliards de m'. Compte tenu de la réduction de notre production , et
des livraisons de Groningue qui couvraient jusqu' ici plus de 70 % de
nos besoins , tout dépend , en fait , de nos possibilités de trouver à
l'extérieur les approvisionnements suffisants , car , contrairement à ce
que nous avons dit du charbon , il r'y a pas en ce domaine de problème
d'écoulement .

Au moment où le Gouvernement a établi ses prévisions , il appa
raissait au moins douteux que nous puissions obtenir les volumes
appropriés de nos principaux fournisseurs potentiels : U.R.S.S. , Algé
rie et Norvège, mais , présentement , on peut escompter que les contrats
passés ou à conclure avec les pays concernés ainsi qu'avec d'autres pro
ducteurs (Moyen-Orient , Congo etc. ) permettront à la consommation
de se situer dans une fourchette de 37 à 42 milliards de m' , soit au
moins 6 millions de t.e.p . de plus que prévu . La logique voudrait donc
que soit révisée en baisse la part revenant aux produits énergétiques
concurrents .
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Bien que le souci d'économiser l'énergie ou plutôt d'en maîtriser
la consommation ait été déjà une des préoccupations de la majorité
sortante, le Gouvernement actuel entend renforcer sensiblement les
efforts déjà entrepris en réduisant ainsi notre consommation de 38 à 41
millions de t.e.p . à l'horizon 1990, soit 20,5 dans le secteur résidentiel
et tertiaire, 10, 5 dans l'industrie et 9,7 dans les transports .

Outre l'amélioration de notre autonomie, les pouvoirs publics
attendent de cet effort de réduction des « gaspillages » et de rationali
sation (notamment par l'utilisation directe de la chaleur) la création de
150 000 à 200 000 emplois . Or s' il est incontestable que cette meilleure
maîtrise énergétique relancera notamment les industries de l' isolation
et celles concernant les brûleurs et les carburateurs , on ne peut nier a
contrario que les économies de comportement (réduction de vitesse,
priorité aux transports en commun, moindre usage des équipements
électriques , etc. ) peuvent se traduire par un différé de renouvellement
et une diminution des ventes de matériels neufs .

De façon plus générale , il n'apparaît pas certain qu'un tel effort
de contraction de la consommation, par un pays comme le nôtre qui
est déjà remarquablement sobre en énergie, puisse se concilier avec un
taux d'expansion qu'on souhaite par ailleurs porter à 3 % .

En définitive, la nouvelle politique énergétique esquissée par ce
plan intérimaire nous apparaît difficilement conciliable avec le double
souci manifesté par le Gouvernement de réduire notre dépendance
nationale et d'accroître la compétitivité de notre industrie.

En réduisant en effet sensiblement la part du nucléaire dont nous
avons acquis pleinement la maîtrise, et en faisant un pari hasardeux sur
une reprise de la production et de la consommation charbonnière, elle
prend le risque d'une pénurie d'énergie à moyen terme, tout en choisis
sant une voie moins concurrentielle que celle précédemment suivie,
toutes conséquences qui ne sauraient relancer l'emploi .

Rappelons enfin que toute tranche nucléaire non construite cor
respond à 1 700 000 tonnes de pétrole ou 2,5 millions de tonnes de
charbon qu' il faudra importer et que l'équipement électronucléaire
actuel de notre pays lui permet ainsi d'économiser dès maintenant 38
milliards de francs par an en devises .

Votre commission ne peut donc que marquer de sérieuses réserves
concernant les solutions proposées , au plan énergétique, dans le cadre
du présent projet .
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2. — La recherche

Votre commission constate avec satisfaction que la recherche est
un des rares domaines pou. <esquels le plan définit un programme. Elle
regrette cependant que cette démarche n'ait pas été poursuivie jusqu'à
son terme. En effet , les principes définis dans le plan ne sont que des
prémices , l'essentiel des propositions figurera dans le projet de loi
d'orientation et de programmation de la recherche, annoncé pour le
printemps prochain . Sur ce point , comme sur bien d'autres , le plan
renvoie à un texte ultérieur, le débat perd donc une grande partie de
son intérêt .

En ce qui concerne le bilan de la politique menée précédemment ,
votre commission tient à faire justice du reproche selon lequel « les
priorités sectorielles inscrites dans le VIle Plan n'ont été tenues qu'en
sacrifiant certains secteurs , au premier rang desquels les sciences
humaines et sociales ». Sans méconnaître l' intérêt de ces sciences ,
votre commission tient à souligner la nécessité d'effectuer des choix ,
on ne peut valablement faire de la recherche tous azimuts . La France
ne peut s'offrir le luxe de disperser ses moyens , elle doit sélectionner
des domaines de recherche fondamentale et appliquée susceptibles
d'ouvrir des voies technologiques nouvelles et de déboucher sur des
productions industrielles ou des services capables de concurrencer ceux
existant sur le marché.

Le plan définit un objectif ambitieux en matière de recherche : il
propose de porter la part de la dépense intérieure de recherche-
développement à 2,5 % du PIB en 1985 . Votre commission approuve
ce choix . L'effort consenti en faveur de la recherche détermine l'avenir
des économies contemporaines, il serait illusoire de prétendre conser
ver le niveau de vie atteint en France sans renforcer les moyens de la
recherche et développer les applications de celle-ci .

Actuellement , la recherche française représente 5 à 6 °7o du poten
tiel de recherche mondial et seul un petit nombre d'entreprises sont
concernées , en particulier les grandes entreprises .

Le plan dresse un bilan de la situation de la recherche en France et
présente des comparaisons avec les efforts menés en ce domaine par
d'autres pays développés . Il relève les conséquences du désengagement
de l'État à l'égard de la recherche . En effet , depuis 1966 , la part des
laboratoires publics dans la recherche-développement a diminué alors
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que la recherche industrielle progressait au même rythme que la pro
duction. De plus, en 1966, les entreprises privées bénéficiaient pour
leurs recherches d'aides publiques représentant 46 % de leurs travaux ;
en 1979, la part de la recherche industrielle financée sur fonds publics
était seulement de 22 % .

L'analyse de la recherche par branche met en évidence l'aggrava
tion de la dépendance technologique française dans certains secteurs
industriels de pointe : cette évolution est particulièrement sensible
pour l'informatique, l'électronique, la mécanique, les industries chimi
ques , la pharmacie .

Le plan propose de réaliser d'ici 1985 un effort de recherche sup
plémentaire, représentant 60 milliards de francs 1980 ; il définit une
stratégie pour l'avenir à l'horizon 1985 . Il est envisagé que le finance
ment public prenne une part prépondérante dans la recherche malgré
l'augmentation prévue du financement industriel qui devrait progres
ser de 8 % par an en volume, en moyenne, entre 1982 et 1985 . Il faut
souligner l'ambition de ce projet ; votre commission en approuve le
principe, mais s' interroge sur ses changes de réalisation.

Le plan prévoit de renforcer les moyens du ministère de la recher
che dans l'ensemble des financements publics affectés à des actions de
ce type, ceci est la conséquence logique de la nouvelle répartition des
compétences gouvernementales et de la réforme des structures admi
nistratives opérées depuis le mois de juin dernier . En effet , le ministre
de la recherche et de la technologie est chargé de préparer la politique
du Gouvernement en ce domaine , en liaison avec les autres ministères ;
diverses institutions relevant antérieurement d'autres ministères , ont
été placées sous son autorité ; il a une compétence financière étendue
puisqu' il prépare les décisions du Gouvernement relatives à l'alloca
tion des ressources et aux moyens attribués par l'État aux activités de
recherche et de développement technologique . Échappent cependant à
sa compétence financière les crédits de la défense nationale, de l'éduca
tion nationale et des P.T.T.

Il est prévu de maintenir la part de recherche-développement exé
cutée par les entreprises , ce qui conduit à augmenter substantiellement
le financement public des recherches effectuées par les entreprises . Le
plan souligne que de l'utilisation judicieuse de ce transfert financier
dépend l'avenir de la technologie française et de la recherche
industrielle .
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Le programme d'action contenu dans le plan comporte les axes
suivants : il est proposé de rééquilibrer et de mieux gérer la recherche
publique, de promouvoir la recherche industrielle et l'innovation tech
nique, de préparer l'avenir par l'adaptation des formations et le ren
forcement de la coopération entre laboratoires et d'associer les régions
à la politique nationale de recherche et de technologie.

La politique définie en faveur de la recherche publique est mise en
œuvre dès 1982 par la mise à niveau des moyens des laboratoires
publics qui résultera du budget du prochain exercice. Ce budget com
porte en effet des augmentations substantielles des crédits de fonction
nement destinés notamment à financer des créations d'emplois nom
breuses . A ce sujet , le plan prévoit d'ailleurs un accroissement des
recrutements de personnels , afin d'en porter le rythme annuel à
+ 4,5

Le budget de 1982 comporte aussi une forte augmentation des
autorisations de programme permettant d'engager de nouvelles actions
dont la mise en oeuvre risque cependant d'être retardée en raison de
l'augmentation modeste des crédits de paiement .

Le plan prévoit une accélération du rythme d'engagement des
grands équipements scientifiques, afin de gagner une année par rap
port au calendrier initialement retenu en 1 980 et 1 98 1 . Le renforcement
du potentiel de recherche des universités en hommes et en matériels est
également prévu par le plan . On se propose d'améliorer les conditions
d'utilisation de ces moyens en mettant en œuvre une gestion prévision
nelle et décentralisée du personnel , de nouvelles procédures de prévi
sion et de gestion afin de rendre les prévisions budgétaires plus réalistes
et de simplifier le contrôle budgétaire .

Pour que l'augmentation des moyens des organismes publics de
recherche soit efficace, votre commission estime qu'elle doit être
accompagnée de la définition de politiques d'établissements détermi
nant pour plusieurs années des missions, des moyensfinanciers et des
programmes d'embauche. Votre commission considère d'autre part
que les grands établissements de recherche, en particulier le Commissa
riat à l'énergie atomique, devront développer vigoureusement leurs
actions de diversification.

L'ouverture du monde de la recherche sur l'extérieur est considéré
comme un moyen de renouveler les conditions de la collaboration entre
chercheurs , utilisateurs , partenaires sociaux et experts . Il est envisagé
de créer un office d'évaluation des choix technologiques placé auprès
du Parlement .
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La promotion de la recherche dans l' industrie et le développement
de l'innovation technologique constitue une priorité du Gouvernement
dans le cadre du plan ; en ce domaine, un rôle privilégié est conféré au
secteur nationalisé.

Il est prévu notamment des aides à l'embauche des personnels
scientifiques par les entreprises, le développement des activités des
sociétés financières d' innovation et la création de sociétés de capital-
risque, ainsi que l'adaptation des aides financières existant actuelle
ment. Le budget de 1982 comporte une forte augmentation des crédits
de l'A.N.V.A.R. (Agence nationale pour la valorisation de la recher
che). L'un des objectifs du plan est d'accélérer la diffusion de techno
logies nouvelles dans les petites et moyennes entreprises et d'encoura
ger leurs initiatives de recherche. A ce sujet , il faut rappeler que
l'importance de l'effort financier à déployer pour mettre au point une
technologie nouvelle est parfois très important , il s'ensuit que de nom
breuses P.M.E. sont dans l' incapacité de financer des recherches leur
permettant de mettre au point des technologies nouvelles.

Le plan propose d'adapter la formation des chercheurs et de ren
forcer la coopération entre ces derniers. Votre commission ne peut
qu'approuver cette orientation , les cloisonnements étant un obstacle à
la qualité et à la valorisation de la recherche . A ce sujet , elle a noté avec
intérêt l' intention du ministre de la recherche et de la technologie de
proposer un statut des chercheurs permettant d'assurer la mobilité
entre les organismes publics et privés de recherche ainsi qu'entre l'uni
versité, la recherche et la production .

La mobilité est le complément indispensable d'une politique de
recrutement dynamique des personnels : il importe de maintenir des
flux réguliers des jeunes vers la recherche afin de favoriser un renou
vellement permanent ; il convient de prévoir de façon complémentaire
des passerelles vers d'autres activités .

Le plan propose d'associer les régions à la politique nationale de
recherche. On considère que chaque région a vocation à devenir un
partenaire à part entière dans l'élaboration et la mise en œuvre de cette
politique . La coordination entre l'offre et la demande de recherche
dans les régions est présentée comme une nécessité ; à cet effet , un res
ponsable sera désigné dans chaque région pour veiller à la traduction
scientifique ou technologique des besoins et coordonner les actions des
différents services compétents , sans intervenir dans leur gestion . Des
comités consultatifs régionaux sont créés .
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On prévoit le développement du réseau d'assistance technique
régional destiné aux P.M.E.

En ce qui concerne la recherche et les régions , votre Commission
considère que deux niveaux d'intervention doivent être distingués. Le
premier concerne la recherche lourde : il est souhaitable de développer
des pôles spécialisés sur certains secteurs . On citera l'exemple des télé
communications à Rennes et du nucléaire à Grenoble . Le deuxième
niveau est celui de la diffusion des résultats de la recherche dans
l'appareil productif et du soutien des initiatives ponctuelles des petites
et moyennes entreprises. Le premier niveau doit relever de la politique
nationale , le second devrait bénéficier d'actions déconcentrées ou
décentralisées.

Les orientations thématiques de la recherche et la technologie ins
crites dans le plan se caractérisent par leur diversité. On prévoit le
redressement de trois secteurs : la recherche en faveur de la culture ,
dans le domaine de la santé ainsi qu'en sciences humaines , économi
ques et sociales .

On prévoit de poursuivre les grands programmes technologiques
en cours concernant l'espace , l'aéronautique civile , les télécommunica
tions et la télédiffusion , le nucléaire et l'exploitation des ressources de
la mer. Enfin , pour les technologies d'avenir , des missions d'études
ont été créées notamment pour le biotechnologie , la filière électroni
que, la robotique et la machine-outil , l' utilisation rationnelle de l'éner
gie et les énergies nouvelles , la technologie , l'emploi et le travail , la
coopération scientifique et technique avec les pays en voie de dévelop
pement , l'agro-alimentaire .

Sans méconnaître l' intérêt de l'élargissement des domaines de la
recherche, votre commission s'inquiète de la capacité de la France à
mener un effort de recherche cohérent et significatifdans les très nom
breux secteurs retenus dans le plan. Elle se félicite que le Gouverne
ment poursuive les efforts entrepris pour réaliser les grands program
mes technologiques grâce auxquels notre pays dispose d'une avance
réelle en certains domaines .

En ce qui concerne les technologies d'avenir, votre commission
considère que la recherche doit être orientée vers des techniques entiè
rement nouvelles délaissées par nos concurrents. Il serait illusoire
d'attendre des résultats économiques valables de recherches tendant
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uniquement à rattraper le retard français dans les techniques où cer
tains pays ont acquis une grande maîtrise . En ce qui concerne, par
exemple, la filière électronique, il serait souhaitable de développer
prioritairement les recherches concernant la numérisation et l'opto
électronique (fibres optiques , laser).

Si votre commission approuve certaines des orientations concer
nant la recherche dans le plan , elle regrette que deux inconnues subsis
tent : le colloque national , la loi d'orientation et de programmation .
De plus , si le plan propose un choix financier pour la recherche ,
celui-ci est global et l'on ne trouve nulle part une articulation entre
l'affectation de l'effort de recherche et la stratégie industrielle.

Pour que la recherche soit efficace, il faut y consacrer beaucoup
d'argent , mais cela ne suffit pas. Les ressources financières destinées à
la recherche ne sont pas nécessairement bien utilisées. A cet égard ,
l'exemple britannique est significatif : le Royaume-Uni consacre
2,2 % de son produit national brut à la recherche alors que ses résul
tats dans le domaine industriel sont médiocres . En définitive , bien que
la recherche soit un des sujets les mieux traités dans le plan , votre com
mission estime que le projet de loi comporte en ce domaine trop
d'incertitudes .

B. — Les autres secteurs

Sans se livrer à une analyse exhaustive des propositions du plan
relatives aux secteurs productifs et aux services , votre commission a
tenu à mettre en relief les insuffisances du projet en de nombreux
domaines .

1 . — L'agriculture

L'évolution récente de l'agriculture française est caractérisée par
de profondes contradictions . Alors que le revenu agricole n'a pas pro
gressé, en valeur réelle, depuis huit ans , la diminution s'établit à 3,1 %
en 1981; le secteur a dégagé des excédents croissants dans la balance
commerciale : 16 milliards en 1980, plus de 21 milliards en 1981; la
stagnation du revenu et le déséquilibre démographique de la profession
expliquent une poursuite de la concentration dans ce secteur : entre
1963 et 1980, le nombre des exploitations est passé de 1900000 à
1 260000, soit une diminution de 45 % .



- 43 -

Cette évolution appelle la mise en œuvre d'une politique agricole
volontariste, aux niveaux communautaire et national , en sorte de con
cilier l'amélioration des performances économiques avec la nécessité
du maintien d'un nombre d'exploitations suffisant pour favoriser la
contribution de l'agriculture à l'aménagement du milieu rural .

— La nécessité de consolider la politique agricole commune

Les deux années qui viennent risquent d'être marquées par une
remise en cause de certains aspects de la politique agricole commune,
certains Etats membres n'admettant pas en effet , le principe de la pré
férence communautaire , tandis que d'autres expriment la volonté
d'une stabilisation des dépenses occasionnées par le soutien des mar
chés de produits excédentaires .

La conférence des chefs d'État de la Communauté , qui s'est tenue
à Londres les 26 et 27 novembre 1981 , a montré l'ampleur des diver
gences concernant les projets d'adaptation des mécanismes de la politi
que agricole commune.

Les positions françaises en la matière , qui s'expriment du reste
dans le plan intérimaire , ne sont pas dénuées de certaines contradic
tions . La France confirme son attachement aux principes de base de la
politique agricole commune : unité des marchés , solidarité financière ,
préférence communautaire . Sur ce dernier point , elle demande à juste
raison que les entorses à ce principe soient éliminées , en particulier
pour les produits de substitution aux céréales et pour les corps gras
importés .

S'agissant des prix agricoles , la France se prononce en faveur
d'une garantie dégressive , en fonction des quantités livrées , objectif
confirmé par le plan de deux ans. Cette position est relativement isolée
au sein des Dix , certains pays membres s'opposant à toute mesure qui
pourrait tendre à rompre le principe de l'unicité des prix garantis .

Elle semble en outre , d'une certaine manière, en contradiction
avec l'objectif de développer la production agricole clairement affirmé
dans le plan. On ne saurait , en effet , contester que des prix dégressifs
constituent un facteur de dissuasion à l'expansion de la production et
une incitation à la déspécialisation . Cette constatation marque la diffi
culté du Gouvernement à concilier une approche résolument expan
sionniste, productiviste de la politique agricole avec le souci d'utiliser
les prix pour mener une politique des revenus en agriculture .
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Telle est , du reste, l' une des missions assignées aux futurs offices
par produits qui devraient être mis en place dans les deux ans qui vien
nent . Il importe , à cet égard , de rappeler que dans l'état actuel des
règles de la politique agricole commune, ces offices ne pourront pas
pratiquer une différenciation des prix en fonction des quantités pro
duites . Les objectifs formulés à cet égard dans le plan intérimaire sont
donc pour le moins aléatoires , puisqu' ils dépendent d'une évolution
des règlements communautaires dont rien ne permet d'affirmer la
proximité.

— L'organisation des producteurs et des marchés agricoles

L' insuffisante organisation des producteurs dans des secteurs tels
que les fruits et légumes constituent une entrave à l'adaptation de la
production à la demande et à la capacité , pour les exploitants , de
mieux faire prévaloir leurs intérêts en face de la distribution . La loi
d'orientation de 1980 avait sensiblement renforcé les incitations à la
mise en place de groupements de producteurs , prévoyant même qu'à
terme les aides publiques économiques seraient réservées aux produc
teurs organisés .

Cet effort d'organisation et de concertation s' impose également
entre les différents partenaires de la filière agro-alimentaire dans le
cadre des interprofessions , dont les prérogatives ont été élargies par la
loi d'orientation du 4 juillet 1980. Le plan de deux ans semble sous-
estimer quelque peu les instruments actuels de gestion des marchés
(fonds d'orientation et de régularisation des marchés agricoles , office
national interprofessionnel des vins de table , office national interpro
fessionnel du bétail et des viandes ...) et le rôle assuré par les organisa
tions interprofessionnelles . Les pouvoirs publics présentent , en effet ,
les futurs offices comme ayant vocation à effectuer , au plan national ,
la gestion des marchés . Cette approche quelque peu mythique , comme
l'a souligné votre rapporteur pour avis du budget de l'agriculture pour
1982, devra faire place à une attitude plus réaliste qui aboutisse à con
forter les missions des institutions existantes et à favoriser leur coordi
nation, par les offices , ceux-ci étant en outre appelés à jouer le rôle
d'observateur des marchés agricoles et des échanges extérieurs .

— L'effort de réduction des charges d'exploitation

A défaut d'espérer la fixation des prix agricoles communautaires à
un niveau qui compenserait l'accroissement des coûts de production ,
les pouvoirs publics mettent l'accent , à juste titre, sur la nécessité de
comprimer les charges d'exploitation .
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L'intervention sur le prix du foncier agricole constitue le premier
volet de cette politique de limitation des coûts de production . A cet
effet , la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 avait déjà mis en
place une série de dispositifs novateurs : préparation d'un répertoire
de la valeur des terres agricoles destiné à améliorer la connaissance du
marché foncier et à accroître sa fluidité , établissement de cartes dépar
tementales des terres agricoles en vue d'éviter les prélèvements abusifs
opérés sur le patrimoine productif agricole pour d'autres activités ou
équipements , renforcement des prérogatives des sociétés d'aménage
ment foncier et d'établissement rural (S.A.F.E.R. ), élargissement des
possibilités de constituer un groupement foncier agricole (G.F.A. )
pour l' héritier qui poursuit l'exploitation , dans le cadre d'une suc
cession .

L'ensemble de ces mesures ne semble pas remis en cause par le
plan de deux ans qui propose d'accroître l'efficacité de certains instru
ments de l'action foncière , notamment en élargissant les possibilités
données aux S.A.F.E.R. d'attribuer des terres par location ou par
location-vente . Sur ce point , il est probable que l'efficacité de ces nou
velles dispositions dépendra des moyens financiers qui seront mobilisés
pour permettre leur mise en œuvre . Or , les rigueurs budgétaires actuel
les , la volonté manifestée par le Gouvernement de concentrer les aides
publiques et d' orienter l'épargne vers les secteurs créateurs d' emplois
conduisent à douter qu' un effort significatif puisse être effectué par les
finances publiques ou qu' une adaptation des circuits de placement de
l' épargne favorise l' investissement dans le foncier agricole . l a loi de
finances pour 1982 illustre cette observation .

Concernant l' affectation des aides publiques à l' investissement
agricole , le plan de deux ans recommande une plus grande sélectivité
afin d' exclure du bénéfice de ces mesures — des prêts bonifiés notam
ment — les exploitations qui ont atteint un niveau de développement
suffisant pour autofinancer leurs investissements .

Il semble qu'en ce domaine égalemen ', les pouvoirs publics effec
tuent une certaine confusion entre des finalités d'ordre social et les
impératifs de nature économique . Il peut paraîtie , en effet , contestable
d'écarter des aides publiques les entreprises agricoles les plus perfor
mantes qui contribuent à la fois à la création d'emplois , directement
ou dans les secteurs de la transformation , et qui sont à l' origine des
résultats favorables enregistrés dans le domaine des échanges exté
rieurs . Votre commission considère que si une plus grande sélectivité
doit être introduite dans l'attribution des crédits publics , celle-ci devra
prendre en compte l'organisation économique des candidats à ces aides
et l' intérêt économique et social global des investissements projetés .
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— L amélioration de la productivité

Le Gouvernement actuel , comme ses prédécesseurs , préconise une
amélioration de la productivité par une meilleure maîtrise par les
exploitants des facteurs de production , en particulier du matériel , des
engrais et des produits phytosanitaires . Un tel objectif justifie la
volonté exprimée dans le plan de mieux propager les résultats de la
recherche et d' intensifier l'effort de formation et de vulgarisation en
réorientant le réseau de diffusion du progrès technique au profit d' un
plus grand nombre d' agriculteurs .

Votre commission tient à souligner que l' action de formation
devrait être conduite principalement avant l' installation de l'exploi
tant , lorsque son statut familial ou d' associé d'exploitation lui assure
une plus grande disponibilité pour la participation aux sessions de for
mation . La formation professionnelle agricole ne doit pas , en outre ,
demeurer à prédominance technique ; il importe , en effet , que l'exploi
tant soit rapidement familiarisé avec des méthodes modernes de ges
tion qui lui permettent d' assurer une réelle maîtrise de son exploita
tion , tant sous l' aspect des facteurs de production que sous celui de
l' organisation économique .

— La politique des prix et des revenus

L' écart entre les coûts de production et les prix payes aux exploi
tants est à l' origine d' une diminution continue du revenu agricole
depuis huit ans. Les agriculteurs sont donc très largement victimes de
l' inflation ; cependant le souci des pays membres de la Communauté
d'éviter que l' augmentation des prix agricoles contribue elle-même à
stimuler l' inflation explique la revalorisation relativement modérée des
prix garantis .

L'engagement des pouvoirs publics de main:enir le pouvoir
d'achat de toutes les catégories professionnelles a conduit à deux repri
ses le Gouvernement à décider la mise en œuvre de mécanismes d'aide

au revenu qui ont mobilisé 4,14 milliards de francs en 1980 et 5,56 mil
liards de francs en 1981 .

Si la nécessité d'opérer des transferts au profit de l' agriculture , au
titre de la solidarité nationale , n'est pas remise en cause , le Gouverne
ment indique sa volonté d' une plus grande sélectivité dans l'attribution
des aides publiques et d' une refonte des bases d' imposition et de calcul
des cotisations sociales . Le plan confirme qu' au cours des deux pro
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chaines années des mécanismes seront mis en place en vue d'améliorer
la connaissance des revenus des agriculteurs . Il est précisé , à cet égard ,
qu'une réforme fiscale devrait intervenir, celle-ci comportant l'exten
sion à l'agriculture de règles d'application générales adaptées en tant
que de besoin aux spécificités de cette activité, une extension de l'appli
cation de la T.V.A. et un effort d'évaluation des revenus individuels .
Votre commission ne saurait contester la recherche d'une meilleure
connaissance des revenus réels des exploitants agricoles afin de fonder
sur des bases plus claires les prélèvements fiscaux et sociaux et les con
ditions d'octroi des aides au revenu et à l' investissement . Elle observe
cependant qu'une telle évolution ne pourra s'accomplir que progressi
vement , vu la difficulté à généraliser la tenue d'une comptabilité par
les exploitants petits et moyens et qu'en tout état de cause , ces réfor
mes ne devront pas se traduire par un accroissement du taux des prélè
vements obligatoires dans une période où le revenu agricole est forte
ment grevé par l'accroissement des coûts de production .

— L'installation des jeunes agriculteurs

Le plan de deux ans range, parmi les actions en faveur de
l'emploi , les mesures destinées à encourager l' installation des jeunes
agriculteurs . L' incitation à l'établissement ou au maintien à la terre
constitue bien une des priorités des prochaines années . En premier lieu ,
la démographie agricole et le nombre important des exploitants nés au
cours de la décennie 1920-1930 vont conduire à la cessation d'activité
d'un nombre important d'agriculteurs âgés . Simultanément , la dimi
nution nette du nombre des emplois industriels rendra plus malaisée la
recherche d'un emploi dans ce secteur pour les jeunes issus des familles
agricoles .

La mise en œuvre de dispositifs favorisant l' installation est donc
plus que jamais nécessaire au renouvellement de la profession agricole.
Le doublement , au cours des deux dernières années , du montant de la
dotation d'installation , les actions destinées à alléger les charges , fon
cières notamment , supportées lors de l'établissement sont certes de
nature à encourager la poursuite de l'activité agricole par les enfants
d'exploitants .

Il est cependant bien clair que l'obstacle le plus décisif à l' installa
tion est l' incertitude, pour les jeunes , de trouver dans la profession
agricole un revenu et des conditions de vie comparables à celles des
autres catégories professionnelles . Dès lors , la diminution régulière du
revenu agricole, la crainte de voir le pouvoir d'achat amputé par
l'accroissement des charges de production constituent des facteurs dis
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suasifs à l' installation de nouveaux exploitants . Cette situation défavo
rable explique que certaines projections évaluent à moins de 8000 le
nombre annuel des installations dans les années 1985-1990 , alors qu' il
en faudrait environ 15000 pour assurer un renouvellement démogra
phique satisfaisant de la profession agricole .

— L'aménagement rural

L'encouragement donné par le plan à la pluriactivité en milieu
rural , dans les zones de montagne en particulier , peut apparaître d'une
certaine façon comme la reconnaissance de l' insuffisance de l'activité
agricole pour assurer une rémunération convenable à ses actifs . On est.
en effet , conduit à admettre que dans les régions agricoles à faible pro
ductivité , les exploitants devront rechercher dans l' exercice saisonnier
ou à temps partiel de professions touristiques , artisanales ou forestiè
res , un complément au revenu procuré par l'agriculture . Cette néces
sité jointe au constat du caractère global du développement rural expli
que que le plan intérimaire , comme les plans précédents , recommande
la poursuite d'une politique volontaire et multi-sectorielle d' aménage
ment et de développement des campagnes .

l a poursuite de l'exode rural confirmée par le dernier recense
ment général de la population et la régression de l' activité agricole dans
les zones défavorisées conduisent à douter de la possibilité , en courte
période , d' inverser la tendance à la dévilalisaiion des campagnes . 1 a
principale novation introduit '. par le plan , concernant la politique
d' aménagement rural , est l' annonce de la décentralisation des procé
dures de programmation et de financement . l a contractualisation du
fonds interministériel de développement et d' aménagement rural , dès
1982 , constitue la première manifestation de cette décentralisation des
instruments du développement des campagnes . Tout en reconnaissant
la nécessité d'une telle évolution , votre commission tient à souligner
que la décentralisation ne devra pas aboutir à un relâchement de
l' indispensable action de péréquation et de transfert que doit assurer la
collectivité nationale au profit des régions les plus défavorisées .

— La politique forestière

La mise en valeur rationnelle du patrimoine forestier peut , de
toute évidence , apporter une contribution importante au développe
ment des activités économiques dans les zones rurales . Une telle politi
que correspond de plus à l' objectif de réduction du déficit de la
balance des paiements : les importations de bois et de pâte à papier
sont , en effet , le second poste déficitaire après les produits pétroliers .
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L'amélioration de la valorisation des ressources forestières pas\e .
en premier lieu , par une exploitation plus cohérente de la forêt privée .
Le plan annonce, à cet égard , des opérations pilotes comportant des
incitations et le cas échéant , des mesures plus contraignantes en vue
d'amener les propriétaires privés bénéficiaires d'aides publiques à
mieux exploiter leur domaine . Sans nier l' urgence et l' intérêt d' une
politique plus volontaire en ce domaine , on peut s'étonner que le Gou
vernement n' ait pas suscité la poursuite de l'examen par le Parlement
du projet de loi déposé depuis plus d'un an relatif à la mise en valeur et
à la protection de la forêt française . L' incitation à la constitution de
groupements d'exploitation et la définition d'une procédure de remem
brement forestier , que comportait ce projet de loi , répondaient à
l' impératif d'améliorer les conditions de valorisation du patrimoine
forestier .

Pour conclure sur ce point , votre commission ne saurait nier la
nécessité d'un renforcement de certains dispositifs de la politique agri
cole : amélioration de la formation technique et économique des
exploitants , incitations à l' installation , encouragements aux groupe
ments de producteurs , organisation des filières de produits , pour n' en
citer que les principaux . Elle considère cependant excessif et , dans une
certaine mesure , illusoire d'affirmer « qu' à une politique agricole qui
n' a pas évité l' excès de concentration des productions du capital et des
terres , il s' agit désormais de substituer une politique plus équilibrée
d' expansion de l' agriculture ... ». l a concentration des exploitations
était , dans une large mesure , imposée par la démographie de la profes
sion agricole et par la nécessité d'adapter les structures de production .
L'augmentation de la productivité agricole , si elle n' a pas permis , au
cours des dernières années , d' améliorer le revenu des exploitants , a
entraîné un accroissement de la production et un développement sans
précédent des exportations . La politique agricole , au cours des deux
années couvertes par le plan , reste confrontée au défi de poursuivre
l'expansion de la production et de faire en sorte qu' elle permette aux
exploitants d'en retirer une rémunération équitable .

2 . — L industrie

Le projet de plan intérimaire définit la stratégie industrielle des
deux prochaines années en en faisant l' une des pièces maîtresses du dis
positif de lutte contre le chômage . « L' industrie revêt une importance
particulière . De son essor dépend largement , en effet , la possibilité de
maintenir ou de créer des emplois durables , de répondre aux besoins
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des consommateurs et des autres activités , de dégager un solde exté
rieur positif qui puisse contribuer à contrebalancer notre déficit éner
gétique et d'affronter les évolutions technologiques ». L'ensemble des
orientations de la politique industrielle est donc commandé par une
stratégie orientée vers l'emploi .

Cette stratégie est fondée sur le constat de l'adolescence de notre
appareil industriel et de la faiblesse de son effort d' investissement au
cours des dernières années . Cette faiblesse globale a d'ailleurs pris
l'ampleur d'un véritable effondrement dans certains secteurs de biens
intermédiaires et de biens de consommation. Elle a conduit pour de
nombreux secteurs à un incontestable vieillissement des structures
industrielles nationales .

Votre commission regrette la partialité et l' incertitude de ce bilan .
S' il est vrai que certains secteurs industriels ont perdu leur compétiti
vité, il ne faut pas oublier que la France est devenue, au cours des vingt
dernières années , une grande nation industrielle et qu'elle est le qua
trième pays exportateur mondial . On ne peut donc pas faire état d'un
« manque d'ambition industrielle ». La réalisation du train à grande
vitesse , la technologie nucléaire ou l'Airbus témoignent au contraire
d'une réelle volonté de doter la France d'une force de frappe indus
trielle .

Mais il convient de reconnaître que les efforts engagés n'ont pas
été suffisants , compte tenu de la dégradation de l'environnement inter
national , pour maintenir la compétitivité de l' industrie française dans
certains secteurs . C'est pourquoi votre commission ne peut que sous
crire à l'objectif ambitieux de rénovation de notre appareil productif.
Mais elle estime que si l'objectif est clairement affirmé, le projet de
plan qui lui est soumis ne définit pas les priorités de la politique indus
trielle qui reste imprécise et laisse subsister de nombreuses incertitudes .

Votre commission ne peut que se féliciter de la volonté de déve
lopper la compétitivité de l' industrie française afin de réduire sa dépen
dance extérieure . Elle approuve la création d'un conseil supérieur du
développement industriel qui organisera la nouvelle coopération entre
l'État et l'ensemble des entreprises , ainsi que l' institution prochaine
de comités tripartites .
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— L'extension c*u secteur public conçu comme un levier du déve
loppement est un postulat contestable

Le Gouvernement entend faire du secteur public élargi le levier de
la rénovation structurelle de notre appareil productif. La nationalisa
tion de l'essentiel du système bancaire , de deux compagnies financiè
res , de cinq grands groupes industriels et de la sidérurgie doit permettre
d'orienter et de développer les investissements et de conduire l' innova
tion en matière économique et sociale.

Les nationalisations donnent certes aux Pouvoirs publics un outil
de direction de la politique industrielle très puissant . Mais il est certain
qu 'en l'absence d'une politique industrielle clairement définie, les
nationalisations n'auront pas les vertus qu'on leur prête pour relancer
l'investissement productif. 11 semble en effet difficile de croire que la
seule modification du statut juridique des entreprises permette de
décupler leur efficacité et d'en faire des pôles d'entraînement pour
l'ensemble de l'économie française.

Au moment où l'examen du projet de loi sur les nationalisations
s'achève au Parlement , le Gouvernement n'a pas encore fait connaître
ses choix concernant le rôle du secteur public élargi dans la stratégie
industrielle. Rien n'est clair en effet à l'heure actuelle sur la stratégie
qui sera retenue pour les futures entreprises nationalisées , ainsi qu'en
témoigne le retard mis dans le choix de leurs futurs dirigeants . Cela
contribue à une dégradation de la situation à l' intérieur des groupes :
les tensions s'avivent , d' importantes décisions sont gelées et pour cer
taines firmes les difficultés financières augmentent . Le plan intérimaire
ne nous renseigne guère à cet égard . Cette absence est très révélatrice :
la place et le rôle du secteur public dans la stratégie industrielle à long
terme ne sont pas encore définis . Il est seulement précisé que la contri
bution du secteur public industriel à l'économie sera définie à travers
les contrats de plan pluriannuels que l'État signera avec chaque entre
prise. Ces contrats définiront la stratégie de développement de l'entre
prise, prévoieront les objectifs ainsi que les moyens d'y parvenir .

Mais une interrogation demeure concernant le contenu exact de
ces futurs contrats . Se pose de nouveau le vieux problème de la conci
liation de l'autonomie de gestion et de la maîtrise de la politique indus
trielle . Que signifie la définition de la stratégie des sociétés ? Des objec
tifs chiffrés seront-ils assignés ? Les moyens financiers qu'ils supposent
préciseront-ils la part du financement réalisé par l'État actionnaire ?
Quelle sera enfin la nature juridique de ces contrats de plan ?
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Toutes ces questions ne semblent pas encore réglées par le plan
intérimaire . Il convient toutefois de souligner qu' il serait dangereux
pour l'économie , compte tenu de l' importance que revêtira le secteur
public , de fixer à l' avance , dans ces contrats de plan , les quantités qui
devront être produites .

— Les priorités n'apparaissent pas clairement

Les orientations de politique industrielle qui nous sont présentées
dans le plan intérimaire ne permettent pas de dégager la ligne de con
duite du Gouvernement .

Il est en effet indiqué que la politique industrielle « s' appliquera à
renforcer la capacité concurrentielle des grands groupes nationaux , à
mieux prendre en compte les relations d' interdépendance entre
l'ensemble des entreprises , à promouvoir les petites et moyennes indus
tries , à favoriser l' apparition d'entreprises moyennes fortes et indépen
dantes et que la France appuiera , au sein de la Communauté économi
que européenne , la constitution d' entreprises de taille emopéenne ».

L' affirmation de cette action globale qui privilège les entreprises
de toutes tailles est bien peu convaincante car elle ne fait preuve
d aucune sélectivité .

Il est ensuite précisé que cette action globale sera prolongée par
des actions spécifiques fondées sur un meilleur système d' information
sur les secteurs , les produits et les marchés étrangers .

L' intervention industrielle des pouvoirs publics comporte plu
sieurs types d'actions spécifiques .

On entend maîtriser les technologies d' avenir : le développement
de l'électronique sera favorisé par la mise en place d' un nouveau plan
composants , la situation de l'électronique grand public et de la bureau
tique faisant l'objet d'un examen particulier . L'action portera sur les
biens d'équipement industriels , notamment matériels économisant
l'énergie , robotique, automatismes , machines-outils , instrumentation
médicale , appareils de mesure , de contrôle et d'expérimentation ; la
diffusion de l'automatisation sera encouragée , en particulier dans les
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P.M.I.; les technologies naissantes touchant les nouveaux matériaux
et les biotechnologies seront soutenues dans le même esprit ; enfin le
Gouvernement affirme sa volonté de poursuivre les grands program
mes de développement technologique en cours dans les télécommuni
cations , la télématique , l' aéronautique, l'espace et l'océanologie .

Les observations contenues dans le plan à propos des construc
tions aéronautiques constituent un bon exemple des incertitudes du
plan en matière industrielle .

Les constructions aéronautiques sont évoquées à deux reprises ,
sensiblement dans les mêmes termes , dans le cadre des programmes de
développement technologique . Il est fait allusion , à juste titre , au suc
cès du programme Airbus qui se caractérise effectivement par
500 commandes et options acquises à ce jour , et la livraison de
146 appareils , la rentabilisation de l'opération avec 600 ou 700 unités
vendues apparaissant ainsi vraisemblable .

Concernant le court courrier de capacité moyenne ( 150 places )
A 320 , la décision de construire cet avion est confirmée . Rien n' est dit
en revanche de l' avion de transport régional ATR 42 pour lequel la
France cherche un montage industriel avec l' Italie et la Belgique .

Le plan intérimaire nous apporte également quelques indications
sur les intentions du Gouvernement relatives au développement de
CFM 56, réacteur de 10 tonnes de poussée , réalisé en coopération par
la SNECMA et General Electric ( Etats-Unis). A partir de ce modèle de
base dont le débouché le plus certain est la remotorisation de
Boeing 707 , des DC8 et de l'avion ravitailleur américain KC 135 , une
version détarée (9 tonnes) vient d'être choisie pour équiper un Boeing
737-300, version modernisée du Boeing 737 .

Le projet de loi paraît enfin considérer comme acquis le lancement
d'un CFM 56 2000 qui constitue cette fois une extrapolation du
CFM 56 nécessitant pour sa mise au point une importante mise de
fonds et l'accord de notre partenaire américain . A notre connaissance ,
cependant , aucune décision ferme n'a été prise ni aux Etats-Unis ni à la
SNECMA ; l'éventualité de lancement par Pratt et Whitney d'un réac
teur concurrent très performant engageant à quelque prudence .

Votre commission souhaite , en tout état de cause , que notre pays
parvienne à maintenir et , si possible , à développer sa jeune industrie de
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moteurs aéronautiques civils complétant heureusement celle des cellu
les d'avions . C'est en effet dans ce domaine de pointe que notre pays
peut espérer le mieux faire face à la concurrence internationale .

Le plan indique par ailleurs que des interventions sélectives
devront conforter les secteurs les plus exposés à la concurrence interna
tionale. Ainsi , la politique industrielle s'attachera « à intervenir sélec
tivement en faveur de l'automobile qui doit rester compétitive ou en
faveur de secteurs dont la compétitivité est partiellement ou temporai
rement menacée tels que la chimie fine, l' industrie pharmaceutique, les
industries agricoles et alimentaires ».

Des actions volontaristes seront entreprises pour certains secteurs
menacés . Ainsi la politique de la filière-bois fondé sur une législation
nouvelle concernant la forêt , décentralisée dans sa mise en œuvre, sera
engagé sur de nouveaux principes . De même, un programme d'actions
spécifiques mis en œuvre à l'occasion du renouvellement de l'accord
multifibres , tendra à conforter la situation relative du secteur textile-
habillement par rapport aux concurrents exportateurs et encouragera
dans les 6000 entreprises du secteur les innovations et restructurations
nécessaires .

Le Gouvernement s'attachera à prévoir , programmer et aménager
les reconversions d'entreprises opérant sur des marchés en déclin . Ces
restructurations se feront dans le cadre d'une étroite concertation avec
l'ensemble des partenaires concernés .

Le plan intérimaire propose que ces actions spécifiques soient
« intégrées dans une politique visant à la pleine utilisation des effets de
synergie et des interdépendances entre les entreprises qui structurent le
tissu industriel et entre les activités connexes , en particulier tout au
long des filières de production , ainsi qu'à développer un contexte favo
rable à l'activité des petites et moyennes industries et de l'artisanat ».
ll est enfin précisé que les actions de sauvegarde des secteurs menacés
doivent s'entendre à tous les stades de la production .

Votre commission ne peut qu'approuver ces orientations généra
les. Mais elle regrette le manque de sélectivité de la politique indus
trielle qui est présentée . Ce vaste programme est certes positif, mais il
conduit à déclarer presque tous les secteurs prioritaires sans préciser de
quelle façon s'exerceront ces priorités . S'agira-t -il de mettre en œuvre
des plans sectoriels ? Les expériences récentes du plan textile , du plan
jouet ou du plan machine-outil semblent confirmer cette approche au
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coup par coup , certes pragmatique mais qui risque à terme de manquer
de cohérence . Faut-il aider massivement des industries en déclin ?
Peut -on être ainsi présent sur tous les créneaux de la vie industrielle ?

Il est permis d 'en douter et votre commission ne peut qu'insister
sur la nécessité d'une sélectivité du financement de ces actions pour
assurer la compétitivité de notre industrie . C' est pourquoi il lui paraît
très regrettable que le plan intérimaire ne détermine pas les priorités de
la politique industrielle . Il est clair que les moyens financiers qui seront
dégagés pour favoriser les entreprises ne sont pas encore définitive
ment arrêtés . C'est sans doute cette absence de données chiffrées qui
permet de rendre prioritaires de si nombreux secteurs industriels . Par
ailleurs , le projet de plan ne fait pas apparaître de façon très nette
l' articulation entre les politiques d' intervention à caractère sectoriel ou
les stratégies de « filière » et les mesures d' incitation à caractère
« horizontal » ( poiitique d' innovation , d' économie d'énergie , de sou
tien à l'exportation ).

— Les orientations de la reconquête du marché intérieur sont à
peine esquissées .

Si l' accroissement de la compétitivité de notre appareil productif
constitue la condition nécessaire pour que la production française lutte
à armes égales avec la concurrence étrangère , cet effort de productivité
ne se traduira pas par une augmentation significative de la part réser
vée à nos produits sur le marche intérieur , si on n' engage pas simulta
nément une action de promotion et de valorisation de la production
nationale sur ces marchés . Or , le projet de plan qui nous est soumis ne
fait qu' esquisser les grandes orientations de cette reconquête du mai
ché intérieur . Votre commission souhaite que ce problème soit appro
fondi dans le cadre d' une concertation étroite entre producteurs , distri
buteurs , consommateurs et pouvoirs publics

Elle préconise un développement dc la rechcrche l' amélioration
de la qualité des produits français et des conditions de leur diflusion .
en particulier de l'efficacité de leurs sci vices api es - vente . Ille suggère à
cet elfet la constitution d' un institut qui formerait des personnels spé
cialisés sur cette question . De même , il conviendrait de reuoir le pro
blème des normes qui est une cause importante de la faiblesse des pro
ductions françaises . Ln évitant une p* litique protectionniste , il serait
nécessaire de prendre des mesures d' incitation pour permettre aux
entreprises de mieux répondre à la demande intérieure et pour modifier
les compoi icment.s consommation afin d' accroitie la part de niar
che des productions nui anales . ( ela suppose une cur.n lissage - lus
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approfondie de l'évolution des structures de consommation et la mise
en œuvre d'une véritable information et participation du consom
mateur .

Il conviendrait enfin que l'appareil de commercialisation recher
che la promotion de la production française : à cet égard , votre com
mission suggère une modification de la politique d' achat de l' État ou
des entreprises publiques qui pourrait jouer un rôle déterminant pour
favoriser les produits français, sous réserve des règles communautaires
et internationales .

— Les risques de bouleversement des conditions d'activité des
petites et moyennes entreprises sont importants .

Le plan de deux ans préconise une politique active en faveur des
PMI afin de permettre l'éclosion de leurs capacités propres : potentiel
de création d'emplois , souplesse face aux aléas économiques et au pro
grès technique , maniabilité , rôle dans l' aménagement du territoire ;
cette politique en faveur des PMI inclut le développement de la for
mule coopérative qui peut bénéficier d'un accueil favorable des collec
tivités territoriales .

Cette volonté de préserver le tissu industriel de notre pays consti
tué par de petites unités de production , est positive lorsqu'on sait qu' il
s' est révélé le seul secteur créateur net d'emplois depuis la crise surve
nue en 1973 .

Mais il convient de souligner le risque de grave modification des
conditions d' acinité des PMI- qui résultera de l' extension du secteur
public . ( cite extension crée des menaces sur l' activité et sur l' emploi
dans la mesuic notamment où elle remet en cause le rôle économique
des entreprises ik nis-tiunance . On sait en effet que les grandes entre
prises ont tendance a dix ci si hcr leurs tiavaux et , er. conséquence , à
soustraire des maichés ans tu d' importance plus modeste . Des
entreprises nationalisées en piincipe a. ' ranchies de l a loi de la rentabi
lité , pourront rechercher à mieux utiliser ieun - capacités inemplm tes
de production au delri..=cni de leurs tournissuirs traditionnels . I .
petites et mov.: ses enirep : iv.- nsquem de voir diminuer leurs
cat II ; s de commandes , la di m 11 • MI de Ici . Je ! e d' altairc - entraî
nant iiul'ictablement le . i.issemeiit ici " s possibilités d \ . u - 1
dit. Mles se : \ ictimcs 'a «.« MUCHIM I. . pouvoir de I UVM II

bien stll i. '. dc l' ae ; ' '! su
• ;< crédit
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Votre commission , tout en approuvant la volonté de promouvoir
les petites et moyennes entreprises , s' inquiète de ces risques qui pèsent
sur leurs conditions d'activité .

En ce qui concerne la réforme du système des aides aux entrepri
ses , le projet de plan précise que « la recherche de la stabilisation des
prélèvements opérés sur les entreprises pourra permettre d'éviter une
multiplication d'aides qui voudraient compenser le poids de nouseaux
prélèvements ». L'objectif du Gouvernement est de réformer le
système J'aides actuel et de retenir u : dit nombre de règles d' attribu
tion , simples , cohérentes avec les objectifs des pouvoirs publics , et per
mettant d'obtenir une meilleure rationalité dans l' allocation des
ressources .

Par ailleurs , votre commission approuve la volonté de prolonger
l'effort déjà consenti en faveur des entreprises : en 1981 et 1982 des
crédits budgétaires sont destinés à atténuer l' augmentation des coûts
entraînée par la revalorisation du SMIC ; en outre sont prévues des
avances exceptionnelles de trésorerie aux PMI et l' accroissement de
l' enveloppe te . ale de prêts bonifiés à long terme et majoration des
prêts du FDES .

Il conviendrait également d' engager une réforme des procédures
législatives et réglementaires en matière de faillites , pour éviter que des
entreprises en difficulté , mais viables , ne disparaissent . Un groupe de-
travail interministériel est d' ailleurs chargé de mettre en œuvre cette
réforme .

S' agissant des aides sectorielles , le projet de plan précise qu'elles
seront réorientées vers les économies d' énergie et vers les secteurs
industriels . Un rééquilibrage progressif sera opéré en faveur des aides à
l' innovation , à la recherche-développement et à la création d' activités .
L-n amont de l' entreprise , les conditions nécessaires au développement
des initiatives seront améliorées , dès les deux prochaines années , par
des mesures spécifiques touchant la formation et la culture technique ,
et la sensibilisation à la qualité . Votre commission prend acte de cette
volonté de refonte du système actuel d' aides . I le approuve le principe
de la recherche d' une plus grande cohérence du dispositif global : en
effet , la complexité des mécanismes actuels empêche certaines entrepri
ses , notamment petites , d' y avoir accès . De plus , la multiplication des
critères d'attribution obscurcit l' effet réel , économique et social , des
aides . Votre commission émet donc le vœu que les réflexions du
groupe de travail interministériel se traduisent par des décisions rapi
des et que la volonté exprimée dans le projet de plan ne soit pas une
simple déclaration d' intentions . I a encoie , voire commission s' éionne
que la formulation de proposions piccises soit alist-uic du plan
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3 . — Le secteur du bâtiment et des travaux publics

Le bâtiment et les travaux publics ( B.T.P. ) constituent un secteur
primordial pour notre économie . Le plan intérimaire rappelle cette
importance , mais parmi les actions qu' il propose , beaucoup demeurent
ambiguës .

Le B.T.P. occupe une place considérable dans noire économie . La
valeur de sa production était supérieure à 300 milliards de francs en
1980 , soit plus que la production conjointe des industries mécaniques ,
aéronautiques , automobiles et de l' armement . Le chiffre d' affaires
provenait à raison de 70 % du bâtiment (dont 36 % pour la construc
tion de logements , 17 % pour les commandes d' entreprises , 7 % pour
les marchés administratifs , 40 % en travaux d'entretien divers ) et de
30 °la des travau;; publics . La valeur ajoutée dc l'ensemble de ce sec
teur atteint 183 milliards de francs , soit 7,3 a/o du produit intérieur
brut .

La diffusion sur l' ensemble du territoire des activités de la cons

truction permet à ce secteur , qui compte plus de 300000 entreprises , de
contribuer de façon essentielle à la vitalité économique des régions .
Dans certains départements , c' est même le principal secteur d' activité
industrielle .

En 1979 , grâce aux efforts du Gouvernement , la France était le
second exportateur mondial dans le domaine du bâtiment et des tra
vaux publics . lin 1980 , les travaux facturés à l' extérieur se sont élevés à
près de 30 milliards de francs . l e B. r. P. est un des secteurs dont le
contenu en importations directes et indirectes figure parmi les plus fai
bles de l' économie ; il correspond à 12 % du chiffre d' affaires , contre
23 % pour les biens de consommation et 31 °'o pour les biens d' équipe
ment. Par ailleurs , les travaux d' économie d' énergie sont un des
moyens importants pour réduire notre dépendance énergétique .

Les 300000 entreprises du secteur du bâtiment et des travaux
publics emploient plus de 1,8 million de personnes dont 1.5 million de
salariés ( 8,3 8o de la population salariée ). a taille des entreprises est
très variable : 140 000 n' occupent aucun salarie , 140 ( XX ) emploient de
un à dix salaries et 3(( XX ) eni cpi scs occupent plus de 50 salai ics et
emploient 45 "o de l' ensemble des salai ics du sccieut I ' amélioration
de la productivité et la réduction du nomhie île lojvtuenis construits
ont cnltame une diminution mmoii.m 'c dc l ' emploi
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Le B.T.P. peut être un excellent moyen pour lutter contre le chô
mage. On estime , en effet , que la construction d'un logement par an ,
ou trois prestations de réhabilitation de logements par an , entraîne la
création d'un emploi dans ce secteur , auquel s'ajoute un emploi induit
dans les autres activités économiques , à cause des consommations
intermédiaires . C'est en raison de son rôle moteur dans l'emploi que le
plan intérimaire accorde une place importante au B.T.P.

Les propositions du plan intérimaire sont ambiguës .

Votre commission ne peut qu'approuver les cinq actions prioritai
res du plan :

— revoir et développer la formation , revaloriser le travail ;
— programmer les commandes publiques ;
— développer une politique industrielle volontaire dans le

domaine des composants ;
— préserver le tissu des petites et moyennes entreprises en facili

tant une modernisation indispensable aux progrès de productivité et â
la revalorisation de l'emploi ;

— renforcer nos positions sur le marché mondial et reconquérir le
marché intérieur .

Votre commission regrette cependant qu'aucune politique précise
ne soit définie pour atteindre les objectifs fixés et elle craint que plu
sieurs des propositions ne soient contradictoires entre elles ou avec
d'autres actions du plan .

Le Gouvernement prévoit qu' un peu plus de 4(X) 0CX ) logements
neufs seront construits en 1982 et un nombre légèrement supérieur en
1983 . Il faut remarquer que les chiffres sont de peu supérieurs a ceux
des années passées et qu' ils ne permettront pas à l' industrie du bâti
ment d'accroître ses offres d' emploi . On peut juste espérer une stabili
sation des effectifs . En outre , il n'est pas certain que les objectifs
annoncés soient atteints car les réformes annoncées ( reforme de la fis
calité , blocage des loyers , modification du droit locatif) découragent
certains investisseurs immobiliers .

l a revalorisation du travail , dont les moyens ne sont pas définis ,
entraînera un renchérissement important des coûts pour l' industrie du
bâtiment , les frais de main d' œuvie étant une composante essentielle
des prix de revient . Cette action , si elle est réalisée , aun a des lepercus
sions m tl.it uni r. : '. les cei lames au momeni ou le ( . onu nc nu- ni . il ! n nie

vouloir maîtrise ) les pnx de la unis ! IK ou
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La programmation des commandes publiques , qui représentent
35 % du marché du bâtiment et 75 % de celui des travaux publics , a
été amorcée depuis plusieurs années . Votre commission st félicite que
le nouveau Gouvernement réaffirme que le secteur du bâtinient ne doit
pas être soumis à des variations d'activité trop fortes . Compte tenu de
la longueur du cycle de production du bâtiment , cette industrie doit
pouvoir connaître suffisamment à l'avance le volume d' activité future .
La décentralisation peut modifier de façon sensible l' utilisation con
joncturelle des B.T.P. ; l'exemple de certains pays étrangers montre
que les décisions des collectivités locales contrarient parfois les décr
sions économiques prises par !' Etat.

Le développement d' une politique industrielle dans le domaine
des composants est très certainement une nécessité . l e VII e Plan con
tenait d'ailleurs un programme d'action prioiitaire qui tendait à inciter
à l' utilisation des composants et des systèmes constructifs ; 97 °o des
moyens financiers prévus par le plan pour cette fin ont été dépensés .
Cette action du plan intérimaire correspond certainement à un besoin
réel pour l' industrie du bâtiment . Cela doit cependant entraîner des
gains de productivité importants et donc une diminution du nombre de
personnes employées .

La modernisation des petites et moyennes entreprises ne pourra
pas se faire , comme l' indique le plan intérimaire , uniquement par des
réformes d'ordre juridique ; elle nécessitera la mise en place de moyens
de financement spécifiques car beaucoup d' entreprises du bâtiment
n' ont pas les moyens financiers nécessaires pour investir .

La reconquête du marche inteneur doit se faire le pli ' s rapidement
possible . Le déficit de la balance des matériaux de construction s' est
élevé à 3 milliards de francs en 19X0 . 1 e taux de pénétrât , on de certains
produits est particulièrement important ( 7 milliard de francs de défi
cit pour les seuls carreaux de céramique ). 1 es moyens indiqués par le
plan intérimaire pour arriver à celte fin ne semblent pas être conformes
avec les régles de la Communauté économique européenne .

I e renfoicement de nos positions sur le marche mondial seiv. dil-
ficile à effectuer car la france deuent déjà une place enviée et la con
currence est de plus en plus vive. I e bouleversement appoite pai les
nationalisations dans nos structures industrielles risque d affaiblir la
position de la France ; cenams Liais , qui etauvit îles clients tradition
nels , hésilcro.it peu : élie davantage ;i ; . issn « les eiauds . onii.tis tle lia
vaux avec notre p.ivs
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Votre commission :.ouhaite que des recherches soient entreprises
pour mettre au point des modèles constructifs très simples . Dans les
années à venir , le marché de la construction des pays pauvres pourrait
être un débouché important pour notre industrie du bâtiment . Pour
réussir , il faut élaborer dès à présent des maisons dont l'architecture , la
fabrication et l'entretien seraient adaptés à ces pays .

4 . — l.e commerce et l artisanat

Le plan intérimaire ne prend en compte le secteur du commerce et
de l' artisanat que sous une forme incomplète , contradictoire éi polémi
que. Si certaines des propositions contenues dans ce document ne peu
vent que recueillir l' assentiment de votre commission , force est de
reconnaître l' imprécision des pétitions de principe non assorties de
modalités d' application concrète . A l'évidence , le commerce et l' artisa
nat auraient mérité une analyse et un traitement plus conformes à leur
importance dans le tissu économique et social de la France .

— I.'artisaniit oublié

l a prise de position du groupe de l' artisanat du Conseil économi
que et social est particulièrement pertinente et mérite ainsi d' être
rappelée :

« Les membres du groupe de l' artisanat regrettent que l' impor
tance que leur secteur occupe dans l' économie française soit encore si
mal appréciée et surtout si peu prise en compte dans les orientations
que nous propose le plan intérimaire . Ils sont bien obligés de constater
qu' il n' y a pas de politique propre à l' artisanat disposant de moyens en
rapport avec les besoins à couvrir .

Parent pauvre et discret des politiques gouvernementales mises en
œuvre ces dernières années , les représentants du secteur des métiers
pensent que dans l' intérêt même de l' économie nationale , il convien
drait que dès le plan intérimaire soit élabore un texte de portée écono
mique destiné à l' artisanat et à lui seul , après consultation des organi
sations professionnelles représen es de ce secteur ».

En outre , si la formation professionnelle occupe une place impor
tante dans les objectifs du plan intérimaire , il est regrettable que soit
méconnu le rôle joué par l' artisanat en ce domaine et que ses structures
et sa vocation puissent être contestées . Il est benélique à l' économie
lianeaise . 1 ne alfirmation d' autant moins ciitiquahle que le niiiistte
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du commerce et de l'artisanat , à la tribune du Sénat , en a reconnu le
bien-fondé :

« Actuellement , les filières de formation paraissent bonnes dans
l'ensemble ... Il nous paraît utile que les professionnels puissent conti
nuer à garder , en matière de formation technique , le plein exercice du
rôle qu' ils ont tenu jusqu'à présent , et que l'éducation nationale , pour
sa part , assume l'enseignement général . Il vaut mieux former et enca
drer les maîtres d'apprentissage , assurer aux centres de formation
d'apprentis un système de financement stable et résoudre le problème
des personnels de ces centres ».

Enfin , et pour répondre à l' objectif prioritaire du plan , l' emploi ,
il convient de rappeler que , comme ce fut le cas au cours des trois der
nières années , l' artisanat pourrait améliorer ses effectifs salariés , mais
à condition que les charges et les contraintes administratives soient
allégées , que la rentabilité normale de sa production ou dc ses services ,
so'* préservée et que le dialogue avec les Pouvoirs publics se développe
dans le respect des prérogatives et du souci d'objectivité des uns et des
autres .

— L' urbanisme commercial : des discours contradictoires

Le discours du ministre du commerce et de i'artisanat est simple
La loi d'orientation du commerce et de l' artisanat doit être revue
« pour déterminer sans doute de nouveaux seuils , déterminer aussi de
nouvelles catégories de communes ». l e texte du projet de plan intéri
maire est inquiétant et alambiqué .

Inquiétant , car i ! laisse à penser que le petit commer ce doit être
sacrifié sur l' autel d' un modernisme superficiel : « l a modernisation
de la distribution a été freinée par la loi de 1 973 sur l' urbanisme com
mercial et cette mesure de défense du petit commerce a engendré des
renies de situation pour les grandes surfaces existantes et pour les
importateurs ».

Alambiqué lorsqu' il déclare : « Un bilan de la loi de 1973 sera éta
bli pour le 31 mars 1 982 et permettra d' envisager la modification éven
tuelle de certaines dispositions ou modalités d' application de la loi ».

A l' évidence , certains arbitrages n' ont pas cte rendus ou n' ont pas
été respectés dans le domaine , pourtant fondamental , de l' urbanisme
commercial , le plan , pat \ ocauion • lediicieui d' iiKeiiiindes >, ue
saurait devenir levelateui de contiaduiious •
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— Le secteur de la distribution : des objectifs ambitieux

Le plan propose de rééquilibrer les rapports industrie-commerce :
« le Gouvernement visera à réduire la part du crédit inter-entreprise ,
qui entraîne un transfert de charges des secteurs commerciaux et de
services vers l' industrie et à l' intérieur des secteurs industriels au détri
ment des sous-traitants .

La transformation des relations entre l'appareil de production et
les circuits de distribution , ainsi que le développement des formules de
crédit bancaire aux acheteurs , contribueront à améliorer la situation
financière des entreprises industrielles ».

Votre commission enregistre également avec satisfaction cet enga
gement du Gouvernement , car le poids de la distribution en F rance a
pu stériliser l' initiative industrielle en privilégiant le « profit commer
cial » au détriment du « profit industriel », pour reprendre les termes
de l'économiste Alain Cotta . Mais cet engagement exigerait que les
techniques concrètes retenues pour son application fussent davantage
précisées .

Quant à la reconquête du marché intérieur , le plan intérimaire
rappelle avec justesse , même si le trait est un peu forcé :

« Le commerce est souvent accusé d' accroître ses marges en favo
risant la pénétration du marché national par des produits étrangers à
bas prix. Il faut noter à sa décharge que le commerce partage la respon
sabilité des importations avec d'autres facteurs économiques ( produc
teurs , importateurs et consommateurs ) et que l' afflux de produits
étrangers sur notre marché intérieur est , pour une large part , du à une
insuffisante circulation de l' information à l' intérieur des filières de

produits . La mauvaise information du producteur sur les réactions du
consommateur ou la méconnaissance de l'évolution des marches en

sont les exemples les plus courants . Pour y remédier , les pouvoirs
publics inciteront à l' établissement d' une concertation sectorielle entre
producteurs et distributeurs , afin de lever les obstacles qui surgissent
dans les relations contractuelles entre fabricants et commerçants e :
favorisent les importations : délais d' approvisionnement , longueur des
séries , etc. .. »

Parallèlement , le liomei neinent entend harmonser les conditions
de concurrence entre importateur et pioduciturs nationaux , '.e qui
conduira a un aménagement de l' aiticlc E dc la loi d' oiieiii.iii.ui mu le
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commerce et l'artisanat ( I ). Déclaration louable , mais dont le carac
tère cursif ne laisse de surprendre , notamment en ce qui concerne son
application aux produits mis en libre circulation sur le marché commu
nautaire .

Enfin , le Gouvernement entend atteindre son objectif par un rai
sonnement en termes de « filières ».

Si , à certains égards , ces filières peuvent rappeler la prose de
M. Jourdain , on peut néanmoins estimer que ces rapports produc
teurs/distributeurs sont l'expression de rapports de force , souvent
déséquilibrés au profit de l' un ou l'autre des partenaires , chacun
d'entre eux s' efforçant d' assurer son emprise sur l'ensemble de la
filière . Une meilleure efficacité d'ensemble de l' appareil productif
passe par des relations plus équilibrées entre les différents maillons de
la filière . L' aménagement de ces rapports est une affaire délicate et
évolutive , les excès et abus étant rarement unilatéraux et les intérêts
plus souvent convergents que divergents .

t'en es , il n'est pas d' industrie moderne sans distribution moderne
— et réciproquement — capable de vendre en grandes quantités et
dans des délais rapides , condition nécessaire à la fabrication de séries
longues et homogènes . Au cours du plan de deux ans , le Gouverne
ment déclare s' attacher à favoriser la mise en place d' une véritable con
certation entre les différents partenaires — producteurs , distributeurs ,
consommateurs — dans quelques filières ( ceci incluant notamment
quelques filières agro-alimentaires ), afin d' atténuer les déséquilibres et
d' améliorer sur des bases concurrentielles la diffusion de produits
français de meilleure qualité et mieux adaptes aux besoins . I .' objcctit
assigne à cette approche est intéressant , notamment en ce qu' il est sus
ceptihie de conti ibuei u la leconquéie du marche intérieur . Mais l' hor
/011 du plan intérimaire paraît bien court pour cette tâche de longue
haleine

( I ) n il csl interdit .t tout piodikteui , uunr . iut . indus !' tel ou aitisan

I de pratique : dt s pn \ ou des v onditions d ; dts v t mu lia loir es qui ne sont pas nisii
hccN par des ditlrieikes voiiespondanU'N du pn \ . - uni de la louimiuie ou du se;\ke .

J de tau e dir <\ ! e nient ot • indirectement a : MI I C eudeiw eu 1 1 aude de *, dispos :! ions du
: « dessus ' les iliiii .- il i,.t ! ;.i ul en e pe p : .M.ttn.ie , de i.

ha.eme de |«i ,v e ; ,e l. ; i. .U .
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— Des hommes motivés dans des structures rénovées

Une meilleure prise en compte du facteur humain est proposée par
le plan .

Pour l' apprentissage , l'accent semble malheureusement trop
exclusivement porté sur le rôle de l'enseignement public au détriment
de celui des entreprises et des Chambres de métiers , qui comptent
parmi les « laissés pour compte » du projet dc plan intérimaire . De la
même manière , il est plus question de contrôle des activités présentes
que du démarrage d'activités nouvelles .

Le plan intérimaire annonce d'autre part un effort considérable en
faveur de la formation à la gestion et de formation à la vente . Mais il
semble excessif d'affirmer en ce domaine que « les structures d' accueil
sont mal adaptées , peu connues , voire inexistantes dans certains sec
teurs ». L' amélioration de la loi de 1971 sur la formation continue

constitue un élément important de cette politique de formation ,
notamment en ce qu'elle doit permettre aux entreprises de moins de
10 salariés d' en bénéficier . Mais la lancinante question « qui paiera »
doit être posée avec d' autant plus de solennité qu'une augmentation
des charges sociales de ces petites entreprises ne saurait qu'exercer des
effets particulièrement négatifs , et contradictoires avec les autres
objectifs du plan .

Quant au régune social , le plan est plus précis sur l' augmentation
des cotisations que sur l' amélioration des prestations .

Les cotisations ducs au titre des prestations familiales par les tra
vailleurs indépendants seront alignées en deux ans sur celles du régime
général . Ln 1982 , le taux de 3,25 °'o sur la partie du revenu inférieure à
10 (XX) L sera porté à 5 5 "'o et les cotisations seront calculées sur le
revenu de 1981 — et non de 1980 . Outre le bénéfice le la revalorisation
des prestations , des mesures spécifiques seront prises en faveur des tra
vailleurs indépendants : statut social du conjoint collaoorateu : har
monisation de diverses prestations d' assurance-maladie avec les presta
tions équivalentes du régime général , parution des deciets sur la
retraite anticipec des travailleurs manuels et des femmes .

On peut en outre regretter que le plan intérimaire reste muet sur
l' avenr dc l' allocation spéciale compensatrice , élément très important
du s ; a soeial des coiiimei ^ ants et des ailisans l ne émission
d' autant inouïs satistaisante uu'une reluiiiie bien connue de cette allo
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cation exercerait des effets bénéfiques sur le maintien des petits établis
sements , tandis que le régime actuel est parfois générateur de ferme
tures .

Outre l'amélioration du fonctionnement du secteur de la distribu
tion , le plan intérimaire vise à rénover certaines structures .

Il est envisagé d'atténuer les rigidités réglementaires : effets de
seuils fiscaux , formalités de création et de transmission des entreprises
individuelles . Ces mesures n' appellent pas de commentaires particu
liers , dans la mesure où elles constituent des points forts de la charte de
l' artisanat .

Le Gouvernement s'engage à demander aux banques nationalisées
de développer la distribution de prêts participatifs , d'offrir de nouvel
les formules de capitaux à risques dont pourraient bénéficier tout par
ticulièrement les P.M.E. et les entreprises artisanales .

Il aurait été opportun dans le cadre du plan intérimaire de rappe
ler clairement et de promouvoir le rôle du commerce et de l' artisanat
dans l'aménagement du territoire . Tel n'est pas le cas , sauf exceptions
pour le Massif Central et pour les zones de montagne . Dans ces derniè
res , le régime des prêts à l 'artisanat et au petit commerce sera revu dans
le sens d'une simplification et d'une extension aux pluriac'M's des prêts
aux jeunes artisans , et il sera mis en place un renforcement du conseil
technique aux entreprises de faible taille .

Enfin , la modernisation du commerce implique une action sur les
st '- "es de distribution . >< Une politique cohérente devra donc ctrc
^al : promotion de l' investissement de productivité ( en particulier
l' informatique ), du commet ce associe , et , plus généralement , de smic
turcs souples pour les groupements et coopératives de commerçants

lin conclusion , il apparaît délicat de porter un internent dci mit l
sur la politique envisagée pat le ( ioinerncment dans le secteur du com
merce et de l' artisanat . t es mesures préconisées sont en giande paiiie
dispersées dans le corps du document , sans qu' il s' en dégage un grand
dessein . Néanmoins , il convient de regretter que ce secteur son pré
senté d' une manière parfois excessive comme le moteur de l' intiaiion
en F rance auquel un blocage dc prix doit être applique , et o>mmc
i ' agent de la pénétration de » produits étrangers su : imnc maiche nain
lia !, In outre , il sembie bien que la politique d ' urbanisme vonimeusaî
préconisée soi ! plus i entai qtiable par ses omi :, idi . ti.ni > que -. M' iml.iiiu
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par ses propositions . De la même manière , des objectifs intéressants
sont posés : révision du rôle des centrales d'achat et des grossistes du
secteur de l'alimentation , réforme du crédit fournisseurs , connaissance
du mécanisme de formation des prix , rôle des collectivités locales .
Louables en eux-mêmes , ces objectifs ne pourront être valablement
discutés que lorsqu' ils seront assortis de propositions concrètes .

En définitive , il conviendra plutôt d'attendre l'ensemble des réfor
mes réglementaires et législatives annoncées pour 1982 : révision de la
loi Royer , réforme du financement de la formation continue , création
de la S.A.R.L. familiale et des mesures connexes , rénovation de
l' apprentissage , modification de l' allocation spéciale compensatrice et
de la prime à l'embauche du premier salarié , réformes du droit de la
consommation .

5 . — Le tourisme

Le projet de plan intérimaire ne prend pas en compte l'activité
touristique comme un secteur homogène justifiant une approche cohé
rente . Elle n'est retenue qu' en tant qu' élément d '« amélioration de la
vie quotidienne » et qu' instrument de la réorganisation de l' aménage
ment du territoire , plus particulièrement en zone de montagne . Votre
commission des Affaires économiques et du Plan rappelle que lors de
l' adoption du projet de loi approuvant les principales options du
VIII e Plan , elle avait obtenu l' insertion dans le texte gouvernemental
d' un alinéa nouveau ainsi rédigé ;

» Dans cet effort d' équilibre des échanges extérieurs , aucun atout
ne dot être négligé , notamment dans le secteur tertiaire . Ainsi les peis
pectivvs de croissance du tourisme international devront être prises en
compte lors de la préparation du VIII e Plan pour déterminer les objec
tifs du développement de l' activité touristique ftancaise , celle-ci consti
tuant aujourd'hui une véritahle industrie . I ' augnienunon de la
demande de IOIMIS conséquence du mode de ue dans les suivies
industrielles et les qualités icmarqnables de l' espace gcograpli ue
fiançais justifient le développement d' une politique active du toutismc
( notamment un elïoit de piomolion sni les nuiches etianireis ) suscep
tible d' avoir des effets positifs sur la situation de l' emploi dans noue
pays >•.

H. vir. p.u i'.ipp.mtmn du v. v,ir>lc •• temps Mac raiiiénunc-
menl du temps est présente comme une des yiaules . ili.uu** déielte
fin de
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Dans cette optique, le Gouvernement entend favoriser un meilleur
étalement des vacances . Deux techniques nouvelles sont mises au ser
vice de cet objectif ancien :

— « L' instauration d' une cinquième semaine de congés doit être
l'occasion de tenter des expériences de non fermeture des entreprises et
de congés par roulement . »

— « La création du chèque-vacances s' accompagnera d' une
modulation des avantages qu' il accorde en fonction de sa période
d' utilisation dans le sens d'un meilleur étalement des congés et des
vacances ».

Il est permis de s' interroger sur l' adéquation de ces deux mesures ,
dont le caractère social ne saurait , par ailleurs , dissimuler les répercus
sions financières ni les difficultés de tous ordres soulevés par cet étale
ment des vacances .

En matière financière , reprenant une idée formulée uepuis de
nombreuses années , on prévoit d' instaurer un « chèque-vacances »
susceptible de permettre l' accès aux vacances de catégories qui en
étaient jusqu'alors injustement privées . Sans revenir sur les modalités
concrètes de ce système de financement et les difficultés réelles qu' il
soulève , il convient de citer le texte même du plan qui montre bien les
limites de ce titre-vacances , dont l' institution est au demeurant souhai
table :

« En contrepartie , il conviendra de veiller a ce qu' elle ne bénéficié
pas exclusivement aux salaries des entreprises disposant d' une bonne
situation financière ; dans cette hypothèse , en effet , en seraient exclues
de fait , les catégories sociales que l' on veut loucher en priorité pour les
départs en vacances : les salai les des P.M.I ' ., les travailleurs indépen
dants , les agriculteurs et les salaries agricoles ».

Prévu initialement < sui une base entièrement volontaire », il
aurait été souhaitable de préciser clairement qu' actuellement et poten
tiellement , ce système ne se traduira pas par un alourdissement des
charges des entreprises .

l es mesures proposées poui aménager les loisirs ne sont , poin
l' essentiel , que des nie - ir es v sa ni à dev eloppei lc t oui isme dit mk al II
est en eltet ptevu , pour s.itisl.nie une demande . initie de '.. i,ances .
d' encoura>.'.ei le devc!«ppe.iieni vies nv-di d' hrlv •• enieiii tom tsi h p. te



prix modéré : terrains de camping , petite hôtellerie , gîtes individuels ,
notamment en espace rural et dans les /ones proches du littoral . De
plus , « un effort particulier visera les villages de vacances , d' une part ,
pour entreprendre la restauration des plus vétustés d' entre eux , d' autre
part , pour lancer de nouvelles réalisations reposant sur une symbiose
étroite entre les associations de tourisme et le milieu d' accueil ».

Le projet de loi de finances pour 1982 constitue d' ailleurs une pre
mière traduction financière de cette orientation nouvelle . Cette politi
que serait plus convaincante si elle était assortie de deux précisions
complémentaires :

— Le développement du tourisme social ne saurait remettre en
cause le libre choix du lieu de leurs vacances et de leur mode d' héberge
ment par les Français .

— Alors qu' il a été répété , à des tribunes diverses , qu' il ne saurait
être question d'opposer les diverses composantes du tourisme ( social ,
individuel , « de luxe »), l'accent mis presque exclusivement sur l' une
de ces composantes est de nature à susciter certaines interrogations .

D' une façon générale , votre commission regrette que le rôle éco
nomique du tourisme soit évoqué au détour d' une phrase où il est traité
de « zones du territoire où l' appoint économique de l' activité touristi
que est bien venu ». Il est en outre des silences pouvant traduire un
manque d' imagination — la promotion du thermalisme , la promotion
du tourisme français sur les marchés extérieurs — ou pouvant révéler
des options politiques informulées — le libre choix des Français ,
l' opposition entre les divers acteurs du tourisme —

6 . — Le secteur maritime

La création d' un ministère de la Mer avait suscite un grand espoir
parmi les milieux maritimes : on pouvait , en effet , présager que le
Gouvernement serait désormais en mesure de conduire une politique
ambitieuse , conforme à la vocation maritime de la France .

Le projet de plan qui nous est soumis ne traduit pas cette volonté
de faire de la France une grande puissance maritime mondiale .

Les objectifs du Gouvernement en matière maritime ne sont évo
qués que succinctement à l'occasion de développements relatifs à
d'autres problèmes . Aussi ne permettent -ils pas de définir une véritable
politique maritime .
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C'est ainsi que , dans le chapitre consacré au développement de la
politique en faveur des exportations , on affirme la nécessité d' une maî
trise du commerce extérieur passant par la couverture « à hauteur
significative » du transport sous le pavillon national , et notamment du
transport par voie maritime qui est le vecteur de 3 /4 de nos échanges
avec l'extérieur .

Votre commission approuve cette politique de renforcement du
pavillon français . Mais elle regrette que l'objectif du taux de couver
ture n'ait pas été chiffré ; alors que le ministre de la mer lui-même a
indiqué qu' il souhaite que 50 % des trafics soient assurés sous pavillon
français . On ne peut que s'étonner de cette incertitude .

Par ailleurs , il est indiqué que les efforts menés au niveau euro
péen pour combattre la navigation hors normes seront activement
poursuivis . Votre commission ne peut que souscrire à cette volonté de
lutter contre les pavillons de complaisance .

S'agissant du secteur des pêches maritimes et des cultures mari
nes , le plan intérimaire prévoit que les deux prochaines années ver
ront s'effectuer les premières étapes d' un redressement . I ' objectif est
de doter la France d' une flotille de pêche performante , économe en
carburant et . apablc de captutci . dans des conditions icnuhles , tous
les quotas auxquels elle peut prctciulre , compte tenu de ses droits his
toriques et d' une gestion i.usoniiablc de ses st uet mes I a relance de
la production conchylicole et le développement de l' aquaculture
s'appuieront sur un renforcement de la recherche et des aides financiè
res et techniques , et sur un meilleur contrôle de la qualité du milieu .

Une lelornie de l' organisation des marches est envisagée afin de
rendre moins aléatoire la valorisation des et t r 1 s de pêche . I lle
s' accompagnera d' un renfoicemeni du secteur coopératif de produc
tion et de distribution .

Votre commission approuve ces objectifs mais exprime , une lois
encore , sa crainte que ces déclarations d' intention nés généralcs ne se
tiaduisent pas dans les faits .

Ln ce qui concerne l'exploitation des ressources de la nier , le plan
de deux ans envisage de régler trois problèmes : celui de la gestion du
milieu ; celui de la définition des structures de recherche adaptées à ce
milieu ; celui , enfin , d' une évaluation de trois programmes technologi
ques en cours : culture marine , nodules polymétalliques , énergie ther
mique des mets . Par ailleurs , deux objectifs seront poursuivis : d' une
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part , une croissance équilibrée des moyens con - acres aux recherches
sur la matière vivante et , d' autre part , la construction d' un nouveau
navire océanographique .

Votre commission , qui a adopté à l' unanimité le projet de loi sur
l'exploration et l' exploitation des grands fonds marins , ne peut que se
féliciter de ces orientations .

Enfin , le projet de plan met l' accent sur un renforcement de la
prévention des risques ; en matière maritime , la recherche de la sécu
rité constitue un objectif primordial .

Pour prévenir les catastrophes , il sera établi un cheminement plus
rationnel des navires au voisinage ^es rivages et une surveillance totale
des zones critiques sera assurée . I n complément , la France engagera
avec ses partenaires européens une action visant à mieux appliquer la
réglementation maritime existante , ce qui implique le renforcement
des contrôles de navigabilité portant sur les équipements et les équipa
ges .

Dans ce domaine , \ otie commission note la pour suite de la politi
que suivie depuis quelques années : aucune mesure concteie nouvelle
n' est envisagée .

On peu ! donc constater que le dom. line m.itiiime eeluippe pour
une large part au pnue ! de plan imeiunaiie ; il coinpoitc de giavc-
lacunes concernant , notamment , la marine maichandc , les ports , la
construction navale . (" est pourquoi volte commission ne peut que
souligner la contradiction qui existe entre la volonté affirmée de faire
de la France une grande puissance maritime et les orientations retenues
qui seront décisives pour les années à venir .

le* postes et les télécommunications

l e développement des télécommunications participe de la pour
suite de plusieurs objectifs de politique économique : coniiilnei aux
économies d' énergie en limitant la nécessite des déplacements , amélio
rer la productivité des entreprises et des administrations en accélérant
l' échange et le traitement de l' information , assurer l' emploi dans un
secteur où les gains de productivité peuvent conduire à des réductions
d'effectifs et favoriser l' équilibre de la balance commerciale en déve
loppant les exportations dans des secteurs où la France est particulière
ment compétitive .
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I ' importance des commandes publiques , le monopole d'rtat de
la poste el des télécommunications ei la nationalisation des deux prin
cipaux groupes industriels donnent à la puissance publique des res
ponsabilités eimnentes tant au regard de l'évolution du service public
que vis-à-vis de la production industrielle .

C oncernant le service postal , la volonté du Gouvernement expri
mée dans le plan et confirmée par les choix budgétaires de 1982 est de
mcnct une action de rénovation et de modernisation . I.es bureaux de

poste dev raient être équipés , au cours des prochaines années , des ins
tallations modernes de télé informatique : annuaire électronique , télé
copieur , terminaux d' ordinateurs reliés aux centres de chèques pos
taux ...

Dans les zones à faible densité de peuplement , le Ciouvernement
maintient la volonté de faire des bureaux de poste de véritables anten
nes polyvalentes de service publie , ce qui permettra , simultanément ,
d'enrichir la gamine des prestations offertes aux usagers et de rentabi
liser , au sens large du terme , le réseau des bureaux de poste ruraux .

Dans le secteur des télécommunications , l objectif demeure de
développé ! le pare téléphonique en vue de parvenir , en 1985 , à 24 mil
lions île lignes et d' aménager des réseaux multi-services à large bande
giàce au iccoiiis aux fibres optiques et à l' utilisation des possibilités
offertes par le satellite de télécommunications <• I élécom I ».

La politique préconisée en matière de télématique est fondée sur
la mise en œuvre rapide des nouveaux procédés à des fins profession
nelles ou dans le cadre des services collectifs . S' agissant de l' équipe
ment des particuliers , le Ciouvernement s' attachera à répondre à la
demande des usagers sans imposer les nouvelles technologies .

Ce choix ne peut manquer de susciter une interrogation : les pou
vons publics doivent - ils se boinei a lepondre à une demande parfois
non formulée des usagers ou bien engager une politique volontariste
qui aboutisse a introduire la télématique parmi nos habitudes de vie et
de travail ? 1 ' avenir industriel des nouveaux procédés de tiaiismission
de la parole , de l' eciit , de l' image ou des données , est en effet lié à
l' existence d' un grand marche . Ce n' est du leste que si le marché
national est sufisamnient porteur que les entreprises pourront attein
dre une productivité susceptible de rendre les produits français compé
titifs à l'exportation .

l n dépit du caractère volontariste des objectifs exprimés dans le
plan en matière de télécommunications , votre commission ne peut
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manqua de iclevei une connadiciion ent i c ces 01 tentations et I c \ o «
lion des doi . mous huilt'eianes Depuis I97X . la . linunutioii iln budget
il'invesi issenient îles lelecointniuucations en lianes consiants a cte île

Il "H en l l > S2 , premicie année de mise en ivuue du plan intenmaue
les autorisations d'engagement ne s' accroissent que de 4,6 % en francs
courants .

Voire commission ledouie que cet essoufflement de l'effort bud
gétaire ait rapidement de fâcheuses répercussions sur l' équipement du
pays en télécommunications classiques et en nouveaux équipements , et
retentisse gravement sur la situation des industries concernées .

Comme l' indique le plan , les décisions dans le secteur des télé
communications oni louiours des répercussions à moyen et long
terme . Il est donc décisif que la politique menée en ce domaine soit
résolument volontariste et comporte des moyens budgétaires corres
pondant effectivement aux ambitions exprimées .
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III . - LA SOLIDARITÉ : DES INTERROGATIONS

A. — La solidarité entre les citoyens

I . -- Le domaine social

Le plan propose un programme ambitieux de réduction des inéga
lités en ce qui concerne les revenus et dans le domaine social . Il faut
rappeler que la réduction des inégalités figurait déjà dans le VII e Plan .
Ce n'est donc pas à proprement parler une politique nouvelle ; les pro
positions du plan relatives au partage des revenus sont , sur de nom
breux points , une reprise du VII ' Plan . Il est notamment recommandé
une revalorisation prioritaire du S M.I . C. , ainsi que la renégociation
des grilles de salaires figura il dans les conventions collectives .

Pour mettre en tvuvrc une protection sociale plus efficace et plus
juste , le Gouvernement lecheicheia << une meilleure utilisation des i es-
sources sociales de façon à limiter le plus possible le besoin de nou
veaux moyens de financement » et une efficacité accrue du système de
soins . le plan prévoit également une reforme piogiessive des pi esta
tions familiales et des retraites .

Quant aux méthodes letenues pour mettre en a nue ce pro
gramme , on relève des observations contradictoires . D ' une part , il est
affirmé que les prestations sont des salaires différes et que leur gestion
revient collectivement aux titulaires de ces revenus , d' autre part on
considère que l' autonomie ne signifie pas la méconnaissance des con
traintes et des priontes nationales l e Gouvernement se propose de
mettre en place par voie législative un nouveau dispositif pour la ges
tion des organismes sociaux : les administrateurs seront élus . Com
ment espérer , dans ces conditions , assurer la cohérence entre l'exten
sion de la protection sociale el la maîtrise du financement de celle-ci ?

En revanche , votre commission se félicite de l' intention du Gou
vernement de présenter annuellement au Parlement le budget social de
la nation .
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l es propositions du plan r. atives à l'évolution prochaine et loin
taine des prestations sociales so t particulièrement généreuses et ambi
tieuses .

En ce qui concerne les aides financières aux familles , on envisage
de remplacer les systèmes actuels par un mécanisme de compensation
forfaitaire des charges de familles fondé sur le fait que l'enfant serait
porteur d'une créance sur la collectivité du seul fait de son existence .
Pour 1982 , on prévoit une revalorisation des prestations familiales à
hauteur de 25 % et une réforme des allocations familiales af in de sim

plifier le régime des aides .

Pour la santé et l'assurance-maladie , les efforts seront axés sur la
prévention , sur l'expérimentation de nouveaux modes de gestion des
centres de soins et des services hospitaliers . L'objectif fondamental est
de réduire les inégalités d' accès au système de santé et d' augmenter la
couverture de certains types de soins . Seront visés , en 1982 , le rem
boursement de certains actes médicaux et paramédicaux ; seront sup
primés la franchise de remboursement applicable à la 26' maladie ,
ainsi que les abattements de tarifs pour les centres de santé ; la couver
ture maladie des chômeurs sera étendue au-delà de la période d' un an
après la cessation de leurs droits .

l e plan prévoit la mise en place d' un système de soins plus effi
cace et moins coûteux , grâce notamment â des économies réalisées en
aménageant les prix des produits pharmaceutiques , en remettant en
ordre la cotation des actes , en revalorisant de façon sélective les let res
clés et en contrôlant les budgets hospitaliers . Globalement , l'objectif
prioritaire est une meilleure utilisation des ressources consacrées par la
collectivité à la santé.

Ln ce qui concerne les retraites , dès 1982 le minimum vieillesse
sera augmente . l e plan prévoit l' abaissement de l' âge de la retraite
ainsi que la mise en place d' une réglementai >n du cumul entre pension
et revenu professionnel . Il est prévu d' engager une réflexion sur
l' en - omble des régimes des retraites dont la complexité actuelle est ave
rée , afin de proposer des réformes .

Le plan prévoit également des modifications ponctuelles du non
veau régime d' indemnisation du chômage ainsi que la mise en œuvre
de mesures particulières pour les immigrés , certaines personnes âgées ,
les handicapés et pour les personnes connaissant une situation
d' extrême précarité .
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Votre commission regrette que le plan n 'apporte aucune réponse
claire au problème fondamental du financement de \ régimes sociaux et
de l'évolution de la part de ceux-ci dans le P.I.B.

Votre commission doit souligner la contradiction entre les déci
sions sur la sécurité sociale prises par le conseil des ministres en novem
bre dernier , et le plan . On lit , en effet , qu '« on ne peut demander aux
salariés un effort supplémentaire pour financer une amélioration de la
couverture sociale et contribuer à la solidarité » ; or il a été décidé de
majorer d' un point la cotisation d'assurance maladie des salariés , y
compris des fonctionnaires .

Le plan prévoit le déplafonnement de 3,5 points de cotisations des
employeurs , afin de ne pas alourdir les '>-» rges des entreprises qui
pèsent sur les salaires inférieurs au plafov l ; ceci mplique un alourdis
sement des charges des entreprises employant des personnels haute
ment qualifiés alors que. par ailleurs , le Gouvernement prétend stabili
ser le taux des pu . icments obligatoires .

Il est d' autre part prévu d' aligner progressivement les cotisations
des non salariés sur celles des salariés afin d' harmoniser l'effort contri

butif entre les différentes catégories de l-ranvuis selon le principe « à
droits et revenus égaux - cotisations égales ». Votre lomiuission estime
que ce principe ne doit être appliqué que très progressivement afin de
ne pas porter atteinte à l' ac ' \ tc des iia\ailleuis indépendants et de
certains ai lisans .

1-nfin , on prévoit de rechercher une harmonisation des cotisations
des salariés dans les différents régimes .

Quant aux rapports financieis entre l' I- ai et les caisses de sécurité
sociale , le Gouvernement engage ,i des nego Mations avec les tesponsa
blés de celles-ci et les partenaires sociaux afin dc reviser les modalités de
la compensation entre les régimes et de reciieichei une solution aux
ptohlémes des charges indues Ces orientations très vagues ne compoi
tent , en fait , aucun engagement

Comment assurera-t -on , à terme, l'équilibre de la sécurité
sociale ? Quelles sont les finalités des régimes sociaux ? Le plan
n'apporte aucune réponse précise à ces questions. On \ eut mettre en
place un financement équitable et efficace deux options sont propo
sées ; l' une consiste notamment à ressener le lien entre prestations et
cotisations et à élargir l' assiette de celles-ci à la totalité des icvenus ,
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c'est-à-dire en incluant les revenus de remplacement et les revenus non
professionnels issus de la propriété ; l' autre est un recours accru à
l' impôt .

Considérant que la limite de l'efficacité redist r but vé du système
de protection sociale a peut-être été atteinte , les rédacteurs du plan se
demandent si , pour l' avenir , l'effori de solidarité ne doit pas passer
principalement par une action plus directe sur les revenus , les patrimoi
nes , les acquis culturels et les possibilités de promotion sociale .

Sur ces problèmes fondamentaux , le plan se contente de renvoyer
à des débats ultérieurs . Il n'esquisse aucune analyse sérieuse de ces
questions et ne contient aucune recommandation quant à l'évolution
souhaitable de la part de la protection sociale dans la richesse natio
nale .

2 . — Le cadre de vie

L'environnement et le cadre de vie sont , depuis plusieurs années ,
une préoccupation partagée par les Français qui aspirent à un habitat
de qualité et à un urbanisme humain et cohérent .

I.'habitat

Au lendemain de la guerre , de nombreuses villes françaises étaient
détruites . I es Cîouvei nements antérieurs ont su reconstruire ce patri
moine et l' accroître suffisamment pour accueillir , dans de meilleures
conditions , 13 millions de Français supplémentaires . Il a fallu en outre ,
faire face à une migration rurale importante .

Compte tenu de l' ampleur de la tâche accomplie , ou ne peut ,
letrospectivement , qu' admirer les respoiv.ahles du passé .

Depuis 1 '> 74 , 3.5 millions de logements ont été construits , ce qui
représente 15 u o de l' ensemble du parc français . Dans la Communauté
cuiopécnne , la irance est le plus grand bâtisseur ( 7,3 logements termi
nés pour 1.000 habitants en l (80 ).

Il est très difficile d' estimer le nombre de logements qu' il faudra
construire . l.e ministre de l' urbanisme et du logement a annoncé au
Sénat qu' il souhaitait que 5(X).(XX ) logements soient construits par an.
Ce nombre , s' il est atteint , permettra de couvrir très largement les
besoins exprimés et solvables .
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Pour essayer d' atteindre cet objectif lies ambitieux , le Gouverne
ment a annonce qu' il comptait faire jouer un grand rôle au > aides à la
p ; erre . Ce mécanisme d' aide au logement avait été fortement critiqué
autrefois par les représentants du logement social comme étant injuste
socialement . En effet , cette forme d' aide ne permet pa , de déterminer
avec précision les bénéficiaires . Si l' on peut sélectionner les ménages
qui s' installent dans les logements sociaux , il est pratiquement impossi
ble de leur demander , quand leurs revenus ont augmenté , de quitter ces
habitations .

La répartition des locataires par tranche de revenu montre que
l 'aide à la pierre ne bénéficie pas aux plus défavorises : en 1978 ,
21,4 <Po des ménages avaient un revenu annuel inférieur à 25.000
francs ; cette même catégorie de population ne représentait que
13,6 % des locataires de H.L.M.

La loi du 3 janvier 1977 sur la réforme des aides au logement
visait à donner un caractère social plus affirmé aux aides au logement :
l' aide personnalisée au logement ( A.P.L. ) permet d' adapter avec préci
sion les aides accordées par l' I tat au revenu des ménages et d' égaliser
ainsi le taux d'effort des Français pour le logement .

l e plan intérimaire annonce que les aides à la personne ( allocation
logement et A.P.I ) seront progressivement fusionnées . Aucune préci
sion n' est donnée quant à la méthode qui serait emplo>ée ; si l' on géné
ralise l' A . IM ., le -out budgétaire sera énorme el même insupportable
si , eoirélatlveineiii , l' aide à la pierre n' est pas diminuée ; si les presta
tions sont alignées sur l' allocation-logement , cela sera très mal sup
porté pur de nombreuses familles .

l e plan intérimaire n' indique pas clairement les choix que le <. ou-
serneiner : compte faire entre l' habitat collectif et l' habitat individuel .
V ol re commission l icut a al I n M CI a ce pi opos qu' il est essentiel de pic
server en I lancc un h.ibiiat aux loi mes \ ances II laut offrir aux 1 i.in

Vais le chou de lem habitai . I ne politique qui tawuisciait le sollcctil
au dctiimcni de l' ind:wduel , ou in\ctsemciii , sciait m\cssaiicmcni
netasie Seule la div ci snc et un certain equilibi c global peut coi i espon
die aux aspiialions de nolte population

Aucune précision n'est apportée quant u lu répartition de lu cons
truction entre l' accession à lu propriété et lu location . Voue commis
sion estime que le tôle du Clouu'i neiiicnt est de pcimcttic et d' aidci
nos concilou'its a choisir la toimule qu' ils piclcicnt . Il est icitaiii
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qu' une information clair »*, complète et objective sur les coûts compa
rés de la location et l' accession éviterait à beaucoup de ménages des
dépenses parfois inconsidérées . Votre commission pense qu' il serait
souhaitable de développer des formules intermédiaires entre la vente et
la location : la location-vente , la location accession , la location coopé
rative pourraient faciliter la gestion de l' ensemble du parc de loge
ments , réduire les obstacles à la mobilité résidentielle et atténuer les
différences sociales issues de la possession ou de la location de son
logement .

Le plan intérimaire prévoit un réaménagement de la fiscalité
immobilière . Si celle-ci était accompagnée d'une augmentation corréla
tive des dotations budgétaires du ministère de l' urbanisme et du loge
ment , votre commission n' y serait pas défavorable car elle estime pré
férable d'accorder des aides ou des primes plutôt que des exonérations
fiscales . Toutes les expériences passées montrent cependant que les
réformes de la fiscalité immobilière se traduisent par un affaiblisse
ment de l'aide g lobale de l' État en faveur du logement .

Par ailleurs , il existe en I ance près de 9 millions de ménages qui
sont propriétaires de leur logement , dont 4 millions accèdent à la pro
priété . La remise en cause des avantages fiscaux accordés par l' Ktal
susciterait de nombreuses difficultés sociales .

I es réformes annoncées en ce qui concerne la collecte , la rémuné
ration et l'orientation de l' épargne devront tenir compte du piobleme
spécifique du tmanccmcr.t du logement ; votre commission pense ijUc
le principe de l' épargne logement devrait élie conservc , car il a peinns
à de nombreux Français d' acquérir leur logement .

I. ' urbanisme

I e plan mtcninaiic est plus piccis quant aux ci niques par lois csa
gerces et pailisanes (. les actions pa>sees que dans les pi oposii ions qu' il
formule .

I a I laïke a su se dolci , en quelques années , d' un ai > cnal un uli
que certes pcitcclible mais que beaucoup de nos voisins eimeni
I ' important e\odc rural et l' accroissement deinogi aplnquc oui pu
ctre absorbes dans des conditions relativement satislai - antes.

De glandes opérations d' ui humsme oni cie cnticp ; ises I es ncul
villes nouvelles icgioupcnt auiouid'lun MlMMMl pcisoimes dom



» 11

538 ( XX > en Ile-de-France 1 38 000 logcniemcnts ont ctc construits
dont 106 000 en lle-de-Erance . L' équilibre entre les emplois créés et les
actifs résidants a été à peu près respecté . I c plan intérimaire prévoit la
poursuite des réalisations . Conformément u ce qui était prévu dès la
création de ces agglomérations , le Gouvernement envisage de réformer
la loi du 10 juillet 1970 relative aux villes nouvelles . Celle loi a mis en
place un dispositif efficace pour la création des éléments constitutifs
des villes ; elle est cependant moins bien adaptée à la gestion de ce qui
existe et il est temps maintenant de donner aux agglomérations nouvel
les un statut proche du droit commun .

Le plan intérimaire ne donne que des indications très vagues sur
la future politique de l'urbanisme qui , en fait , sera déterminée par la
future loi sur la répartition des compétences entre l' État et les collecti
vités locales . Par ailleurs , le ministre de l' urbanisme et du logement
doit faire une communication au conseil des ministres d.i 23 décem
bre sur les orientations à venir . A ce propos , votre comm ssion tient à
nouveau à signaler qu' il est paradoxal que le premier plan presente pat
un Gouvernement socialiste n' intègre pas toutes les données de la
future politique . C' est après le vote du Parlement sni le plan que le
Gouvernement adoptera les mesures concernant i'urbamsmc . qui est
un élément essentiel de l' aménagement du territoire .

I e plan donne quelques indications sur le ientoiceinent de la pla
ni ficat ion urbaine et sur une reforme de la fiscalité loncieic

Votre commission est persuadée qu' il est nccessaue pour suivie
les efforts d' établissement des documents d' urbanisme . I le ieconnaît

que le cadre communal peut eue parfois trop etioii poui dcluui une
planification urbaine ; le renforcement des pouvoirs en matière
d' uibamsme de l' agglomeiation ne doit pas s' etleciuei au detiiuicni
des competen > s actuelles des communes mais g'âcc a une dcccnnali
sal ion des pouvoir s de l' État 1 ci était l' objectif des amendai icnts | ic
le Senat a apportes au proict de loi ielatil aux dioiis ci libelle -- des
communes , des départements et des régions , el des 1 en noues
d' Outre-Mei .

La taxation des terrains est un délicat problème . 1 e plan ini CII
maire ne donne pas les moyens de les résoudre et il assigne des objcc
tifs contradictoires à la modernisation de l' impôt foncier qui peut cnc
un instrument de rénovation de la fiscalité locale ; il peut également
être un moyen pour améliorer l' urbanisme ( lutte corme la icicmion
des terrains , préservation des espaces agncoles , etc. ). I ' e\pei icnce
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du plafond légal de densité prouve qu' il ne peut pas cl e les deux a la
fois ; si le P.L.I). a effectivement permis de dédensifier les centres , il
n' a procuié que des recettes ues faibles . Il est impossible de ci cci une
fiscalité destinée à la lois à procuier des ressources importantes et sia
blés et a modifier des compoi temenis sni lesquels sont fondés cette lis
calité .

La réforme de la fiscalité foncière ne peut être disjointe de celle
de la fiscalité locale . Si , comme l' a laisse entendre le Premier Ministre ,
le futur impôt déclaratif sur la valeur vénale des t en ai ns doit rempla
cer le taxe d' habitation , les taxes sur le foncier bâti et non bâti et la
taxes professionnelle , on peut avoir de légitimes craintes ; il ne semble
pas sain , comme l' affirme le vieil adage « impôt unique , impôt ini
que », que les finances des collectivités locales ne reposent que sur une
ou deux sources d' imposition . Par ailleurs , si le principe de l' impôt
déclaratif sur la valeur vénale des terrains peut paraître bon , sa mise
en application soulève de nombreuses et importantes difficultés : quel
taux pratiquer ? Comment contrôlera -t -on la déclaration des contri
buables ? Comment conciliera-t on l' impôt sur la fortune avec ce non
\ cl impôt Comment s' effectuera la différence cnnc les icirains
urbains et les zones agricoles ? Comment sera définie la construdibilité
d' un terrain Comment pouira -t -on déterminer la valeur de tous les
ici ains cic

l lie lois encoie , on s' aperçoit que tant pou l' habitat que pour
l u1 hanisiie . le plan intéi imaue est incomplet et impiecis . I es inovens
concrets pour atteindre les objectifs , parfois généreux , ne sont jamais
déterminés .

». LA SOLII ) \ KI 1 L L \ I KL I ES RLUONS

I . — La politique des transports et l 'aménagement du territoire

I és oiicntations de la politique nouvelle que le ( ouvel ncnicni
entend suivre dans le domaine des transports , ont cte plus esquissées
que définies par le conseil des ministres du 16 octobre IWI .

Lu cllet , bien qu' il soit indiqué que celte p "' nique « s' integicia
dans le plan qui en assurera la cohérence avec les grandes pi IoI H es
nationales », il latidra attendre la loi d'orientation des transports dont
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le depôl est annonce ^ ornant IW2 pour connaiite les veiiiables
opi ions gouv er nemciitales

Sous cet e réserve , apparaissent cependant quelques lignes de
lot ce J ? la nouvelle politique . les unes allant dans le sens de la conn
nuitc , les autres porteuses des changements notables . Au litre de la
continuité , nous avons nolé le maintien du libre choix de l' usager et de
l' initiative privée , l' accent mis sur le développement des transports
collectifs urbains et la poursuite de la mise à grand gabarit des liaisons
fluviales .

Des divergences sensibles apparaissent , tant au niveau des infras
tructures que de l' approche des problèmes .

Concernant les infrastructures , le Gouvernement se différencie
nettement de ses prédécesseurs en marquant son intention de mettre un
frein au développement du réseau autoroutier , et de donner la priorité
à la modernisation des routes ordinaires ( n'excluant pas la réalisation
des liaisons rapides à chaussées séparées ). En liaison avec cette réserve
vis-à-vis des autoroutes , le recours au péage ( c > . uition de leur finance
ment ) est critiqué tout en étant provisoires maintenu et une mis
sion d' étude est chargée d' examiner ce probicine .

l out les soies navigables , la rcalisation de la liaison Rhin Khone
n' csi pas éeaiiéc . mais cet investissement est mis en balance avec
il '.mues pi o ct s | tges aussi inter essants tels que Seine-Nord ou Seine
I M

t oncemant enim la voie ferrée , le ( iouvci neinent dei. de de mcl
ne en chamici une liaison rapide l' .nis Ou , . Sud Ouest cl de inctire
a l' elude un '' I .( i. V. l'ans Nord ( liée a la icalisalion potentielle du
tunnel sous la Manche . De façon générale , l' accent est nus très nette
ment sur l' aménagement du réseau ferroviaire dont l ' eleetrilicaiion
sera sensiblement rel inccc. in revanche , le problème des transports
routiers de marchandises n' est guère abordé que pour signaler les
reformes à apporter à la sécurité et aux conditions de travail des con
ducteurs jugées « très mauvaises » et la nécessité de soutenir les entre
prises de caracière artisanal .

( oncei nain l' approcl . des i oblèim s , le souci dominant de icn
tabilnc , surtout poi r les grands u.iv . nix , lait place à la préoccupation
prioritaire de la créahon <! ' emplois , du progrès social , de la relance de
l' économie , de la préservation de l'environnemen*.
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I ni m. s' il est taii i appel de la complémentarité des modes de
transport , la recherche d' un équilibre plus satisfaisant fonde sur le
paiement des piestaiiotis a un coût économique et social réel , permet
de présager que les modalités actuelles de la coordination seront
levucs et de l'a^on évidente en laveur du « rail ».

Comme nous l' avons déjà indiqué , votre commission ne dispose
que de peu d'éléments pour juger d'une politique des transport -, dont
les orientations nouvelles ne seront pus connues et mises en u-uvre
avant la tin de l' an prochain . On ne peut d'ailleurs attendre d' un pla n
intennaùc de deux ans autre chose que des déclarations d' intention
clans un domaine où en raison même du poids des investissements ,
aucun Jiangemenl de politique ne peut s'elïectuer dans un délai aussi
bref .

Sous cette réserve , nous limiterons donc nos observations aux
points déjà signalés . Concernant les autoroutes , votre commission
tient à marquer son inquiétude quant aux intentions du Gouvernement
de limiter au mieux son effort au plan autoroutier établi en 1977 : une
telle décision laisserait en effet de larges portions du territoire dépour
vues de dessertes modernes , condition indispensable à l' implantation
ou au développement d' activités créatrices d'emplois .

Il seiait surprenant qu' au moment où l' on veut privilégier l.
decenl alisai on , on se contente , en lait , d' un réseau de radiales IMI
guant la I Tance à p.rtn de l'ans Quant à la solution qui consisterait a
suhsiituei à ces autoroutes des voies à deux chaussées séparées , nous
tenons à souligner le lait que. si l' on réalise ainsi une économie de
20 "o par km. la dépense à prévoir devrait être financée en totalité par
l 'I tai ( ou les collectivités ) alors que le système du péage permet de
recourir à l' emprunt à hauteur de 85 °'o . Enfin , le taux de tués pour
l(X ) millions de véhicules-ktm n' est que 1,5 pour les autoroutes contre
4.1 pour les autre voies , soit 3 fois plus , ce qui souligne le grave incon
vénient qu' il y a à priviligier cette dernière solution , dès lors que le tra
fic est appelé à prendre une certaine importance .

A propos des grands axes navigables , nous ne pouvons que mai
qner quelque surprise a voir remettre pratiquement en cause l' axe met
du Nord-Méditerranée , dont la réalisation maintes fois promise parais
sait acquise après la dévolution de la maîtrise d'œuvre de l' opération à
ia Compagnie Nationale du Rhône . Sans nier l' intérêt des autres liai
sons a moderniser devant relier la région parisienne au nord et à l' est
de la France , nous déplorons qu'après la n<nisc en cause du pro
gramme relatif aux voies navigables , aucune indication précise ne
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figure à ce sujet dans le plan inienmaire . Les choix sont renvoyés au
futur schéma d'aménagement des voies navigables .

I n t in les décisions prises de réaliser à partir de Paris deux liaisons
ferroviaires rapides vers l'ouest et le nord appellent également de notre
part de sérieuses réserves . F n premier lieu , en effet , la nécessité de
gagner I heure ou 1 h 30 sur la desserte de la Bretagne et du Sud-Ouest
ne paraît pas évidente , surtout si l' on considère qu une réduction d' une
demi-heure ou plus de la durée du trajet pourrait être obtenue à bien
meilleur compte par un aménagement des voies existantes .

I ii second lieu , nous constatons que l' on reconiMiiue , a ei.inds
Irais , a l' heure de la dcccntialisation , une partie de la pieu v ■ e pari
sienne si iiisicuieni déiioncce depuis I oms PInlippc , connue icsponsa-
hic de l' hypeitrophic de la capitale ci de la désertification de la pro
v ll .

I n iioisieme lieu , en favorisant ainsi le rail ai détriment tle
l' avion , ne risque -t -on pas de contribuer notamment à retirer à Air
Inler les profils dégagés , 1 ^ l' exploitation de ses meilleures lignes , et
qui lui permettent de pratiquer des tarifs acceptables sur son réseau
déficitaire dessert ant les régions pour lesquelles l' avion constitue un
moyen indispensable de désenclavement . Nous craignons donc que
dans ce domaine le souci de l' exploitation technique , ou simplement le
désir de relancer l 'emploi, ne conduise en fait à aggraver, au profil
exclusif tle Paris et de quelques grands centres régionaux, le déséquili
bre démographique et économique qui constitue une des tares majeu
res de notre pays .

(pliant a l' intention de privilégier le rail en sous-cnicndanl que le
transport ferroviaire n' a pas été suffisamment soutenu , votre commis
sion rappellera que les crédits accordés chaque année à la SNC I à des
titres divers dépassent aujouid'hui 24 milliards de francs , somme qui
excède la dotation de plusieuis ministères . Sans méconnaître l' effica
cité de notre Société nationale , il ne serait ni équitable , ni économi
quement valable , de fausser par des aides encore accentuées les condi
tions de concui iciice ent e le rail et des entreprises de transport routier
le plus souvent artisanales qui doivent faire face par leurs propres
moyens à leurs investissements et à leurs charges d' exploitation .

Telles sont les principales observations qu'appelle de notre part
les dispositions du plan intérimaire relatives aux transports terrestres .



I MI ce qui concerne les transports aériens , en tlcpit de a place em
nente qu'occupe la France en ce domaine le plan intérimaire ne consa
cre aucun développement à l' activité ou au rôle de nos giandes coinpa
gnies Air I ance , l I A Air Intel , ou aux entiepiises de niveau
Aucune référence n' est faite , en particulier au tôle de l' avion dans
l' aménagement du territoire et à sa contribution cependant indiscuia
blé , au désenclavement des régions excentrées .

(. "est seulement à propos de liaisons avec les DOM et les l()M
qu' une brève allusion est faite à Air rance pour inciter cène compa
gnie a accorder de. conditions tarifaires particulières au \ iuui ani s de
nos Départements d'Outre-Mer .

Votre commission ne peut que s' étonner de cène lacune , ce mode
de transport contribuant puissamment au rayonnement de notre pays
dans le monde , et apportant un soutien très efficace à notre action com
met ciale à l' étranger . I le rappelle , en outre , que les échanges de mai
chandises par voie aérienne représentent 7 9 'o de la valeur de nos impor
tations et de nos exportations . Quant aux tarifs dont bénéficient nos
compatriotes antillais , réunionnais et guyanais et dont la révision à la
baisse est réclamée , ils ont fait l' objet d' aménagements succcssils qui
les tendent particulieiement aiiiactils et a la limite des pus de ieweni
l e développement du trafic qui aiieindia cène année 000 pas
sagers sut la ligne des Antilles , l-Wi ( KM ) sut celle de la Réunion . W 000
sur la Guyane , dont 80 "o ont voyage au tant .< vacances de <5
inférieur au tarif normal » souligne d' ailleurs l' importance et l' ettica
cité des mesures adoptées . Il justifie l' offre de transport mise en
oeuvre , soit , rappelons-le , 14 Boeing 747 par semaine , s' élevant
jusqu' à 1 en période de pointe , ainsi que les importants travaux réali
ses pour rendre les aéroports des D.O.M. en mesure de recevoir les
Jumbo Jets à pleine charge .

2 . — La réforme des aides au développement régional
et les risques de la décentralisation

l a crise économique a conduit à repenser les instruments de la
politique d'aménagement du territoire ; depuis quelques années de
nouvelles formes d'aides ont été mises en œuvre et la politique des
contrats s' est considérablement développée .

Cependant , la crise n'a pas eu sur l' aménagement du territoire des
effets aussi néfastes qu'on aurait pu le penser : le mouvement de réduc
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tion des déséquilibres entre Paris et les régions rurales n'a pas été
stoppé par la crise économique , ceci n'exclu ! pas néanmoins , à l' inté
rieur de certaines régions , une aggravation des disparités entre les vil
les et espace rural . Une étude récente de l' I.N.S.l-.I a mis en évidence
une stabilisation du rééquilibrage entre les régions après le premier
choc pétrolier au cours des années 1975 et 1976 . On relève en particu
lier que la crise économique n' a pas eu d'effets négatifs sur le dévelop
pement des régions les plus pauvres et qu'elle a favorisé un mouvement
de décentralisation vers les zones les moins prospères et les plus éloi
gnées de l' Ile-de-France . Cependant , on a asisté simultanément à une
accélération des processus de déséquilibres apparus dans des régions
industrielles anciennes .

I e plan exprime une préférence en faveur des équipements locaux
et du développement des services considérant que dans la ma jorité des
régions les grands travaux d' infrastructure et des services de base ont
bénéficié d' une priorité dans la période antérieure .

l e plan tient compte de la dimension européenne de l' aménage
ment du territoire , il faut s' en féliciter , les possibilités de développe
ment des régions frontalières ne doivent pas être négligées .

'ou i l' avenir . les axes d' actions proposes par le plan soin les sni
vants : on retient le principe de la solidarité à l' égard des zones en dif-
liculte , c' esi-à-dire les zones luialc. où l' on pialique une agriculture
pauvre , les villes industrielles en déclin , les régions urbaines de mono-
industrie gravement atteintes par la crise économique et les zones à fort
potentiel démographique . l e plan précise que la solidarité prendra des
formes variées mais qu'elle sera globale et contractuelle .

On se propose de favoriser des modes de développement plus
autonomes en sollieitant l' initiative locale , en tenant compte de l' équi
libre régional entre offre et demande d'énergie , en favorisant les filiè
res de production pet niellant de mieux valoriser les ressources propirs
et en coordonnant les actions de planification territoriale et d'équipe
ment en fonction des perspectives propres à chaque région .

le ( ouvernement entend également accorder une priorité aux
infrastructures d'avenir , avec les contradictions que cela comporte en
matière d' infrastructures de transport ainsi qu'on l' a vu précédem
ment .

l.'énuniération des actions prévues en laveur de certaines régions
est pour l' essentiel une confirmation de la politique mise en ii-uvre par
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le précédent t iouvernement , l'innovation fondamentale réside dans la
réforme des aides au développement régional. l e Comité interministé
riel d' aménagement du territoire de novembre dernier a ;u rôté les
grandes lignes de cette réfoime . Aux six aides spéci I uties d' aménage
ment du territoire sont substituées la prime régionale à l' emploi et la
prime d'aménagement du territoire . l.a première seia accoidée sni son
propre budget par chaque région qui déterminera les conditions
d'octroi et les secteurs d' activités susceptibles de bénéficier de la
prime . l a seconde remplace les dispositifs précédents ( pi inies de déve
loppement régional , de localisation d'activités tertiaires ou de recher
che et aides du Fonds spécial d' adaptation industrielle ). Dans la ma|o
rite des cas , cette prime sera accordée par la région qui bénéficiera
d' un transfert de dotations de l' Ftat . I. aide ne sera attribuée au

niveau national que pour la restructuration industrielle des bassins en
déclin , l' implantation de grands investissements ou de grandes entre
prises , les aides à des projets localisés dans des zones non classées
atteintes par des difficultés temporaires et les projets tertiaires et de
recherche d' intérêt national .

I a carte des aides n' a pas encore été arrêtée , celle-ci scia définie
an tenue d' une consultation des régions menée actuellement pat le
ni m isi et e compétent

I ois du débat sni le pioiei de budget de l' aménagement du lein
toire pour 1982 , votre commission n' a pas manqué d' inieitogei le
( ioiivcrneincnl sur la lutine cane des aides ; elle aniaut souhaite lion
ver dans le plan une réponse a ses questions .

Malgré la modification apportée au texte du plan lor s du débat a
l' Assemblée nationale , les grands principes énoncés ne permettent pas
de déterminer très concrètement la nouvelle physionomie de la politi
que du développement régional . Il est précisé que le régime d' aides
sera fondé sur quatre principes :

« accroître les moyens necessaiies à la réalisai ion des investis
senienis créateurs d' emplois dans les régions défavorisées ;

" maintenir une solidarité nationale , dont l' expiession est une
cane nationale des aides prenant en compte les changements inicr.c
nus ces derniè res années ;

" décentraliser , au piolit des régions , l' atti ibtinon de la
majeure partie des aides financées par l' Ftat , et leur ouvrir la possibi
lité d' accorder des aides propres ;

" simplifier les procédures , pour les rendre plus aisément
accessibles aux entreprises créatrices d' emplois . »
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Votre commission approuve trois de ces principes , mais elle
clémeure réservée quant à la décentralisalion un profil des régions de
la majeure punie des aides financées par l' Klut . On ne précise pus
quelle proportion des donnions budgétaires sera affectée aux régions
et selon quels critères la répartition entre les régions sera detenniner .

I ors île l'examen du ptojei île loi sur la deceiinalisaiioii . le Scnai
a poi e une attention p.wiicuhcic au dispositions iclaiives aux iniei
veiltions économiques des collectisncs locales el des légions Votre
commission a notaminent souligné les risques de comiatliciion eniie
les orientations de l' aménagement du IeI I iloite et les politiques icgio
nales ou locales ; elle a considat ijue les légions bien dolées nsi|ueni
d'ollrir aux tniiepiises des avantages importants ci donc de coitin
huer a l' aggravation lks dispanics régionale -.. A rmieiieui même des
régions , les agglomeiations riches cl dynaniiiucs risquent de diamei
pt ior a r enietii les nouvelles activités au deiiiinent des zones imales
l'ont cv it ii une telle évolution , voire commission avait adopte des
amendements tendant a ensenei îles îles règles linancicics nc. su jetés
les possibilités d' inieiveiiiion des colleclivites locales

Voue commission s' eionnc i|ii'un su jei liane dans le pioiel de loi
pi ccne lasse l' ohiel dc disposii ions specil iiies dans l' ai I u le 4 du po
sent projet de loi et dans le plan mterim.iiie . Du point dc vue formel , il
n est pas souhaitable que le même problème soil évoqué de façon
inncomitlante dans deux projets de loi soumis au l'arlemenl . D' autre
pan , i|iiaut au lond , le texte du présent projet n' est qu' un cadre très
général penneitunt , théoriquement , d' ueeonler aux collcctivilcs loca
les les plus larges pourvoirs et conférant au seul ( louverneiiienl le
droit d'organiser les interventions économiques à propos desquelles le
Scnai a adopté dc nombreuses dispositions dans le pioicl dc loi sni la
deceniialisaiion . Voue commission ne peut donc admciiic de donna
ainsi un blanc sang au Ciouvciueinent , alors que le Senat a longue
ment débattu de ce problème fondamenial et que le vote de la Haute
Assemblée est uileivcuu au ieinie d' une conccilaiion eiioiie eniie

voue coin mission des I ois , saisie au lond du pioiet soue commission
des Affaires économiques et du Plan et votre commission des Finan

D'autre paît , votre commission s' inquiète de la nouvelle fiscalité
qui sera mise en place dans le cadre de la décentralisation , noiammem
du contenu il un éventuel impôt lonciei pieccilcmmciil evoqué a pro
pos de l' m banisnie . Ne risque l on pas d'accroitie les inégalités entre
les légions , de rendre mopeiante la politique nationale d' aménage
ment du territoire , d' augmenter de façon iiiconsidaee les cliaigcs des
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ent reprises I a décentralisation comporte donc des i isques ; les nom
breuses interrogations de voire commission sur ces problèmes ne trou
vent aucune réponse dans le plan . Cei evemple , comme t aiut d' aunes ,
met en lumière l' inoppoiumiie d' examiner actuellement le plan inten
maii e.

I nlïn dans le cadre des actions concernant les régions votre
commission tient à évoluer les problèmes spécifiques des Depurle-
ments el Territoires d'Outre-Mer . Dans le plan iitterimaiie , trois papes

sont consacrées aux Départements et lerritoiies d'Outie Mer. Voue
commission s' étonne vivement de la différence cnnc les pioposiiions
inscrites dans ce document et la politique du Gouvernement ; elle
approuve entièrement les actions prioritaires prévues dans le plan :
renforcer le secteur productif , mettre en œuvre un plus piand effort de
solidarité nationale et de justice , reconnaître l' identité culturelle des
populations d'Outre-Mer .

I a plupart des points développés ne sont que la suite ou la tecon
duel ion soit du programme d'action prioritaire du VII 1 l' Ian (« accele
rer la depailememalisaiion économique des dcp.utcmcnt d' Outie
Mer soit îles politiques engagées par le piécedent ( iouveinenieni

Voue commission estime qu' il faut au maximum valoiiseï sut
place les pioductions locales . ! Ile regrette qu' aucune indication pic
cise ne soit donnée quant au développement économique de chacun de
ces départements ou territoires , en particulier quant à la mise en valeur
des ' mportantes richesses potentielles de la Guyane . Rien ne précise la
politique des migrations , problème essentiel pour ces i egions . Il existe
cependant des inteiropations encoie plus graves auxquelles le plan nc
répond pas.

I ' ambiguïté du plan intériinaiic se révèle parfaitement lorsque l' on
étudie les D.O.M. I . O. M. I e plan n' indique que des mesures tradi
lionnelles , sans se prononcer sni les orientations fondamentales : quel
scia l' avenit institutionnel de ces régions ? Nous ne savons pas quel
sera !e futur statut de Mavolte . Saint l' ieire et Miquelon
redeviendront -ils un T.O.M. Quel est le contenu exact des i étonnes
pioposees pont la Nouvelle-Calédonie ?
Il ne sert à rien d' élaborer un plan et de definii îles actions uni que
l' on est pas clairement fixé sur l' avenir politique de ces régions .

I a mystification atteint son maximum pour la Nouvelle
Calédonie . Il n' est indiqué nulle part dans le plan que le Gouverne
ment compte modifier dans les semaines à venir , et pat voie d'oidon
nanccs , les st uel i res de ce icnitoire .
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Votre commission autan \ i\ement souhaite qu' a l occasion du
plan le ( ioiiuinement realfiime clairement l' appartenance de ci* s
tlcpai icments ci tenitoiies a l' ensemble national . Il n' en est malluii
leiisenieni nen . Au contiaiie , d' importantes letomies soin eniiepuses
sans qu' il en soit mentionné un mot dans le texte soumis au Parle
ment. On peut légitimement se demander si dans ces conditions les
nouons de planification et de débat démocratique ont encore un sens.
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KXAMKN EN COMMISSION

Apies l' expose de M. Jacques BRACONNII R. M. Bernard
l ' ARMANIII R a indiqué que l'action du ministère du plan ne vise
pas au dirigisme et que les propositions contenues dans le plan sont
susceptibles d'être complétées par les ministres compétents dans les
différents secteurs . A ce propos , il a notamment cité l exemple des
déclarations de M. I ouis I I - IM NSI C tendant à préciser le pourcen
tage de marchandises qui devrait être transporté sous pavillon français .
Il a estimé , que pour la recherche . il n' y a pas contradiction entre le
plan intérimaire et le prochain colloque national ainsi que le futur pro-
ict de loi d'oi cniaiion et de progiammation de la recherche . A propos
des dcp.ii icments et des teniioiies d'Outre-Mer , il a estimé que les
or milamous hum .nt dans le plan ne sont pas en contiadiction avec les
actions pi es ues par le l ouvernement . I • n revanche , il a regrette qu' en
in.itiéié aéronautique , le plan ne propose rien pont les avions Icgeis ; il
a precise qu' une et ude est actuellement en couis sur ce piobléme avec
les I * M . concernées . A propos du train à grande vitesse ( I. ( i. V. ), il
a indique que les obseivations négatives du rapporteur concernant une
possible contradiction avec la politique d' aménagement du territoire
ne sei ont fondées que si un elloit n' est pas entrepris parallèlement
pour améliorer la desserte des zones défavorisées .

M. Fernand TARDY a estimé que les critiques du rapporteur sur
le piojci de loi ne sont pas seulement techniques , que les propositions
figuiani dans le plan pouironl être développées et complétées au coins
des deux années à venir et que le ministre du plan a lui-même souligne
le caiacteie inlciiinaue d' un piojct que le ( iouvernement n' a pas
voulu exhaustif .

M. Jacques MOI ) 1 1 - 1 s' est déclaré très déçu pai le contenu du
plan dont la pauvreté est affligeante et déprimante . II a estimé que ce
projet comporte des contradictions et des erreurs ; il a notamment cité
l' exemple de la modciaiion des taux de base bancaires recommandée
par le plan alors que ceux-ci augmentent ; il a indiqué qu'on se pro
pose de soutenir les exportations alors que les crédits affectés l' aide
aux exportations dans le projet de budget pour 1982 n' augmentent
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queilc 12 °u francs courants . liffectuant une comparaison entre les
aides publiques aux entreprises et les charges incombant à celles-ci , il a
relevé que dans le budget de 1982 , les premières s'élèvent de 6,275 mil
liards de francs alors que les secondes augmentent 16 mil ,:ards de
francs d' impôts et 13 milliards de francs de   charg sociales . A propos
des mécanismes de formation des prix , M. Jacques MOUTliT a indi
qué qu' il ne partageait pas le point de vue du rapporteur concernant le
rôle de la distribution et il a insisté sur les contraintes de prix inhéren
tes aux importations de matières premières et u l'accroissement des
charges sociales .

M. Jacques MOSSION s'est ému de la longueur des délais de
définition du nouveau système des aides au développement régional . Il
a rappelé qu'une réforme était attendue par de nombreux élus locaux ,
il a souhaité que les modalités pratiques de celle-ci soient fixées rapide
ment , les incertitudes actuelles étant responsables d'une paralysie qui
favorise l' installation d'activités nouvelles dans des agglomérations
plutôt que dans les zones rurales .

A propos de l'agriculture , M. Roland COUIU'IIAW s' est pro
noncé en laveur de la création d'offices , afin d'organiser et de réguler
les maichés , d'orienter les productions , de maîtriser les importations
et de développer les exportations . Il a estimé , qu'en raison des insuffi
sances des organisations interprofessionnelles , la création d' un office
du vin est particulièrement opportune et il a rappelé que pour ce pro
duit , la part de la France sur le marché américain est en diminution .

M. I rance I.IiC'HIiNAUl I s'est déclaré favorable au principe
d' un plan intérimaire , en dépit des lacunes du projet et il a estimé que
le train i grande vitesse est particulièrement bénéfique pour sa région .

M. Bernard l'ARMANTIliR a considéré que la croissance ne
peut être appréciée seulement en termes de comptabilité ; à propos , il
a cité l'exemple du commerce extérieur : l'affectation de conseillers
commerciaux particulièrement dynamiques dans une ambassade peut
avoir des effets importants sur nos exportations sans effort budgétaiie
supplémentaire . Il a souligné que les principaux problèmes de la
France se situent actuellement au niveau des structures et des mentali
tés et que le principal objectif du plan est de favoriser la coopération
entre tous les français qui souhaitent accélérer le changement .

M. Auguste CIIUI'IN a recommandé que le critère démographi
que soit pris en compte prioritairement lors de la définition de la nou
velle carte des aides au développement régional .
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M. liemaid HARBIIK ,i estime que la ci cation J'ollices pmu les
piodiuts apicoles est un l.iu \ problème et qu' il l.un suitout distm
gtiei . en ce domaine , les prodluiis de bonne ci de mauvaise qualité ; il
sci . m injuste Je niccoiinaiiic les clfoits Je cominciciahsatiou .UVHIII
plis par les piolessiouncls dans certaines régions .

Aptes avoir proposé Je modifier le titre du présent pioiet de loi .
M. I ' ICIIC I A ( Ol K .1 souhaite le développement lapide Je banques
île Jonnecs et insiste sut l' impoi tance de l' cijiiipcmcnt loutiei comme
instiumcni il il développement légional , le dlescnclav cmcni ctani un
clcmcnt fondamental de la pohiu|ue d' aménagement Jû territoire

M. lacqnes HRA( ONNII K , lappoiteui , a notamment iepoiulu
aux différents commissaires qu'il convient de cooulonnci les pohn
ques d' infrastructures de transports , que le train à grande vitesse
n'auuit i u une clliiaciie i ed iut e si sa mise en sel ice piovoi|uan des
baisses de fréquentation et des pertes pour Air Inter ; il u insisté sur la
nécessité de ne pas pénaliser l' industrie automobile par le développe
ment inconsidéré du réseau ferré ; en matière de formation des prix , il
u estimé que de nombieuses entreprises incluent une marge de sécurité
lors de la détermination de Ictus prix. I e lappotteui a indique qu' il
s' interrogeait sur l utilité des offices pour les produits agricoles et qu' il
fallait se garder en ce domaine de supet poser les institutions .

Au ternie de ce débat , sni proposition de son rapportcui , en lai
son de son opposition globale a l'ensemble de la politique économique
proposés par le plan intérimaire et des incohérences du projet , la com
mission a décidé , à la majorité de ses membies , qu' il n' y a pas heu de
poursuivre la délibération du présent projet de loi adopte par l' Assem
blée nationale au-delà de la discussion générale ; clic a donc adopté la
question préalable , qui entraine le rejet du texte , en application de
l'article 44 , alinéa 3 , du Règlement du Sénat .



QUESTION PREAEABEE

présentée par M. Jacques BRACONNIER ,
au nom de la Commission des Affaires

économique et du Plan

« En application de l'article 44 , alinéa 3 , du Règlement , le Sénat
décide qu' il n' y a pas lieu de poursuivre la délibération sur le projet de
loi de nationalisation , adopté par l' Assemblée nationale après déclara
tion d' urgence . »

Exposé des motifs

Techniquement la réussite du plan intérimaire repose sur la réali
sation d' un grand nombre de conditions dont chacune sera particuliè
rement difficile u obtenir : croissance de 3 °'o par an ; forte relance de
la consommation inteneuie tout en réduisant les import ; ions ; forte
relance des investissements tout en aggravant les charges des entrepri
ses ; forte relance des exportations , alors que les Etats-Unis et l' Alle
magne fédérale ne connaîtront pas , dans les mois qui viennent , de
réelle reprise de la croissance ; stabilisation des charges des entreprises ,
alors que celles-ci viennent d'être augmentées ; régression de l' infla
tion , alors que tout indique qu'elle ne cesse de croître et que le Gouver
nement donne le mauvais exemple en augmentant la totalité des prix
des services publics , régression des taux d' intérêt alors qu' on ne peut
attendre , au mieux , qu' une stabilisation de ceux-ci .

Dans ce plan intérimaire , le chômage est décrit , à juste raison ,
comme le cancer de notre économie . Mais la critique se borne à cette
dénonciation ; le document ne contient aucune analyse , digne de ce
nom , des causes du chômage . C' est cette absence de réflexion sur les
causes du chômage qui enlève toute crédibilité à ce plan intérimaire .

Le projet de VIII ' Plan pouvait être critiqué sur le fond , sur les
objectifs . Mais il avait le très grand mérite , que tout le monde lui a
reconnu , de définir très clairement les buts à atteindre , et dt contenir
des programmes d'action prioritaires précis . Dans un plan , plus
l' objectif est finement défini , plus il est aisé à atteindre .
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Dans son rapport du 13 novembre 1979 sur le projet de budget du
Commissariat général du Plan , l'actuel ministre du Plan écrivait « un
plan qui ne comporte aucun engagement , ni aucune piionté n' est
qu'un exercice vain et coûteux ». Or . le plan intérimaire tombe tus
exactement sous le coup de cette critique .

L'ensemble de ce plan intérimaire est tellement imprécis et incohé
rent qu' il donne le sentiment de n'être destiné qu' à dresser le bilan de
la « gestion catastrophique du régime précédent ». I n quelque soi te ,
le plan intérimaire serait une réécriture , plus politisée , du rapport de la
fameuse « Commission du Bilan » présidée par M. Bloch-I ainé .

Enfin , le pari d' une croissance annuelle de 3 °'o étant la clef de
voûte de tout l'édifice , qu' arrivera t -il si cet objectif n'est pas atteint ?
Inflation galopante , endettement extérieur dramatiquement accru ,
chcmagc . Alors , pourquoi ne pas avoir prévu d'autres hypothc>cs en
cas de dérapage ? Ce plan ne comporte pas de bouclage financier . in
raison des dangers qu 'il présente, des incertitudes qu 'il recèle et des
lacunes qu'il comporte, votre commission vous propose de ne pus
poursuivre la délibération sur ce projet au delà de la tiiscussion
raie et donc d'adopter la question préalable.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte présenté
par k Gouvernement

Article premier .

Le Plan intérimaire pour les années
1982 et 1983 , défini dans le document
annexé à la présente loi . est approuvé .

Enfin , pour soutenir la rénovation
structurelle , le dispositif actuel des
aides publiques sera clarifié et rationa
lisé . Il devra faire l' objet d' un petit
nombre de règles simples . l es aides
seront réorientées vers les secteurs

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture

NB : les pages font réference au docu
ment n° 576 ■ A. N.

Article premier !

Le Plan inté.imaire pour les années !
1982 et I9S3 , défini dans le document '
annexé à la présente loi . est approuvé
sous réserve que dans ce document :

— page 47 , âpre' le troisième ali
néa , soient insérée' , es nouvelles dis
positions suivantes

« Ces objectifs te pourront être
atteints que si notre pays sauvegarde
son indépendance face aux menaces
acc,ues que recèle un monde dange
reux . A cet effet et au cours du plan
intérimaire, les moyns qui seront
dégagés au profit de notre défense
permettront d'assurer le maintien de
cette indépendance.

« Au-delà, la loi de planification
militaire qui correspondra au futur
plan de 5 ans, définira les grandes
orientations qui permettront d assurer
aux Français jusqu'à la fin du siècle,
les conditions de . ur sécurité .

« Conformément à l'arlicle 18, ali
néa 2, de rdonnar.ce du ? janvier
1959 porta organisation générale de
la défend ? le plan quinquennal assu
rera la nce entre les exigences
du dé\ ippement économique et
social et celles de notre défense. »

— pa 60 . avant la dernière
phrase di. premier ali -a , soient insé
rées les nouvel -s positions sui-
vai es :

« Les plans de financement dont
seront ussonis les contrats de plar.

Propositions
de la Commission

Adoption de la question préalable .


